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RAPPORT DU HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES
A L'ASSEMBLEE GENERALE

INTRODUCTION

1. Dans mon rapport à l'Assemblée générale (ne:.t
vième session 1), j'ai signalé la présence en Europe d'un
nombre considérable de réfugiés qui n'ont pas été com
plètement assimilés (notamment 88.000 réfugiés environ
qui vivent dans les camps officiels) , la nécessité de
poursuivre la fourniture de secours d'urgence, le
nombre croissant des cas difficiles reconnus comme tels
et la situation critique de 14.000 personnes environ
réfugiées en Chine qui relèvent de mon mandat et dont
le sort continue à causer de graves préoccupations au
Haut-Commissariat.

2. L'As~embléegénérale a pris note de cette situation
dans sa résolution 832 (IX), qu'elle a adoptée le 31
octobre 1954, et a autorisé le Haut-Commissariat à
entreprendre un programme de solutions permanentes
en faveur des réfugiés; elle a autorisé également l'éta
blissement, à cette fin, d'un nouveau fonds, qui devait
inclure le Fonds des Nations Unipf. pour le secours aux
réfugiés dont elle avait autorisé la création dans sa
résolution 538 B (VI).

3. Le Haut-Commissariat s'est occupé activement de
préparer ce nouveau programme, d'élaborer des projets
détaillés en consultation avec les gouvernements et avec
les organisations qui s'occupent des réfugiés, de réunir
les fonds nécessaires et de prendre les mesures indis
pensables pour mettre en œuvre le nouveau programme
qui est exposé dans la résolution 832 (IX).

4. Conformément aux dispositions de cette résolu-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, neuviime ses
sion, Supplément Nos 13 et 13B (A/2648 et A/2648/Add.2).

tion, le Comité consultatif a décidé, à sa cinquième
session, de fixer à 16 millions de dollars le montant
total des contributions bénévoles des gouvernements à
réunir pour le fonds; l'objectif pour 1955 a été fixé
à 4.200.000 dollars. Conformément aux recommand&.
tions du Comité, j'ai soumis au Conseil économique et
social, à sa dix-neuvième session, une proposition ten
dant à transformer le Comité consultatif en un comité
exécutif, à modifier son mandat et à augmenter le
nombre de ses membres. Grâce à ce comité, institué par
le Conseil, une collaboration plus étroite s'établira sans
aucun doute entre les gouvernements et le Haut-Com
missariat pour la mise en œuvre du nouveau programme.

5. Pendant la période considérée dans le présent
rapport, des progrès continus ont été également réalisés
en ce qui concerne la protection internationaJe des réfu
giés: de nouveaux Etats ont ratifié la Convention de
1951 relative au statut des réfugiés et divers pays ont
adopté des dispositions législatives en leur faveur. De
plus, des mesures ont été prises pour faire face aux
besoins les plus urgents des réfugiés.
. 6. Les mesures prises par l'Assemblée générale en

ce qui concerne le programme de solutions permanentes
ont ranimé les espoirs de tous ceux qui s'intéressent
au problème des réfugiés. Si les fonds r~cueillis attei
gnent les montants fixés, on peut raisonnablement
espérer que le problème le plus ardu, celui des réfugiés
non assimilés qui vivent dans des camps, sera partielle
ment réglé lorsque mon mandat viendra à expiration;
ainsi disparaîtrait une des situations les plus tragiques
que la deuxième gUèrre mondiale nous ait léguées.

CHAPITRE PREMIER

ACTIVITES DE CARACTERE GENERAL

A. - Relationtll avec le8 in8titution8 8péciali8ée8
de8 Nations Unies, le8 organi8ation8 inter.
gouvernementales, le Programme des Etat...
Uni8 pour l'aide aux fugitif8 et le8 organi.
8atïon8 bénévoletll .

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

7. Le Haut-Commissariat a continué à participer
aux travaux du Groupe technique de travail pour les
migrations, qui s'est réuni sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies et de l'Organisation inter
nationale du Travail, en vue d'assurer· la coordination
des programmes de migrations et d'étudier diverses
questions spéciales telles que l'aide all.'c migrants appar
tenant aux professions libérales. Le Haut-Commissariat
a également été représenté aux réunions convoquées par
l'OIT en vue d'étudier la question de l'installation de
réfugiés sur des terres en Amérique latine. . .

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCA
TION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

8. Un accord est intervenl1 entre le Haut-Commis
sariat et l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, en janvier 1955, en vue
d'aider .les réfugiés appartenant aux professions libé
rales à établir leurs titrés scolaires et universitaires et
à trouver des emplois.· On a mis au point une procédure
pour la· présentation et l'évaluation· des certificats et
diplômes que possèdènt les réfugiés, grâce à laquelle
il est possible d'établir la validité et l'authetJticité de
ces titres. De plus, le Service d'échanges de personnes
de l'UN.ESCO s'occup~ra des demandes présentées par
les réfugiés qui posent leur candi<;lature à dès postes
universitaires et à d'autres postes de professeurs.

ORGANr~ATIoN MormIALE DE LA SANTÉ

9. Le Haut-Commissariat a continué à entretenir des
relations cordiales avec. l'OMS au sujet des questiom

1.



d'intérêt commun. L'OMS a envoyé à ma demande en
Autriche une équipe qui a procédé à une enquête sur
la santé mentale des enfants hébergés dans drs camps.
Les enquêteurs sont sur le point de terminer la rédaction
de leur rapport. On sait déjà qu'ils cnt constaté que
la vie dans les camps est préjudiciable à la santé mentale
des enfants et ql.1'ils sont d'avis que l'on devr~it sup
primer les camps aussitôt que possible.

CONSEIL DE L'EUROPE

10. La Commission de la population et des réfugiés
a examiné en septembre 1954 le rapport sur les activités
du Haut-Commissariat que j'ai présenté au Conseil
de l'Europe en mai 1954. Conformément à une recom
mandation unanime de la Commission, l'Assemblée
consultative a adopté, à sa sixième 3ession, la résolution
No 55 par laquelle elle se félicitait de la décision de
l'Assemblée générale des Nations Unies de renouveler
le mandat du Haut-Commissariat pour une nouvelle
période de cinq ans et exprimait l'espoir que ce délai
suffirait pour trouver une solution permanente au pro
blème des réfugiés dont l'assimilation n'a pas encore été
réalisée. L'Assemblée consultative s'est déclarée prête
à appuyer tous les efforts déployés pour recueillir ~e~

fonds supplémentaires et elle a chaleureusement accueIllI
la recommandation du Gouvernement des Pays-Bas au
Comité des ministres tendant à ce que les Etats membres
du Conseil de l'Europe donnent leur appui à mon pro
gramme de solutions permanenl":> ... et de secours d'ur
gence. L'Assemblée a également exprirllé sa satisfaction
de l'entrée en vigueur de la Convention de 1951 relative
au statut des réfugiés.

11. M. Pierre Schneiter, représentant spécial du
Conseil de l'Europe pour les réfugiés et la surpopulation,
et le Haut-Commissariat ont continué à procéder à des
échanges de vues sur les problèmes d'intérêt commun.
Un accord est Ï!1tervenu sur la nécessité de déployer des
effort., coordonnés pour la réinstallation des réfugiés
dans divers pays d'Europe. Cette question a été spéciale
ment mentionnée dans le rapport que le représentant
spécial a présenté, en décembre 1954, au Comité des
ministres, lors de sa quinzième session. Comme suite
à une recommandation contenue dans ce rapport, le
Comité des ministres a décidé notamment de créer un
comité composé de hauts fonctionnaires des Etats mem
bres ùu Conseil de l'Europe, spécialistes des questions
des réfugiés et de la surpopulation, auquel le représen
tant spécial pourrait demander des avis consultatifs.

12. J'ai signalé dans mon dernier rapport que les
protocoles à divers accords en matière de sécurité sociale
élaborés par le Conseil de l'Europe avaient assimilé les
réfugiés aux ressortissants des Etats membres. Le
Protocole à la Convention sur l'assistance sociale et
médicale est entré en vigueur le 1er juillet 1954; les
Protocoles aux deux Accords intérimaires sur la sécurité
sociale sont entrés en vigueur le 1er octobre 1954. A
l'heure actuelle, ces deux accords, la" Convention et
leurs Protocole, ont été ratifiés par l'Irlande, la Norvège,
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et la Sarre. Les Pays-Bas ont ratifié les deux
Accords et leurs Protocoles.

COMITÉ rNTERGOUVERNEMENTAL POUR LES MIGRATIONS
EUROPÉENNES

13. Outre l'action qu'ils mènent de concert en faveur
des réfugiés d'origine européenne qui se trouvent en
Chine et sur laquelle on trQuvera des renseignements
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aux paragraphes 100 à 108 (chap. nI), le Haut-Com
missariat et le Comité intergouverneme!ltal pour les
migrations européennes travaillent en collaboration cons
tante au siège et dans les bureaux régionaux à la
solution de toutes les questions relatives à la réinstalla
tion des réfugiés qui relèvent de mon mandat.

14. Avec l'aide d'organisations bénévoles, le Comité
pour les migrations et le Haut-Commissariat ont à
nouveau travaillé en commun au projet dit "Two
Thousand Scheme", en vertu duquel 700 nouveaux
réfugiés d'Autriche, d'Allemagne, d'Italie et de Trieste
seront admis au Royaume-Uni et à un projet récemment
approuvé prévoyant l'admission aux Pays-Bas de 250
familles de réfugiés venant de camps situés en Autriche,
en Grèce, en Italie et à Trieste. Le Comité prendra
également à sa charge les fra;s de transfert d'un petit
groupe de réfugiés qui se trouvent en Ethiopie et qui
se rendront dans la Fédération centre-africaine du
Nyassaland et c1e la Rhodésie. A la suite de négociations
avec le Gouvernement australien, le Haut-Commissariat
et le CIME ont obtenu que des accords bilatéraux de
migration conclus entre l'Australie et un certain nombre
de pays d'Europe portent également sur des réfugiés.

ORGANISATION EUROPÉENNE DE COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE

15. L'Organisation européenne de coopération écono
mique et le Haut-Commissariat ont continué à coopérel
en vue notamment de faciliter le mouvement de la
main-d'œuvre entre les Etats membres de l'OECE.
Ainsi que je l'ai signalé dans mon rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa neuvième session, une clause en
vertu de laquelle les mesures prises dans ce domaine
s'étendraient aux réfugiés, sous certaines conditions,
a été insérée dans la décision que le Conseil de l'OECE
a adoptée en la matière. Les consultations se poursuivent
entre l'OECE ~t le Haut-Commissariat au sujet de la
mise en œuvre de cette décision.

PROGRAMME DES ETATS-UNIS POUR L'AIDE AUX FUGI
TIFS (USEP)

16. Des représentants du Programme des Etats-Unis
pour l'aide aux fugitifs, du Comité intergouvernemental
pour les migrations européennes et du Haut-Commis
sariat se réunissent tous les mois pour assurer la coor
dination entre le programme de solutions permanentes
du Haut-Commissariat et les travaux du CIME et de
l'USEP; de plus, le Haut-Commissariat et l'USEP
échangent sans cesse des renseignements sur toutes les
questions d'intérêt commun. C'est ainsi que les deux
organismes ont procédé à une consultation étroite lors
de l'élaboration du plan général de développement des
possibilités de réinstallation qui a été soumis au Comité
exécutif du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés.

17. Aux termes d'un accord général intervenu entre
le Haut-Commissariat et l'USEP, les sub'rentions néces
saires pour le placement dans des établissements hospi
taliers des cas difficiles relevant de l'USEP sont à la
charge de l'USEP et du Haut-Commissariat, dans la
proportion des deux tiers et d'un tiers respectivement.
L'USEP envisage également de participer avec le Haut
Commissariat à divers plans d'assistance au profit des
cas difficiles dont il est question au chapitre III ci-après.

18. Je tiens enfin à remercier l'USEP de l'aide
financière qu'il a fournie dans le cadre de l'action com
mune en faveur des réfugiés d'origine européenne
en Chine.
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troisième œssion, et grâce à un don de la Fondation
Ford.

25. M. Hambro m'a sownis le rapport de la mission
le 15 novembre 1954; j'ai transmis ce rapport au Comité
consultatif qui l'a examiné à sa cinquième session,
laquelle s'est tenue à Genève, du 6 au 10 décembre 1954.

26. Le Comité consultatif a rendu hommage à la
qualité de l'enquête; comme le rapport venait de paraî.tre
et que les gouvernements n'avaient pas eu la possibilité
de l'étudier en détail, le Comité a décidé d'en prendre
note et d'en renvoyer l'examen à sa prochaine session.
Cette question a donc été inscrite à l'ordre du jour
provisoire de la première session du Comité exécutif
du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés, qui
devait s'ouvrir à Genève le 9 mai 1955.

27. Le Comité consultatif a exprimé l'espoir que les
organisations bénévoles qui travaillent en coopération
avec les autorités de Hong-kong poursuivront leurs
efforts pour apporter des secours d'urgence qui per
mettront de faire face aux besoins les plus impérieux
des réfugiés chinois à Hong-kong.

28. Le Comité a également été d'avis que l'on devrait
laisser allX gouvernements intéressés un délai suffisant
pour leur permettre d'étudier le rapport de façon appro
fondie avant sa publication. Il a donc été convenu que
le rapport ne serait pas imprimé, en vue de sa publi
cation, avant le 1er mars 1955. Le rapport sera imprimé
sous la responsabilité de M. Edvard Hambro; on espère
qu'il pourra être mis en vente au début de l'été 1955.

C. - Programme d'rldoption de camps

29. Depuis mon dernier rapport, le programme
d'adoption de camps, lancé par le Haut-Commissariat,
'l. pris une importance de plus en plus grar1(1.: I.e
meilleur moral et les conditions de vie plus favor"i:Jîes
qui existent aujourd'hui dans un certain nombre de
camps en Autriche, en Allemagne et en Grèce témoi
gnent des résultats que l'on peut obtenir grâce aux
initiatives et à l'action généreuse de collectivités locales
dans d'autres pays. Quarante-deux camps ont été
adoptés à l'heure actuelle, dont 40 par des groupes et
collectivités du Royaume-Uni, grâce aux efforts méri
toires de la Standing Conference of British Organiza
tians for Aid to Refugees.

30. Les collectivités qui ont adopté des camps ont
rencontré quelques difficultés qu'elles ont surmontées
par la suite, grâce à leur persévérance et, dans bien
des cas, grâce à leur ingéniosité. Cependant, les tarifs
élevés des frais de poste et des droits de douane, ainsi
que les difficultés de langue, contrarient encore leurs
efforts.

31. Le Haut-Commissariat encourage les collectivités
lorsqu'elles en ont les moyens et lorsqu'elles ont fait
face aux besoins les plus urgents, en ce qui concerne la
nourriture et les vêtements, à concentrer leurs efforts
sur des mesures constructives destinées non seulement
à améliorer les conditions de vie dans les camps, mais
aussi à aider les réfugiés dans leurs efforts de réadap
tation. Dans certains cas, on a équipé des ateliers où
les réfu&"Îés peuvent fabriquer des jouets, des meubles
et de petits articles qui sont vendus sur le marché local:
des ouvriers spécialisés ont pu, grâce aux outils qu'on
leur a procurés, abandonner, pour un emploi perma
nent, les travaux occasionnels auxquels ils se livraient.
Des métiers à tisser, des machines à coudre, des four
nitures pour travaux artisanaux, qui permettent aux
réfugiés de retrouver, dans une certaine mesure, leur

3

DERNIER DON DE LA FONDATION FORD

19. En mars 1954, la Fondation Ford a exprimé sa
satisfaction pour le succès des projets pilotes entrepris
grâce au don qu'elle avaIt consenti en 1952 et a accordé
au Haut-Commissariat un deuxième et dernier don de
200.000 dollars. Conformément aux conditions expresses
auxquelles l'attribution de ce dernier don a été soumise,
la plus grande partie des fonds a servi à poursuivre la
réalisation des projets en cours d'extension concernant
la réinstallation de réfugiés en Amérique latine, au
Canada et en Australie; une partie a été utilisée p0ur
continuer de mettre en œuvre des projets d'assistance
aux étudiants en Autriche et de formation de moniteurs
de jeunesse en Autriche, en France et en Allemagne,
projets qui ont donné jusqu'ici de bons résultats.

RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS BÉNÉVOLES

20. Les organisations bénévoles qui s'occupent des
réfugiés ont toujours joué un rôle important en ce qui
concerne la phase pratique de l'exécutio:l du programme
du Haut-Commissariat. Lorsque l'Assemblée générale
a approuvé, à sa neuvième session, le nouveau pro
gramme de solutions permanentes et de secours d'ur
gence, il est apparu que les organisations bénévoles
devaient être également consultées, tant au siège qu'à
l'échelon local, au moment de l'élaboration des divers
projets du programme.

21. Les délégations du Haut-Commissariat pro
cèdent donc, dans les pays où le nouveau programme
doit être appliqué, à la création de comités consultatifs
composés de représentants des organisations bénévoles
et de fODctionnaires des gmwernements. Ces comités
sont chargés d'aider le Haut-Commissariat à élaborer
les projets de solutions permanentes et de secours
d'urgence qui sont soumis au Comité exécutif du
FNUR. Cette méthode a donné jusqu'ici d'excellents
résultats.

22. Au siège, le Haut-Commissariat maintient des
contacts étroits avec les organisations bénévoles grâce à
des réunions qui sont organisées régulièrement avec les
représentants de la Conférence permanente des agences
bénévoles, au cours desquelles le nouveau programme
et tous les problèmes qui se posent à ce sujet sont
examinés.

23. Le Programme des Etats-Unis pour l'aide aux
fugitifs, le Comité intergouvernemental pour les migra
tions européennes et le Haut-Commissariat fournissent
tous trois des fonds aux organisations bénévoles à des
fins distinctes, mais souvent connexes; cependant, grâce
à la collaboration étroite qui existe entre ces trois orga
nismes, il sera possible d'éviter tout double emploi et
chevauchement dans l'assistance fournie à ces organi
sations. L'expérience que le Haut-Commissariat a
acquise dans ce domaine en gérant le don de la
Fondation Ford lui permettra d'utiliser aussi efficace
ment que possible les services de ces organisations, dont
la contribution sera inestimable pour la mise en œuvre
des projets qui font partie du nouveau programme.

B. - Enquête sur la situation des réfugiés chinois
à Hong.kong

24. J'ai signalé, dans mon dernier rapport, l'enquête
sur la situation des réfugiés chinois à Hong-kong
qu'une mission spéciale, dirigée par M. Edvard
Hambro, ancien Greffier de la Cour internationale de
Justice, a effectuée, en 1954, comme suite à une recom
mandation formulée par le Comité consultatif à sa"
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indépendance matérielle, ont été fournis par les collec
tivités qui adoptent les camps et par une nouvelle orga
nisation qui vient d'être créée en Angleterre; celle-ci
a pour but d'encourager les entreprises industrielles
d'Europe à aider tes réfugiés hébergés dans les camps
par ries dons de matériel et de fournitures d'atelier. Les
réfugiés ont particulièrement bien accueilli it.': <.rtic1cs
de sport, le matériel qui leur permet de créer un centre
social ou d'équiper des jardins d'enfants, les instrll
ments de musique, les jeux et les livres dans tes langues
appropriées. Plusieurs collectivités ont envoyé des
délégués visiter les camps adoptés; dans certains cas,
elles ont même engagé un travailleur social qui s'est
occupé des réfugiés pendant un certain temps.

32. Il convient de mentionner spécialement l'aide
constructive fournie par une organisation qui a adopté
ur. camp situé en Grèce. Cette organisation a pris des
dispositions pour envoyer en Suisse 38 enfants de
réfugiés, tuberculeux ou prétuberculeux; ces enfants
ont été soignés gratuitement pendant quatre mois par
la Croix-Rouge suisse. En même temps, les membres
de l'organisation cherchaient par tous les moyens à faire
sortir le3 parents du camp et à les installer. Enfin, grâce
aux efforts de cette même organisation, 40 autres
enfants malades ont pu être hébergés gratuitement dans
un sanatorium grec.

33. Les résultats obtenus ayant été encourageants,
on a décidé d'étendre à d'autres pays d'Europe le
programme d'adoption de camps. Aux Pays-Bas, les
plans relatifs à l'action que l'on envisageait d'entre
prendre, ainsi que je l'avais signalé dans mon dernier

rapport, ont dû être modifiés à la suite d'une campagne
nationale en faveur des réfugiés. Il semblerait main
tenant, à en juger par l'intérêt actif que manifestent au
Danemark un certain nombre de collectivités, qu'une
campagne en faveur du programme d'adoption de camps
aurait de grandes chances de réussite dans ce pays. On
prend à l'heure actuelle des mesures pour lancer cette
campagne et j'espère qu'avec la coopération de la
Société danoise de la Croix-Rouge plusieurs camps
grecs auront été aooptés d'ici la fin de l'année.

D. - Création d'un Comité de la médaille Nansen

34. Comme je l'ai déclaré devant la Troisième
Commission, lors de la neuvième session de l'Assemblée
générale, j'ai pris l'initiative de créer la médaille Nansen
qui sera décernée une fois par an pour services excep
tionnels en faveur des réfugiés. Le Comité créé en vue
de l'attribution de cette récompense est composé de
M. O. Nansen, représentant le Gouvernement norvégien,
M. Pilet-Golaz, représentant le Gouvernement suisse,
M. Léon Marchal, Secrétaire général du Conseil de
l'Europe, M. Charles H. Jordan, Président de la Confé
rence permanente des agences bénévoles qui s'inté
ressent aux réfugiés, et de moi-même; il a tenu sa
première session au mois de mars 1955. Le Comité a
adopté une constitution et un règlement intérieur régis
sant l'attribution de la médaille; il a désigné un candidat
qui recevra la médaille Nansen pour services rendus en
1954 en faveur des réfugiés et un autre candidat pour
1955.

CHAPITRE II

ASPECTS JURIDIQUES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE

A. - Accords internationaux

CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES RÉFUGIÉS

35. A l'heure actuelle, quatorze Etats sont parties
à la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des
réfugiés. Ce sont: l'Australie, l'Autriche, la Belgique,
le Danemark, la France, Israël, l'Italie, le Luxembourg,
Monaco, la Norvège, la République fédérale d'Alle
magne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, la Suède et la Suisse. Depuis la
publication, en mai 1954, du rapport que j'ai adressé à
l'Assemblée générale à sa neuvième session, les Etats
suivants ont ratifié la Convention: la France, le 23 juin
1954; Israël, le 1er octobre 1954; la Suède, le 26
octobre 1954 ; l'Autriche, le 1er novembre 1954; l'Italie,
le 15 novembre 1954, et la Suisse, le 21 janvier 1955.
Monaco a adhéré à la Convention le 16 août 1954. Par
une loi du 6 juillet 1954, le Gouvernement de la Sarre
a été autorisé à prenc1re les mesures qui permettront
à III Sarre d'adhérer à la Convention.

36. Au nombre des Etats qui ont, depuis la publi
cation de mon dernier rapport, ratifié la Convention, la
France, l'Italie et Monaco ont, conformément aux dis
positions de l'article 1, B, de la Convention, déclaré que
les mots "événements survenus avant le 1er janvier
1951" doivent être compris dans le sens d' "événements
survenus en Europe", alors que les Gouvernements de
l'Autriche, d'Israël, de la Suède et de la Suisse ont
déclaré que, par ces mots, il fallait entendre les "événe
ments survenus en Europe ou ailleurs".
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37. La procédure de ratification est déjà assez
avancée aux Pays-Bas et il est probable que la ratifi
cation interviendra dans un avenir rapproché. Plusieurs
autres gouvernements, notamment ceux du Brésil, du
Chili, de la Colombie, du Costa-Rica, de l'Equateur, de
la Grèce et de la Nouvelle-Zélande, étudient la possi
bilité de ratifier la Convention.

38. Il est encourageant qu'un si grand nombre
d'Etats aient jugé possible de ratifier la Convention ou
d'y adhérer. Il y a cependant encore un certain nombre
d'Etats qui, bien qu'ils aient signé la Convention ou
manifesté d'une autre façon l'intérêt qu'ils portent au
problème des réfugiés, ne l'ont pas encore ratifiée.
Conformément à la tâche qui lui incombe aux termes
de son statut, le Haut-Commissariat poursuit ses efforts
en vue d'obtenir de nouvelles ratifications ou de nou
velles adhésions.

39. La plupart des gouvernements qui ont jusqu'à
maintenant ratifié la Convention ou qui y ont adhéré
ont formulé des réserves dont certaines sont relatives
au fond.

40. Le Gouvernement italien a déclaré qu'il n'ac
cepte l'article 6, le paragraphe 2 de l'article 7, les
articles 8, 17, 18 et 19, le paragraphe 2 de l'article 22,
l'article 23, l'article 25 et l'article 34 qu'à titre de recom
mandations. Au moment où il a déposé l'instrument de
ratification, le Gouvernement suédois a déclaré que dans
l'application des dispositions de la Convention prévoyant
que les réfugiés bénéficieront du traitement le plus favo
rable accordé aux ressortissants d'un pays étranger, il



ne serait pas tenu compte des droits et privilèges
spéciaux que la Suède accorde actuellement ou qu'elle
pourra accorder aux ressortissants du Danemark, de
la Finlande, de l'Islande et de la Norvège ou aux
ressortissants de t'un quelconque de ces pays. Le Gou
vernement suédois a tgalement formulé des réserves au
paragraphe 2 de l'article 7, à l'article 8, au paragraphe
premier de !'article 12 ~t.au parag.raph~.2 de l'articl~ 17,
et a accepte sous condition les cll~posltlOns des articles
14, 24 et 25.

41. Dans mon rapport précédent, j'ai été en mesure
de signaler que certaines des réserves présentées au
moment de la signature avaient été modifiées par le
Parlement autrichien et que, en conséquence, elles n'ont
pas été formulées lors de la ratillcation. Je souhaite
vivement que d'autres gouvernements estiment égale
ment possible de retirer ou de modifier certaines des
réserves formulées.

CONVENTION CONCERNANT LA DÉCLARATION DE DÉCÈS
DE PERSONNES DISPARUES

42. Cette convention a été jusqu'à présent ratifiée
par la Belgique, la Chine, le Guatemala et Israël, et la
procédure d'adhésion est déjà assez avancée en Italie
et dans la République fédérale d'Allemagne. Le Haut
Commissariat continue à seconder les efforts du Bureau
international des déclarations de décès en vue d'obtenir
des adhésions à cette convention, qui présente un intérêt
partict1lier pour les réfugiés, puisqu'elle permet aux
réfugiés, parents de personnes disparues, d'obtenir plus
facilement la régularisation de leur situation person
nelle et le règlement de leurs droits à la succession de
personnes disparues.

CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES APATRIDES

43. Conformément à une résolution adoptée par 'le
Conseil économique et social, à sa dix-septième session,
une Conférence de plénipotentiaires sur le statut des
apatrides s'est tenue à New-York, en septembre 1954,
à l'effet d'examin<'r le projet de protocole relatif au
statut des apatrides que le Comité spécial pour les
réfugiés et les apatrides avait préparé en 1950. Un
représentant du Haut-Commissariat a participé, sans
droit de vote, aux travaux de la Conférence.

44. La Conférence a décidé de préparer une con
vention distincte sur le statut des apatrides plutôt qu'un
protocole à la Convention de 1951 relative au statut
des réfugiés. La Convention a été adoptée par la Con
férence le 23 septembre 1954, et l'Acte final signé le
28 septembre. Cette convention est analogue à la Con
vention relative au statut des réfugiés, mais certains des
droits qu'elle accorde aux apatrides sont plus limités
que ceux que la Convention de 1951 reconnaît aux
réfugiés.

45. La Conférence a recommandé que, lorsqu'ils
reconnaissent comme valables les raisons pour lesquelles
une personne a renoncé à la protection de l'Etat dont
elle est le ressortissant, les Etats contractants envisagent
favorablement la possibilité d'accorder à cette personne
le traitement que la Convention accorde aux apatrides
et que, dans les cas où l'Etat sur le territoire duquel
ladite personne réside a décidé de lui accorder ce traite
ment, les autres Etats contractants lui accordent aussi
le traitement prévu par la Convention.

46. Vingt Etah; ont jusqu'à maintenant signé cette
convention qui entrera en vigueur le quatre-vingt-

5

dixième jour suivant la date du dépôt du sixième instru
ment de ratification ou d'adhésion.

ELIMINATION DE L'APATRIDIE

47. Le Haut-Commissariat continue à suivre de très
près les travaux de l'Organisation des Nations Unies
qui ont trait à l'élimination de l'apatridie. A sa sixième
session, la Commission du droit international a revisé
les projets de conventions sur l'élimination de l'~~a

tridie et sur la réduction du nombre des cas d'apatndte,
en tenant compte des observations prés~nt.ées par l~s

gouvernements. Sur demande de la Commission d.u dr?lt
international, un fonctionnaire du Haut-Commlssanat
a assisté le rapporteur spécial chargé de cette qu~stio~.

L'Assemblée générale a déclaré qu'elle souhaitait vOir
convoquer une conférence internationale de plénipoten
tiaires, chargée d'examiner les projets de conventions,
dès que vingt Etats au moins auraient fait savoir qu'ils
étaient disposés à participer à cette conférence.,

PROJETS DE CONVENTION EUROPÉENNE SUR LE TRAITE-

MENT RÉCIPROQUE DES RESSORTISSANTS

48. Les comités compétents du Conseil de l'Europe
préparent actuellement une convention européenne mul
tilatérale sur le traitement réciproque des ressortissants.
En raison de l'importance que présente, du point de
vue du progrès du droit international, cette convention
multilatérale, qui tend à assimiler les ressortissants des
Etats contractants aux ressortissants de l'Etat de rési
dence, le Haut-Commissariat a prié le Conseil de
l'Europe d'examiner s'il serait possible d'inclure dans
ladite convention des dispositions visant les réfugiés.
Le Comité d'experts chargé du projet de convention
a estimé qu'au stade actuel des travaux, il ne serait pas
possible de résoudre le problème de façon satisfaisante.
Il a cependant déclaré que cette proposition méritait
d'être étudiée avec soin par les gouvernements et qu'elle
devrait être examinée à nouveau, une fois que la Con
vention serait entrée en vigueur.

B. - Admission et expulsion

ATTRIBUTION DE LA QUALITÉ DE RÉFUGIÉ

49. Les méthodes qui servent à déterminer qui a
droit à la qualité de réfugié présentent une importance
particulière depuis l'entrée en vigueur de la Convention
relative au statut des réfugiés, car il faut tout d'abord
établir qu'une personne est effectivement un réfugié, au
sens de la Convention, avant ùe lui accorder les avan
tages qu'elle prévoit.

50. Les délégations du Haut-Commissariat ne se
prononcent sur l'attribution de la qualité de réfugié que
dans les pays où le gouvernement leur a confié ce soin;
dans certains autres pays, les gouvernements ont prié
le Haut-Commissariat de participer aux travaux des
organismes institués à cette fin.

SI. Ainsi, en Belgique et au Luxembourg, la déléga
tion du Haut-Commissariat à Bruxelles et le repré
sentant du Haut-Commissaire au Luxembourg se pro
noncent, à la demande du gouvernement, sur l'attribu
tion de la qualité de réfugié, aux fins de la Convention
et aux fins des législations nationales. En Belgique, le
délégué du Haut-Ccnunissariat s'est prononcé, au cours
de l'année 1954, sur le cas de 2.012 personnes revendi
quant la qualité de réfugié. Sur ces demandes, 167 ont
été rejetées; parmi les 1.845 réfugiés auxquels les dispo
sitions du Statut et de la Convention de 1951 pouvaient
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,
s'appliquer, 342 venaient directement de leur pays
d'origine. La plupart des autres résidaient déjà en
Belgique: quelques-uns venaient de pays limitrophes.

52. En Italie, un comité mixte, composé de repré
sentants du Gouvernement italit'n et de représentants du
Haut-Commissariat, se prononce sur l'attribution de la
qualité de réfugié. Au cours des soixante-quinze séances
qu'il a tenues en 1C}54, ce comité a examiné 2.012
affaires; 1.308 personnes sc sont YU reconnaître la
qualitt- de réfugié, 129 demandes ont été rejetées et
575 cas sont t'n cours d'examen. Ces chitTres ne COlll

prt'l1t1ent pas les réfugies admis il Trieste au cours de
la même année.

53. En Franct" conformément à une loi spéciale du
25 juillet 1952, c'est l'Office de protection des réfugiés
et apatrides qui se prononce sur l'attribution de la
qualité de réfugié. Ses décisions peuvei~t faire l'objet
d'un appel devant une commission de recours composée
de trois membres, dont le représentant du Haut-Com
missariat en France. Au cours de l'année 1954, l'Office
de protection des réfugiés et apatrides a reconnu à
10.000 personnes la qualité de réfugié relevant du
mandat du Haut-Commissariat; sur ce nombre 700
venaient directement de leur pays d'origine. Au cours
de la même année, la Commission de recours a eu à
connaître de 342 demandes rejetées par l'Office: dans
54 cas, la Commission a infirmé la décision prise par
l'Office de protection des réfugiés et apatrides.

54. En Allemagne, aux termes de l'ordonnance du
6 janvier 1953 sur le droit d'asile, ce sont des comités,
composés de personnes désignées par le Ministre de
l'intérieur, qui, au Centre fédéral d'accueil de Nurem
berg, établissent la qualité de réfugié des personnes
entrées en Allemagne depuis le 1er juillet 1950. Un
représentant pennanent de la délégation du Haut-Com
missariat en Allemagne assiste aux audiences de ces
comités. Dans mon rapport précédent, j'ai indiqué que
selon la nouvelle procédure adoptée, les réfugiés entrés
en Allemagne depuis le 1er juillet 1950 et autorisés à
résider dans le pays ne sont pas tenus de comparaître
devant un comité et peuvent demander que l'examen
de leur situation fasse l'objet d'une note écrite; cette
procédure est désormais adoptée à titre permanent et
fonctionne de façon satisfaisante. Une procédure a égaIe
ment été établie à l'intention des réfugiés qui entrent
sur le territoire fédéral à Berlin. Ils font d'abord l'objet
d'un filtrage à Berlin; les comités du Centre fédéral
d'accueil de Nuremberg, se fondant sur les résultats de
ce filtrage, décident ensuite si la qualité de réfugié peut
leur être reconnue, sans que les intéressés aient à se
présenter en personne devant les comités. Des membres
de ces comités ont été récemment envoyés à Kaiser
slautern afin d'examiner si la qualité de réfugié peut
être reconnue à certaines personnes qui servent actuelle
ment dans les unités auxiliaires des forces alliées en
Allemagne et qui n'ont pas encore été autorisées à
résider dans ce pays. Aux termes de l'ordonnance sur
le droit d'asile, toute personne à qui la qualité de réfugié
est reconnue bénéficie du droit d'asile, c'est-à-dire du
droit de résider en Allemagne sans limitation de durée.
Du 6 février 1953, date à laquelle cette procédure
a été instituée, au 28 février 1955, les comités ont été
saisis de 5.668 demandes émanant de personne~ qui
revendiquaient la qualité de réfugié. Au 28 février 1955,
2.255 cas étaient encore en instance, la décision défini
tive n'ayant p~.s encore été prise à Nuremberg et à
Kaiserslautern. Du 6 février 1953 au 28 février 1955,
1.577 personnes se sont vu reconnaître la qualité de
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réfugié et 1.044 demandes ont été rejetées: 8Q8 de
mandes ont été déclarées irrecevables pour d'autres
motifs. L'écart apparent entre ces chiffres tient aux
106 affaires qui sont en instance devant la Commission
de recours. Du 1er mars 1954 au 28 février 1955,
1.715 personnes ont demandé que la qualité de réfugié
leur soit reconnue: 799 demandes ont été acceptées et
626 rejetées; les 290 autres demandes sont en instance.

55. Il n'existe pas en Autriche de procédure spéciale
en vue d'établir la qualité de réfugié. Etant donné que
la Convention (le 1Y51 relative au statut des réiugiés
est en~rée en vigueur en Autriche, il importerait d'ins
tituer une procédure confiant à un organisme central
le soin de se prononcer en dernier ressort sur l'attri
bution de la qualité de réfugié. Selon les règlements en
vigueur, l'attribution de la qualité ne fait pas l'objet
d'une dédsion spéciale: divers fonctionnaires décident
dans chaque cas d'espèce si l'intéressé est ou non un
réfugié, à l'effet de lui appliquer telle ou telle disposition
de la Convention, mais sans viser la Convention dans
son ensemble et sans qu'il soit possible à l'intéressé
d'interjeter appel devant un organisme l:entraI. Le Haut
Commissariat entreprend à l'heure actuelle de négocier
avec les autorités alliées afin d'obtenir que les intérêts
des réfugiés soient satlVegardés, avant que la respon
sabilité des questions relatives aux personnes qui fran
chissent la frontière nf soit entièrement transférée aux
autorités autrichiennes.

56. Le Gouvernement des Pavs-Bas a demandé à la
délégation du HCR à La. Haye dè délivrer des certificats
aux réfugiés qui résident légalement dans le pays et qui
sollicitent le titre de voyage prévu par la Convention
ou désirent bénéficier d'autres droits énoncés dans la
Convention.

PROBLÈME DES RÉFUGIÉS ENTRÉS ILLÉGALEMENT DANS

LE PAYS DE RÉSIDENCE

57. Il convient d'établir une distinction entre les
personnes qui viennent directement de leur pays d'Ol"i
gine et les réfugiés provenant d'un pays où le droit
d'asile leur a été déjà accordé. Un problème particulier
se pose au sujet des réfugiés qui, ayant déjà bénéficié
du droit d'asile dans un pays, entrent illégalement dans
un autre pays, ou continuent à y résider après expiration
de leur permis de séjour.

58. Ce problème est particulièrement grave en Alle
magne oit le nombre de ces personnes est relativement
élevé. En effet, aux termes de l'ordonnance du 6 janvier
1953 sur le droit d'asile, la reconnaissance de la qualité
de réfugié entraîne l'octroi du droit de résider indéfi
niment en Allemagpe: ces personnes ne sont donc pas
reconnnes comme réfugiés. Il est urgent qu'une solution
soit appol1ée à ce problème, que la délégation du Haut
Commissariat en Allemagne s'efforce de résoudre de
concert avec les autorités allemandes.

OnSTACLES JURIDIQUES À L'ADMISSION DES RÉFUGIÉS

DANS LES l'AYS DE RÉINSTALLATION

59. Un problème difficile se pose au sujet des
réfugiés reconnus coupables d'infractions: certains pays
d'immigration, notamment les Etats-Unis d'Amérique,
refusent de les recevoir en invoquant la notion de moral
turpitude. La législation américaine a subi une modifi
cation importante du fait de la promulgation de la loi
fédérale (Public La.w No. 770) du 1er septembre 1954;
aux termes de cette loi, les étrangers auxquels l'entrée
aux Etats-Unis est refusée parce qu'ils ont été déclarés

1

coupables d'un
vant être c1a~

offrrlce) en rai
ou parce qu'il
drmcGllultr. pel
Unis si, à tous
prononcée. Cet
l'entrée aux E
pouvaient y ê
quelque infract

60. En exé
certains pays (
cernant l'expul.
précédemment,
de mesures d'
spéciale du 25
Commission d
de l'intérieur 1
sujet de la me.
a décidé lJue s,
]l;lS seulemeut
:lUX mesures
(l'expulsion Ù 1
gnation de rési,
de circuler. A
rités administr
numhre de mes

()\. Au Lux
spéciale conce
décrété (lue le
Luxemhourg d
d'expulsion el
décision doit
gouvernement
régulière.

h2. En Ali
ilavière et cdu
administratif.
ont subi des p
d'un arrêté d'e

63. En Aut
promulguée su
comme tous le
d'obtenir un 1
cependant qu'i
certains cas, d
régions du ter
à l'égard de ré
réfugiés, ne pl'
font l'objet de
chiennes. L'inti
autrichien équi
termes de la
être ordonnée
espère-t-on qu
Autriche, mai
vigueur.

64. En Aus
sutté dans un c
lorsqu'un arrêt
et qu'il était el
ception du para
de le renvoyer
naire d'un crin
Le' Haut-Corn



~

~s

IX
in
S,
ié
et
e.
le
le
~s

s
:11
i
n
et
1t
n
ln
IS

ié
t-
~r

ts
1

l

X

la
ts
li
n
la

s

:s
l
it
~r

é
IS

n

:-
lt
~r

é
1

,s
n

e

s

s
s
>-,
rl

e
s

IQ··."

~

coupables d'une infraction qualifiée misd,,"latlouf' pou
vant être classée comme infraction mineure (l'etty
oJJrJlre) en raison de la peine effectivement prononcée,
ou parce qu'ils ont reconnu avoir commis un mis
drmCGIlUllr. peuvent obtenir un visa et entrer aux Etats
Unis si, à tous autres égards, leur admission peut être
prononcél'. Cet amendement à la législation facilitera
l'entrée aux Etats-Uni5 de réfugiés qui jusqu'alors ne
pouvaient y être admis parce qu'ils avaient commis
quelque infraction sans gravité.

EXPULS10N

60. En exécution des dispositions de la Convention,
certains pays ont institué une procédure spéciale con
cernant l'expulsion des réfugiés. Ainsi qu'il a été indiqué
précédemment, les réfugiés qui font en France l'objet
de mesures d'expulsion peuvent, aux termes de la loi
spéciale du 25 juillet 1952, adresser une requête à la
Commission de recours qui fait connaître au l\linistère
de l'intérieur les recommandations qu'elle formule au
sujet de la mesure imposée. La Commission de recours
a décidé que sa compétence dans ce domaine ne s'étend
P;lS seulement aux arrêtés d'expulsion mais également
aux mcsures g-énéralement prises en lieu et place
(l'expulsion il l'encontre de rt'iugiés: par exemple, assi
gnation de résidcnce ou restrictions imposées il la liberté
de circuler. A la suite des recours présentés. les auto
rités administratives ont annulé ou modifié un certain
Ilumhre de mesures prises il l'i'gard tle tel ou tel réfugié.

()I. Au Luxemuourg, où il n'existe pas de procédure
spéciale concernant l'expulsion, le gouvernement a
décri,té que le représentant du Haut-Commissariat au
Luxembourg doit être entendu au cours de la procédure
d'expulsion engagée contre des réfugiés et que la
décision doit être prise, dans chaque affaire, par le
gouvernement en conseil, à la suite d'une audience
régulière.

h2. En Allemagne, le Ministre de l'intérieur de la
Bavière et celui de la Hesse ont, par voie de règlement
administratif, décidé qu'en principe, les réfugiés qui
ont subi des peines de prison ne peuvent faire l'objet
d'un arrêté d'expulsion après leur mise en liberté.

63. En Autriche, aux termes de la loi récemment
promulguée sur la police des étrangers. les réfugiés,
comme tous les autres étrangers, ne sont plus obligés
d'outenir un permis de résidence. Cette loi dispose
cependant qu'il peut être interdit aux intéressés, dans
certains cas, de résider en Autriche ou dans certaines
régions du territoire. Les conséquences de cette mesure
à l'égard de réfugiés, qui, par le fait même qu'ils sont
réfugiés, ne peuvent être expulsés vers un autre pays,
font l'objet de négociations avec les autorités autri
chiennes. L'interdiction de résider sur tout le territoire
autrichien équivaut, en effet. à une expulsion et aux
termes de la Convention de 1951, l'expulsion ne peut
être ordonnée que sous certaines conditions; aussi
espère-t-on que ce problème pourra être résolu en
Autriche, maintenant que la Convention est entrée en
vigueur.

64. En Australie, le Haut-C0111missariat a été con
sulté dans un certain nombre d'affaires par les autorités
lorsqu'un arrêté d'expulsion était pris contre un réfugié
et qu'il était envisagé, ,-onformément à la clause d'ex
ception du paragraphe 2 de l'article 33 de la Convention,
de le renvoyer dans son pays d'origine, en raison d'ordi
naire d'un crime ou délit grave commis par l'intéressé.
Le Haut-Commissariat a hautement apprécié d'être

consulté avant qu'une mesure aussi grave fût mise à
exécution.

C. - Droite dee rif....é8 dane 1. paye de ....
deaee

65. En Allemagne, la substitution des Accords de
Paris d'octobre 1954, aUlX Conventions conclues par les
trois puissances avec la République fédérale d'Alle
magne a également entraîné une modification des dispo
sitions relatives aux réfugiés, qui figuraient au chapitre
VII de la Convention sur le règlement de questions
issues de la guerre et de l'occupation entre les trois
puissances et la République fédérale d'Allemagne. Aux
termes des Accords de Paris, les dispositions du
chapitre VII, dans la mesure où le gouvernement fédéral
ne les a pas encore mises en œuvre, sont remplacées par
un échange de notes où l'essentiel de ces dispositions
est conservé.

DROIT AU TRAVAIL

66. Au nombre des droits dont les réfugiés jouissent
dans les pays de résidence, le droit au travail présente
une importance particulière. La Convention de 1951
relative au statut des réfugiés dispose que le traitement
le plus favorable doit être accordé aux réfug"iés, en ce
qui cuncerne l'exercice d'une activité professionnelle
salariée, et que les mesures restrictives imposées aux
étrangers ou à l'emploi d'étrangers pour la protection
du marché national du travail ne seront pas applicables
aux réfugiés, s'ils en étaient déjà dispensés à la date
de l'entrée en vigueur de la Convention, s'ils comptent
trois ans de ré!>idence dans le pays ou si soit lenr con
joint, soit un ou plusieurs de leurs enfants possèdent
la nationalité du pays de résidence. Certains des pays
qui ont adhéré à la Convention ont formulé des réserves
au sujet de cette disposition. Néanmoins, certains pro
grès ont été accomplis, en ce qui concerne le droit des
réfugiés d'accéder au marché du travail.

67. En France, le gouvernement a déclaré, au mo
ment de la ratification de la Convention, que l'article en
question ne saurait en aucune manière faire obstacle
à l'application des lois et r~glements fixant le pour
centage de travailleurs étmngers que les employeurs
sont autorisés à employer, ni affecter les obligations qui
incombent à ces employeurs au sujet de l'emploi de
travailleurs étrangers. Le Ministre du travail a décidé,
par voie de circulaire, qu'avec l'entrée en vigueur de
la Convention, les réfugiés qui satisfont aux conditions
énoncées au paragraphe 2 de l'article 17 de la Conven
tion, notamment les réfugiés qui comptent trois ans de
résidence en France, ont automatiquement droit à la
carte permanente pour toutes professions salariées, qui
autorise son titulaire à chercher du travail sans aucune
restriction. Cette carte n'était auparavant délivrée qu'aux
résidents comptant dix ans de résidence ininterrompue
en France. La circulaire ministérielle dispose également
que si l'application de la loi du 10 août 1932, permettant
de contingenter l'emploi de travailleurs étran~rs,
entraîne le renvoi de réfugiés, ces derniers bénéficient
d'une priorité pour l'obtention d'un autre emploi. Par
suite de l'entrée en vigueur de la Convention, la situa
tion des réfugiés en France se trouve donc nettement
améliorée en ce qui concerne leur droit au travail.

68. En Suisse, le gouvernement li formulé, au mo
ment de la ratification, une réserve aux termes de
laquelle les réfugiés sont assimilés aux autres étrangers

:èn ce qui cOncerne l'exercice d'une activité prMessiort.,



nelle salari~. Il a toutefois Mdar~ que les Autoritês
comp~tentes n·~p..'rgneraient mll'un l'lTort t'n vue d'ap
pliquer aux réfugiés les dispositions de l'article 1ï.

69. En Allemagne, aux ~rmes de la loi sur les êtran~

~rs sans foyer, lt's r~fugiês entrès en Allemagn{' avant
le 1er juillet 1951 sont assimilés à des ressortissants
allemands, en ce qui concemt' leur droit au travail. Les
dispositions de la Convention relativt' au statut dt's
r~fugi~s s'appliquent aux autres réfugiès non allemands.
Cependant, aux tennes d'un décret ('n datt' tlu ~ octobre
1954, ces réfugi~s peuvent obtt'nir, sans qu'il soit
nécess.,ire d'établir qu'ils satisfont aux C'olHlitions i'non
cées au paragraphe 2 de l'artide 17 dl' la ConVt'ntion,
un certificat d'ext'mption qui les assimill' l'utièrt'ment
aux ressortissants allemands et It,~ dispenst' dt' l'ohliga
tion d'obtenir \m permis de travail.

70, En Autriche, les réfugiés d'origine allemande
ont été assimilés, ainsi que nous l'avons indiqué. aux
ressortissants autrichiens en ce qui COnel'rne l'exercice
de plofessions s...larii'es, mais les réfugiés étran~l'rs sont
tenus d'ohtenir un permis de travail. HÎt'n lJue l'AutrÎl'he
n'ait accepté l'article 17 de la Convention qu'à titre de
recommandation, le Ministre de l'administration sllciaie
a décidé, par un décret du 19 HIlVt'mhre 1954, que les
réfugiés étrangers, entrés en Autriche avant le 1er
février 1952, ne sont plus soumis aux dispositions con
cernant la main-d'œuvre étrangère 10rsIJu'ils ont ohtenu
un certifie..t d'exemption: ces réfugiés sont donc assi
milés aux ressortissants autrichiens et ne sont pas tenus
d'obtenir un permis de travail pour exercer une pro
fession salariée,

LooEMENT

71. Une loi tendant à favoriser la construction de
logements a été promulguée en Autriche le 7 juillet
1954; elle dispose que le quart des crédits ouverts
serviront à construire des logements permanents pour
les personnes qui vivent actuellement dans des baraque
ments, L'application de cette loi présente un intérêt
particulier pour les réfugiés qui vivent en grand nombre
dans des logements de ce genre.

72. En Allemagne, le Ministère de l'intérieur a
décidé, en mars 1955, que toutes les personnes à qui la
qualité de réfugié est reconnue pourront bénéficier de
prêts au logement consentis par la Banque pour les
expulsés, tandis que jusqu'alors, seuls les étrangers sans
foyer, au sens de la loi du 25 avril 1951, pouvaient
bénéficier de ces prêts.

INSTRUCTION

73, Une loi concernant les équivalences de diplômes
des ré!ugiés politiques a été adoptée en Belgique.
Suivant la législation généralement applicable, les étu
diants étrangers ne peuvent pas obtenir, à la fin de
leurs études, un diplôme ayant une valeur légale; ils ne
peuvent obtenir qu'un diplôme universitaire qui ne les
autorise pas ;\. exercer leur profession. La nouvelie loi
prévoit que les réfugiés poursuivant des études de
médecine, de pharmacie et d'art dentaire peuvent obtenir
des diplômes ayant une valeur légale, après avoir subi
un examen devant le jury central chargé de conférer
les titres universitaires.

ASSISTANCE PUBLIQUE

74. En Autriche, le Minist~re de l'intérieur a décrété
que les réfugi~ vivant dans des camps fédérlluJÇ reçe-

8

vraient, à l'avenir, les mêmes al1ol'ations de St'l'ours que
les réfugiés vivant hors dt'S camps dans la province où
ces camps se trouvent :>ilul·s. l'eHt' mesure t'ntrainera
dans certains l'as 1Itlt' aUJ..'1I1l'ntation des al1ocations
accordées aux réfugiés.

SF.l'l'R1T~: SOClAI.E

75. Le s('l'ond aCl"ortl t'ntrt' l'Al1t'mag1ll' et l'Antrich{'
relatif à la sécurité sol'Îalt', qUt' j';n'ais nlt'ntintlllé dans
mon dernier rapport, Sl' trouve lIIaintl'lIant ratilié, à la
suite de négociations qnl' le Haut-Conuuissnriat a suivies
de très près. Ct't al'corll disposl' que Il's réfugii's d'origine
allemanùe Ilui ont acquis llc:> droits ;\ la si'l'urité sociall'
dans !t'ur pays d'origitll' pourront hi'nélil'Îl'r des prt'sta
tions prévues pm la li'gislation autrichil'Ime sur la
sécurité sociale. Les réfugii's ll'origine allt'mande qui
auraient cOlllllll'ncé Ù acqul'rir Cl'S droits dans Il'ur pays
d'origit1l' peuvent al'qui'rir Il's t1roits corrt'spol\t1ants
prévus par la législation autrichit,tlIle sur la sl'curité
sociale, s'ils l'ontitl\wnt .l wrscr leurs l'otisations.

76. La question des pensions de n'traite des réfugiés
d'origine allenmndt' qui étail,lIt fonctionnaires tians leur
pays d'origine a été rt~~ll~l' par Il' pn'mÎt'r accord conclu
t'ntft' la Répuhlique fétlérale <l'Al1clllagm' et l'Autriche:
Il' second al'l'onl règle la question dl's droits à la sécurité
sociale des salariés du secteur privé. 11 est prévu dans
Ct'S accords que le GOUVt'rlIl'ment allemand C'ontrihut'ra
aux dépenses qui résultt'ront de leur appplication.

AIDF. ADIIIINISTRATIVE

77. Les dispositions de la Convention de 1951 rela
tives à l'aide administrative aux ri-fugiés ont été mises
en œuvre en Belgique pai" J'institution. au Ministère des
affaires étrangères, d'Un hureau spécial chargé de
délivrer aux réfugiés ks dOl'unit'nts visés par la Con
vention. Le Haut-Commissariat suit de près l'évolution
de cette question dans d'autres pays.

NATURALISATION

78. La loi autrichienne qui prévoit que les réfugiés
d'origine allemande ont la facuIté d'acquérir la nationa
lité autrichienne par une simple déclaration et que 1110n
dernier rapport signalait comme étant à l'étude. a été
promulguée le 2 juin 1954. Elle dispose que les réfugiés
d'origine allemande qui ont établi leur résidence en
Autriche entre le 1er janvier 1944 et le 31 décembre
1949 et qui y ont résidé depuis le 1er janvier 1950
peuvent acquérir la nationalité autrichienne par une
simple déclaration. Lorsque les services du gouverneur
de province se sont assurés que les dispositions de la
loi s'appliquent effectivement à l'auteur de la décla
ration, ils délivrent à l'intéressé un certificat constatant
qu'il a acquis la nationalité autrichienne à la date de la
déclaration. Au 1er février 1955,4.302 réfugiés d'origine
allemande avaient acquis la nationalité autrichienne en
vertu de cette loi.

79. En Argentine, une nouvelle loi sur la nationalité
a été promulguée en octobre 1954. Elle dispose que les
étrangers peuvent être naturalisés, sur leur demande,
s'ils comptent deux années de résidence en Argentine,
et qu'ils acquièrent automatiquement la nationalité
argentine, sauf déclaration contraire, lorsqu'ils résident
en Argentine depuis cinq ans.

ASSISTANCE JURIDIQUE ET CAS INDIVIDUELS

80. Un nombre très important de réfugiés continuent
à demander l'assistan~e juridique du Haut-Commissa-
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riat et de ses délégations, Le Haut-Commissariat prête
cette assistanœ lorsque les cas qui lui sont soumis
lIlt'ttent en jeu un proùlème général de protection juri
di<lue ou lorsqu'il est facile de donner à l'intéressé les
conseils juridiques qu'il demande. Les autres cas sont
transmis aux organisations hénévoles compétentes. Le
Ilaut-Commi,sariat s'attache à coordonner les efforts
de ces organisations, de façon que chaque réfugié
indigent puisse recevoir gratuitemt'nt les avis et l'assis
tance juridiques qu'il demande. A cet effet, des réunions
sont organisées entre les représentants du Haut-Com
missariat dans les divers pays et les organisations
hénévoles intéressées.

81. En Autriche, des conférences juridiques réunis
sent de temps à autre les conseillers juridiques des
organisations h~névoles qui s'occupent des réfugiés ainsi
que les représentants des services ministériels compé
tents et des autorités provinciales. Ces réunions se sont
révélét,s trè:; utiles aux fins de coordonner les efforts
entrepris dans le domaine de l'assistance juridique et
d'échangt'r des renseignements sur des questions de
droit intioressant les réfugiés.

82. Le Haut-Conlll1issariat s'dlorce de veiller cl ce
que \(>s ri'fngiés puissent ohtenir anprès des organisa
tions existantrs les conseils et l'assistancr juridiqucs
dont ils ont hl'soin et de cri'l'r dl's organismes appropriés
là où ils font défaut; à cet égard, la <1~légation du Haut
Commissariat au Venezuela a ohtenu que le gouverne
ment s'engage cl l'aider à institm.'r un organisme national
chargé de fournir aux réfugii's \IlU' as:-istance achninis
tratiVl', juridique et matérielle. En attendant l'institution
de l'ct organisme, la Commission catholique vénézué
lienne s'est dédarée disposée à prêter une assistance
juridique aux réfugiés en augmentant ses services
d'assistance sociale, et à créer un bureau de jeunes
juristes chargé de donner aux réfugiés les conseils juri
diques dont ils peuvent avoir besoin.

83. En Allemagne, il existe dans les divers Landrr
des conseils consultatifs (Beira/cl, composés de repré
sentants des réfugiés et de représentants des autorités
allemandes, qui sont chargés de conseiller les autorités
sur les questions intéressant les réfugiés. En outre, un
représentant des réfugiés non allemands qui relèvent du
mandat du Haut-Commissariat ainsi qu'un représentant
du Haut-Commissariat ont été admis à siéger, à titre
d'observateurs, au Conseil fédéral des expulsés et
réfugiés allemands. Des conseils analogues, tant fédé
raux que provincaux, existent également en Autriche
pour les réfugiés d'origine allemande.

84. Le Haut-Col11mi~sariat s'emploie activement à
diffuser parmi les réfugiés et les organisations bénévoles
intéressées les renseignements qui présentent une impor
tance pour les réfugiés. Ainsi que je l'ai indiqué dans
mes rapports précédents, des manuels donnant ces ren
seignements ont été publiés en diverses langues, en
Allemagne et en Autriche, à l'intention des réfugiés;
en outre, un bulletin d'information paraît en Italie. Les
délégations du Haut-Commissariat en Allemagne et en
Autriche publient régulièrement des bulletins d'informa
tion et, depuis peu, un bulletin spécial donnant des
renseignements d'ordre juridique est publié régulière
ment en Autriche.

D. - Titres de voyage

85. Les titres de voyage prévus par la Convention
relative au statut des réfugiés sont à l'heure actuelle
délivrés en Autriche, en Belgique, en France, en Italie,

au Luxembourg, en Norvège, dans la République fédé
rale d'Allemagne, au Royaume-Uni, en Suède et en
Suisse. En Autriche, en Belgique, en France, au
Luxembourg, dans la République fédérale d'Allemagne,
en Suède et en Suisse, le titre de voyage est conforme
au modèle délivré par le Haut-Commissariat, dont la
couleur est celle de l'emblème des Nations Unies. Afin
d'amener les pays qui ne sont pas parties à la Conven
tion à reconnaître le nouveau titre de voyage délivré
conformément aux dispositions de la Convention, des
exemplaires des titres de voyage délivrés par les divers
pays sont envoyés aux gouvernements des pays qui ont
signé la Convention, de ceux qui sont parties à l'Accord
de Londr~s du 15 octobre 1946 ou de ceux qui se sont
engagés à reconnaître la validité du titre délivré con
formément à cet accord. La reconnaissance du nouveau
titre de voyage n'a pas soulevé de difficultés, et les
Gouvernements de Ceylan, de la Chine, de la Colombie,
d'Haïti, du Honduras, du Liechtenstein et du Portugal
ont officiellement déclaré qu'ils reconnaîtraient la
validité des titres de voyage délivrés, conformément aux
dispositions de la Convention, par les pays parties à
cette convention.

86. Aux Pays-Bas, le gouvernement a décidé de
proroger de trois ans la validité des titres de voyage
délivrés aux réfugiés.

87. En Allemagne, des difficultés se sont présentées
du fait que la loi sur les passeports ne reconnaît pas
il l'affidavit délivré aux Etats-Unis, au lieu et place de
passeport, la valeur d'un titre de voyage oit l'on puisse
apposer des visas. Cette difficulté a été surmontée grâce
à des instructions prévoyant que le visa de retour
accordé aux réfugiés qui ont émigré aux Etats-Unis et
qui sont munis d'affidavit au lieu et place de passeport
doit être accepté comme passeport en ce qui concerne
les visas.

88. Si, à l'heure actuelle, les réfugiés peuvent en
général obtenir des titres de voyage, leur liberté de
circuler se trouve cependant limitée du fait qu'il leur
est souvent difficile d'obtenir des visas. La plupart des
pays européens ont, sous réserve de réciprocité, sup
primé les visas pour leurs ressortissants, mais les visas
demeurent obligatoires pour les réfugiés. Il arrive fré
quemment que les consuls doivent transmettre aux auto
rités centrales les demandes de visas présentées par des
rébgiés, ce qui entraîne des retards, et les ta.xes perçues
pour la délivrance des visas sont parfois très élevées.
Le Haut-Commissariat a accueilli avec une vive satis
faction l'acte par lequel les gouvernements des pays du
Benelux ont décidé que les réfugiés en possession des
titres de voyage délivrés. conformément à l'Accord de
Londres Ott à la Convention de 1951. par l'un de ces
trois gouvernements, ne seraient plus tenus d'obtenir un
visa pour se rendre, à titre temporaire, dans l'un des
pays du Benelux. Cette mesure améliorera la situation
des réfugiés que leur profession amène à voyager et qui
se heurtent d'ordinaire à des difficultés, du fait qu'ils
doivent attendre longtemps avant de recevoir les visas
nécessaires et qu'ils doivent payer des droits élevés pour
les obtenir. Le Haut-Commissariat poursuivra ses ef
forts en vue de faciliter le voyage des réfugiés dans les
autres pays.

E.. - Enfants non accompagnéA

89. Dans mon rapport à l'Assemblée générale (hui
tième session), j'ai exposé en détail la situation des en
fants non accompagnés qui relèvent du mandat du Haut
Commis!Jariat.



90. En Allemagne, It"!oi négociations menét"s entre les
autorités alliées t"t le Gouvt"rnenlt'nt nllt"mand nu sujt"t
du transfert aux autorités allt"tllande~ rlt" la char~t" dt"s
enfants non accompagnés, réfu~iés en Allenmgnt", se
sont acht'vÉ't"s et It" transfert a eu Ii<'u t"n St'ptt,tnhrt" t954.
l~ GouVl'rnetnt'nt allemand a institut' un Comité inter
ministérid spécial. chargé d'adressl."r dt's rel'onmlalHla
tions aux trihunaux de tutellt" t"t aux hun'aux d'aide.' :\
la jeltnt'sse.' qui doi\'t'ut prendrt" dt's décisions au sujet
dt"s t'ufants non nl'l'ompagnés. I.e Haut-Comtnissariat se
trouve représt"nté à ce comité.

F. - Probliomr8 8pét-iaux dt' prott't'tiOiI juridique

Ir\D"~:\[NISATION ilES Y1CTI:\[ES nES l'ERSlkl'TIONS

NAZIES

91. Les autorités allel11andt's compétl'ntes nll'ttt'Ilt ac
tuellement en n'uvrt' It'S dispositillllS (It' la loi fi'de."rale
cOlnplt~ml'lItain' du ~ septt'mhrt" )l)S,~ rl'1ative :\ l'indel11
nisntinn des vktinll's du nazisn1l'. Certailll's de Ct'S dispo
sitions SOllt t'neon' jugées insuffisantes. l't dt's rl'1l:1ngt's
de vn<'s ont eu \i<,u t'ntn' experts allie."s t't allemands au
sujet de sa l11odification évenhwl1l'. I.t' Parlemt'nt allt'
mand a institur 1111 Cnmité spél'ial dlarge." d'examiner
la qut'stipn d'ml(' moditication dl' Ct'ttt' loi. Lt' Haut
Cntllmissariat t'stitnt' notatllmt'nt 'lut' le taux dt's inc\<'m
nités accordét's aux réfug-ii-s qui ont éte." persél'utès t'n
raisnn de leur n:ltionalité est insuffisant par rapport :\
celui des indemnités accorM<'s aux autres victimt's du
nazismt'. et poursuivra st"s t"fforts t"n vu<' d'améliort"r ta
situation dt" ct"s réfugiés grâct" à unt' modifil'ation de ta
lé~slation en "igueur.

Q2. Aux tt"rtlles d'une dillposition spéciale clC' la toi
fédéraIt" relative à l'indt''mnillation dt"s victimes rhl na
zismt", It"s réfugiés et apatridt"s pt"uvent fairt' valoir tt"urs
rlroits à indt"mnisation t"n raison clt's attt"intt"s portét"s
à leur Iiherté t"t à It"ur santé, mêmt" s'ils nt" satisfont
pas aux conditions de résidt"nct" généralt"ment t"xigées
pour l'indt''mnisation. Pour avoir clroit à indt"mnisation,
aux termt"s rle cette disposition, il importe <lUt" les inté
rt"ssés fournissent la preuve dt" leur qualité de réfugié.
A la suite d'échangt"s de vues la délégntion du Haut
Commissariat en AIlt"ll1agne et les autorités allemandes
compétentes ont condu un accord au sujet des méthodes
permettant d'établir la qualité de réfu~é des intéressés
et au sujet de l'aide que le Haut-Commissariat prêtera
aux autorités compétentes, dans les limites de ses possi
bilités administratives. afin de leur permettre de s'assu
rer que les demandeurs possèdent hien la qualité de ré
fugié.

TRANSFERTS n'AVOIRS

93. L'assouplissement progressif des restrictions en
matière de change présente un intérêt particulier pour
les réfugiés qui, en raison de leurs déplacements fré
quents, sont particulièrement touchés par ces restric
tions. Conformément à la recommandation qui figure
dans la Convention de 1951. le Haut-Commissariat est
intervenu, dans des cas dignes d'intérêt, pour que les
règlements en matière de change soient interprétés de
façon libérale afin de faciliter le transfert des avoirs de
réfugiés.

94. En Allemagne. le transfert des indemnités versées
est désormais possible sans qu'il soit besoin d'une autori-
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sanon spéciale. Des cirl'ulaires précisent les conditions
dans lesquelles les verSt'mt'nts au titre de la sécurité
sociale peuvent être transf~rés à (les réfu~iés résidant à
l'étranger. Le Haut-Colllmissariat poursuit ses efforts
afin d'ohtenir la libération des avoirs dl' réfugiés, hloqués
l'omme hiens ennemis t'U raison dl' la nationalité de leurs
propriétairt,s.

GENS ilE MER RÉFlT(;IF.S

95. Les autorités nt~erlal\(laisesont maintenaut adlevé
l'l'nquête qu'elles avaient t'ntrl'l>rise à la demande du
llaut-Commissariat sur la situation des gens de mer
réfugiés, servant à bonI dl' navires faisant escale dans
(les ports nét'r1:mdais. Cl'ttl' l'Illluêtt' a re."vélé qUt' sur
SSO réfugiés, 220 seull'mt'nt possédai~'nt dt's titres de
voyage kur permettant de rt'tourner dans It's pays dont
rdt'vail'nt les navires à !lonl (kSliUds ils servait'nt; que
12..J. était'nt autorist,s à rl'tom'nt'r dans un autre pays;
tlue parmi 1l's 20h autl't's réfugiés, 5() l~tait'nt t'n posscs
sion de titrt's lIe voya~e pl'rimés ou qui Ill' leur permet
taient plus de rl'tourm'r dans le pays qui It's leur avait
délivrés, et que 1-+7 nc )losst;daient ;nll'un titre de voyage
valahle.

96. Cette l'l1quête a fait ressortir la situation précaire
llans laqul'1lt' l'l' trouvent un grand Ilolllhrl' lIe gens de
mt'r rHugil's l't a Îllllique." qu'il l'st nl'l'l'ssain' d'apporter
Ulll' solution ~énéralt' à l'l' pl'llhll-nll'. En l'ahst'nœ d'mil'
solution de cette nature, (les gl'ns dl' mer réfugiés s'a
drt'ssent fréqul'mmt'nt au Ilaut-Commissariat et à ses
délégations, qui ont pu résoudre dt, llomhreUsl's diffi
cultés particulières gnke à la coopl'ration des autorités
intéressées. On a sug~éré de diVl'rs côtés que chaque
pays devrait acCt'pter d'al'l'onkr It' droit dl' résidence
à un ct'rtain nomhre lit' gens dl' mer réfugirs. Il ne fait
aucun doutt' qu'une mesm'e de cd ordre serait très
utile pour résoudrt' le pnlhlème dt's gens dt" mer réfu
giès qui se trouvent actuellement dans une situation pré
caire. mais il est égakll\l'nt nécessaire d'allopter des
règles générales au su jet dl' la ll\"'livrance dt' titres de
voyage aux gens de mer l't de leur droit de descendre
à terre, conformément aux recommaudations formulées
à l'article Il de la Convention relative au statut des réfu
giés.

97. Le Haut-Commissal'Îat poursuit ses efforts, de
concert avec l'Organisation internationale du Travail,
en vue de favoriser l'adoption de mesures internatio
nales permettant de résoudre ce problème.

G. - Coopération av~ le Gouvernement égyptien

98. A la suite des négociations qui se sont déroulées
en 1954, le Gouvernement égyptien et le Haut-Commis
sariat ont condu un accord prévoyant notamment l'ins
tallation d'une délégation au Caire. Ouverte en juillet
1954, cette délégation coopère étroitement avec les auto
rités égyptiennes en vue d'établir le nombre des réfu
giés qui, en Egypte, relèvent du mandat du Haut-Com
missariat. A cet effet,· un bureau spécial a été créé à la
Division des passeports, de la nationalité et de l'immi
gration du Ministère égyptien de l'intérieur. Les réfu
giés relevant du mandat du Haut-Commissariat qui de
mandent des permis de résidence et d'autres documents
sont dirigés sur ce bureau; cette solution a donné satis
faction à tous les intéressés.



CHAPITRE III

SECOURS D'URGENCE AUX REFUGIES, Y COMPRIS LES CAS DIFFICILES
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INTROUUCTION

Y9, On trouvera au paragraphe 112 d-apr~s un état
dt'" l'ontrihutions reçues au 31 décemhre Jl>54 de gllU
\'l'rnl'ml'uts l't d'autres sourCl'S eu répunse Ù l'appel
Ianeé l'onformt:nll'nt à la résolution 53~ B (\ï), par
h\llUdle l'Assl'mhlél' gl'nérale a autorisé lc Ilaut-Com
missairl' à lancer llIl appel en VUl' dl' réunir des fonds lles
tillt~s à fournir une aidl' d'urgl'Ill'l' aux plus nécessiteux
lks groupes de réfugiés sur lesllul'1s s'exl'ree son man
dat. Cl't état indique l'gaiement le dl,tail des somllll'S
llépl'nsl'l's, laissant un excédent de 2.~8.530,l)l) dollars,
lJui a l,té reporté au Fonds commun lIt's Nations l'nil's
pour ll's rlofugiés, Il' 1er janvier 1955. Pendant la pl'riodl'
olt k Fonds dt's Natiolls Unies pour Il' Sl'cours aux réfu
gil's a fonl,tionné (1er mars 1952-31 décemhre 1(54),
92ï,llOO dollars environ ont été dépensés au prolit des
réfugil's d'origine européenne l'n Chine, et 290.000 dol
lars ont été utilisés dans d'autres pays pour des secours
d'urgence (placl'ml'nt de cas lliffidles notamml'nt),

IH:I'TGII::S U'ORI<;INE IWROI'J.:!.:NNE EN CHINE

100. Au l'ours des douzl' derniers mois, la plus grande
partie des contrihutious reçues pour les secours d'ur
"t'nce a servi à aidl'r les réfugil's d'origine t'uropl'enne,
J~nués de ressources, se trouvant en Chine et ù placer
lIans <les pays l'uropéens ks l'as diffirill's provenant de
Chine et <l'autres pays.

101. Le Comité intl'rgouVl'l'I11'mental pour les migra
tions européennl's et Il' Haut-Commissariat ont poursuivi
l'action commune en faveur des rl'fugiés <l'ori~ine euro
péenne en Chine, qu'ils avaient entreprise le h'r février
1952 à la suite <le la suppression de l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés. Ainsi que j'ai déjà eu l'on'a
sion de l'exposer dans des rapports antl'rieurs, le Haut
Commissariat administre le Bureau des Nations l Tnies
pour les réfugiés qui se trouve à Changhaï, tandis que
le CI 1\1 E a la responsahilité administrative du Bureau
de Hong-kong qui est dirigé par le représentant spécial
commun du Comité et du Haut-Commissariat.

102, Au début, le Bureau de Changhaï a continué
de remettre chaque mois un secours d'une dizaine de
dollars en espèces par tête à environ 2.000 réfugiés elue
gistrés par l'OIR. Depuis lors, le nomhr; des r~fu.gié~

qui reçoivent des secours mensuels en especes a dnmnue
régulièrement par suite de départs vers le pays de réins
tallation, comme l'indique le tableau suivant:

1er février 1952 . . . . . . . . . . . . . . . . 1.955
31 décembre 1952 1.387
31 décemhre 1953 894
31 décembre 1954 575
31 mars 1955 . . . . . . . . . 529

103. Les réfugiés inscrits sur les registres d'organisa
tions bénévoles sont au nombre d'environ 14,000, dont
1,300 environ reçoivent des secours financiers de deux
organisations bénévoles. Par suite du manque de fonds,
ces organisations ne peuvent poursuivre inté~ralem~nt

ce programme d'assistance, et notamment ,:en.lr en mde
aux 700 réfugiés âgés et sans ressources qm vivent dans
la région de Kharbine. C'est pourquoi dans les prévi
sions soumises au Comité exécutif du Fonds des Nations
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Unies pour le secours aux réfugiés, on a inscrit un crédit
de 50.400 dollars destiné à couvrir les frais d'entretien
<le l'es réfugiés en 1955, à raison de 6 dollars par per
SOIl1\<.' l't par mois,

IW. Le Burt'au <le Changhaï g~rt' égall'ment un ce~

tre ll'al'l'ueil l't dl' secours qui a1Jritl' actuellement ~O

pt.'rsonnes. Cl' sont les derniers lllt.'mhres d'un groupe
dl' rlofugiés amenés ù Changhaï en 1949 par 1'0lR en
vue d'être évacul's aux Philippines, et qui ont été laissés
sur place lorsque le navirt, qui devait les embarquer
s't'st vu rt'fllo;pr l'accès du port de Changhaï. Vne tren
taine de rl'sÎl1tonts du cent1'l' devront être plal'l~s dans
une institution et Il' 1laut-Commissariat kur <lonne la
prillrité <lans toutes Il's nl'godations qu'il mène avec It'S
~O\l\'t'rlll'ments l'olll'ernant l'admission des cas dilliciks.
'l'espère que Cl' Cl'ntrt' pourra hientôt être ftormé. Il )' a
èn outre, à Chan~haï, \1I1l' quarantaine de réfugiés tuher
culeux, maladl's' nll'ntaux ou malades chroniques qui
sont hospitalisl's aux frais <lu Fonlls <les Nations l'nies
pour les réfugiés.

105. Depuis le dl'hut dl' la mise en Il'uvre du plan
commun. le Il'r févril'r 1952, jusqu'au 31 mars }l}55. un
total de 5.915 réfu~iés ont ~té réinstallés, principalement
en Australie, au Brésil. au Canalla, aux Etats-l'nis d'A
m~rique, en (~rèce, en Isral:I, au Paraguay et en Tur
quie, à l'aide dl' fonds versés par le CI 1\1 E qui se charge
d'organiser Il' transport des réfugiés mi~rants par l'en
tremise du représentant sp~dal commun à Hong-kong.
En dépit de nomhreuses difficultés, et notamment de la
suspension du programme hrésilien vers la tin dl' 1954,
ainsi que des retards apportés à la délivrance des permis
de sortie dl' Chine, un total de 1.20ï réfugiés ont été
rt'installés entre le 1er avril 1954 et le 31 mars 1955.

106. Parmi ks 14.000 réfugiés demeurant em'ore en
Chine, plus cil' h.OOO ont des visas ou des promesses de
\,isas et en sont à un. sta<le plus ou moins avancé des
formalités de réinstallation. Nombreux sont ceux qui
attendent pour quitter le pa~'s que les autorités chinoises
leur aimt délivré un permis de sortie.

lOï. La somme de 235.000 dollars que l'aIR avait
attrihuée à mon ORiel" a été épuisée le 1er novembre
1952 l't, <lepuis l'ette date, les frais de participation du
Haut-Commissariat à l'action commune, qui s'élevaient
à 930]65 dollars au 31 décemhre 1954, ont été suppor
tés par le Fonds pour les réfugiés. Cette charge 6nan
cière a été imputée en premier rang sur toutes les con
tributions au Fonds pour le secours aux réfugiés. Dans
le plan d'opérations (AIAC.79/3), soumis au Comité
exécutif du FNUR à sa première session, on évaluait à
321.000 dollars les frais qu'entraînerait le secours aux
réfugiés de Chine en 1955. On a pu maintenant réduire
ce chiffre de 20.000 dollars, c'est-à-dire d'un montant
correspondant à la somme que le Haut-Commissariat
compte recevoir de l'administration du Programme des
Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs, à titre de rembour
sement des frais d'entretien de 400 réfugiés passant en
transit à Honk-kong en 1955 en attendant leur réinstal
lation, à raison de 50 dollars par personne.

108. On trouvera ci-après le détail du budget de par
ticipation du HCR à l'action commune au profit des réfu
giés européens en Chine, en 1955:



SECOl.lRS D'URGENCE DANS DIVERS PAYS

100.000
3Of.OOô

Entretien de 200 "éfugiés en moyenne, qui se
trouvent en transit à Hong-kong en atten
dant kur réinstallatiou (coût moyen men-
sud: 10.000 dollars) 120.000

.-1 lihi/lirl': somme remboursée par l'USEP
pour l'entretien de 400 réfugiés, à raison
de SO dollars par personne. . . . . . . . . . . . ... 20.000

(autres que la Chine)

109. Une somme de 290.000 dollars a été utilisée au
cours Je la période comprise entre le 1er mars 1952 et
le 31 décembre 1954 pour assurer le placement, en Bel
gique, en France, en Suède et en Suisse, de cas diffi
ciles y compris ceux de réfugiés de Chine d'origine euro
péenne (56.000 dollars) et pour fournir des secours
d'urgence, en particulier dans les pays suivants:

a) .Autriche - secours aux réfugiés victimes des
inondations, entretien d'étudiants réfugiés, extension des
facilités d'hospitalisation pour réfugiés tuberculeux, four
nitures médicales et petites allocations pour permettre
aux réfugiés nécessiteux d'acheter des vivres et du
combustible (39.958 dollars) ;

b) Egypte - denrées alimentaires, fournitures médi
cales, vêtements, combustible et logements pour réfu
giés sans ressources (288 dollars);

c) Frallce - (avec une contribution limitée à ce
pays) améliorations à un foyer pour orphelins russes
réfugiés, subventions et prêts aux réfugiés sans res
sources, dont un groupe de réfugiés espagnols (37.551
dollars) ;

d) République fédérale d'Allemagne - secours aux
réfugiés sans ressources, entretien d'étudiants réfugiés,
subvention à un hôpital pour enfants réfugiés mentale
ment déficients (20.499 dollars);

e) Grèce - rations supplémentaires et secours aux
réfugiés sans ressources, hospitalisation et soins médi
caux (29.890 dollars) ;

f) Iran - rations supplémentaires, vêtements, soins
médicaux, combustible et logement, assistance aux réfu
giés âgés (15.662 dollars);

g) Italie - secours et plan d'assurance médicale pour
réfugiés indigents vivant hors des camps, rations supplé
mentaires pour les réfugiés tuberculeux des camps de
Trieste (42.668 dollars);

h) JordanieJ Liban et Syrie - rations supplémentai
res, vêtements, soins médicaux et logement (28.082
dollars); et

719.344.48

238.530,99

DoUar.
1.487.112,53
1.248.581,54

1.066.744,27

246.698,49
159.227,50
14.442,27

1.487.112,53

208.298,18

290.076,79

30.862,09
1.248.581,54

A. N,wttrs (selon détail ci-après) .
B. J)éprllsrs (selon détail ci-après) .
So/dt' crUitl'lIr [reporté au Fonds des Nations

Unies pour les réfugiés (FNUR) créé par
la résolution 832 (IX) de l'Assemblée
générale1 .

A. Raellrs
Gouvernement.s .
Organisation internationale pour les ré-

fugiés .
Sources privées .
Revenus des placements .

B. Déprllsl's

Coîtt des pro~rammes de secours aux ré
fugiés d'origine européenne en Chine ..

Paiements nets au CIME au titre des ré
fugiés de Changhaï en transit à Hong-
kong '"

Subventions en espèces à des organisations
bénévoles et autres .

Dépenses administratives au siège (Ge-
nève) .

i) Tllrquie - entretien d'un groupe de réfugiés bul
gares sans ressources, soins médicaux et dentaires
( 16.447 dollars).

110. En outre, de petites sommes d'argent ont été
octroyées il des réfugiés qui en avaient un besoin urgent
et prélevées sur le compte d'avances qui a été ouvert au
siège (Genève) et dans les délégatÏtJns des pays sui
vants: Autriche, Belgique, Egypte, Grèce et République
fédérale d'Allemagne.

111. Dans tous les cas, le Haut-Commissariat a fourni
son aide par l'entremise d'organisations bénévoles tra
vaillant pour les réfugiés dans les pays intéressés.

112. S;tl/(ltiotl du Fonds des Nations Unies pour
le secol/rs aux réfugiés

(1 er mars 1952-31 décembre 1954)

NOUVEAU FONDS COMMUN

113. Dans sa résolution 832 (IX), l'Assemblée géné
rale m'autorisait à entreprendre un programme de solu
tions permanentes en faveur des réfugiés relevant de
mon mandat et priait en outre le Comité de négociation
des fonds extra-budgétaires de procéder à des négocia
tions avec les gouvernements des Etats Membres et non
membres de l'Organisation des Nations Unies, en vue
de recueillir des contributions volontaires; leur montant
serait versé à un fo~ds qui devrait être essentiellement
consacré à la mise en œuvre de solutions permanentes,
mais devrait également permettre de fournir des secours
d'urgence aUx réfugiés les plus nécessiteux; l'Assemblée
générale spécifiait que ce fonds devrait inclure le fonds
autorisé par elle dans sa résolution 538 B (VI). En con
séquence, le Fonds des Nations Unies pour le secours
aux réfugiés a été absorbé par le Fonds des Nations
Unies pour les réfugiés (FNUR), avec effet au 1er
janvier 1955.
EVALUATION DES BESOINS POUR LES SECOURS D'URGENCE

EN 1955
114. Mon Comité consultatif qui, à sa cinquième

session, a fixé le montant des sommes à recueillir pour
le Fonds commun en 1955, a recommandé, à titre provi
soire qu'en 1955, 1 million de dollars soient consacrés
aux secours d'urgence, et que cette aide d'urgence pré-

46.000

50.400

32.600
72.000

DoUar.
a) CllQ1tghoï:

Versement de secours d'urgence à 400 réfu
Riés en moyenne, enregistrés par le bureau
de Changhai, à raison de 3.840 dollars
par mois, .

Enlretien de 700 autres réfugiés, non inscrits,
ct secourus jusqu'à présent par des organi
sation~ bénévoles, à raison d'une dépense
n1l'n~uelle de 4.200 dollars .

Frais médicaux, frais d'hospitalisation et
autres frais des services médicaux .....

Frais administratifs, bureau de Changhaï

b) IiJIIg-ko,lg:
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I!:S SECOURS D'URGENCE

groupe de réfugiés bul
médicaux et dentaires

CHINE

122. La Chine est le pays où l'augmentation du nom
bre des cas difficiles pour lesquels il faudrait trouver un
placement a eu les plus graves répercussions; plusieurs
centaines de réfugiés, inscrits sur les registres des orga
nisations bénévoles, y ont été pris en charge par le Haut
Commissariat. Outre les 196 réfugiés (dont 58 per
sonnes à charge), que le Haut-Commissariat n'est pas
encore parvenu à placer, et parmi lesquels on compte un
nombre assez important de tuberculeux, on compte envi
ron 800 cas difficiles inscrits sur les registres des orga
nisations bénévoles. Mon représentant de Hong-kong a
déjà procédé à une vérification dans le cas de 670 de
ces réfugiés (y compris 126 personnes à charge) ; d'au
tres cas sont à l'étude.

123. La recherche des possibilités de placement et de
la meilleure façon de les utiliser s'effectue en étroite co
opération avec les organisations bénévoles.

124. Comme il n'y a pas de solution possible en Chine
pour les réfugiés faisant partie de la catégorie des cas
difficiles, le Haut-Commissariat s'est efforcé de les placer
dans les institutions d'Europe. Il s'est de nouveau adres
sé à certains gouvernements européens et est parvenu
à placer 71 autres cas difficiles, notamment en Belgique,
en France, en Suède et en Suisse. Au moment de la
rédaction du présent rapport, le nombre total des réfu
giés de Chine appartenant à la catégorie des cas diffi
ciles et placés en Europe par le Haut-Commissariat
s'élève à 376 (y compris 32 personnes à charge). Ces
réfugiés ont pu être placés dans des foyers en Belgique,
au Danemark, en Espagne, en France, en Irlande, en
Norvège, aux Pays-Bas, au Portugal, en Suède et en
Suisse.

125. Au cours de la période examinée, l'activité du
Haut-Commissariat s'est ressentie du manque de fonds,
qui l'a empêché d'octroyer des subventions aux réfugiés
âgés et malades que l'on aurait pu placer dans des insti
tutions en Europe. Ce manque de fonds a ralenti le
rythme de placement des cas ùlfficiles de Chine.

12E.. Un autre facteur encore a retardé la solution
du problème: la difficulté de placer les malades chroni
ques et les malades mentaux. Les institutions qui ont
offert de recevoir des réfugiés étaient pour la plupart
des asiles de vieillards qui ne disposent pas des facilités
nécessaires au traitement des malades chroniques et des
personnes physiquement diminuées, dont l'état demande
des soins constants.

127. En ce qui concerne les malades mentaux, le
Haut-Commissariat s'est rendu compte que les hôpi
taux psychiatriques de la plupart des pays d'Europe
n'avaient pas de vacances et ne pouvaient donc offrir
de recevoir des réfugiés. Seuls le Danemark et les
Pays-Bas ont pu hospitaliser quelques malades mentaux.

128. Il reste encore à résoudre le problème des réfu
giés âgés de 50 à 65 ans, qui ne sont pas assez âgés
pour être placés dans des institutions, mais n'ont guère
de chances, d'autre part, de pouvoir émigrer vers un

solutions auxquelles le Haut-Commissariat ne peut son
ger dans l'état actuel de ses finances, mais auxquelles il
pourra recourir dès qu'il disposera de nouveaux fonds.

121. Il me faut souligner que les travaux accomplis
jusqu'à présent n'ont résolu qu'une petite partie du pro
blème et que le Haut-Commissariat ne pourra mener sa
tâche à bien que lorsqu'il disposera des fonds néces
saires.
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116. Depuis sa création, le Haut-Commissariat s'est
trouvé en présence d'un nombre sans cesse croi:>sant de
cas reconnus difficiles parmi les réfugiés qui relèvent
de mon mandat et que l'on n'a pas réussi à placer. Ces
réfugiés qui, pour des raisons d'âge ou de santé, ne
peuvent pas être réinstallés d'une manière normale parce
qu'ils ne satisfont pas aux conditions requises, doivent
soit être placés dans des institutions, soit recevoir d'au
tres soins spéciaux.

117. Dans le rapport que j'ai présenté à l'Assemblée
générale lors de sa dernière session, je disais qu'il y
avait plus de 13.000 réfugiés rentrant dans la catégorie
des cas difficiles et dont l'état nécessitait des soins dans
des institutions ou autres soins spéciaux. Depuis lors,
l'étude des cas difficiles entreprise en Autriche a été
achevée et a révélé l'existence d'environ 2.000 cas de
plus. Si l'on y ajoute les nouveaux cas découverts en
Chine et en Italie, le nombre total des réfugiés reconnus
comme cas difficiles ayant besoin de soins hospitaliers
ou autres soins spéciaux s'élève à 15.500 au moins.

118. Parmi les faits saillants qui ont marqué la pé
riode examinée, il convient de signaler que le Haut
Commissariat a reçu du Gouvernement néerlandais une
subvention de 200.000 dollars et une partie du produit
de la campagne nationale lancée aux Pays-Bas en faveur
des cas difficiles en Europe. Ces contributions permet
tront au Haut-Commissariat de fournir une assistance
financière aux réfugiés de cette catégorie, en Autriche,
en Italie, en Grèce et en Turquie, ainsi qu'aux cas diffi
ciles en Chine qui sont jusqu'à présent prioritaires, étant
donné la situation qui règne dans cette région.

119. Au fur et à mesure que l'activité du Haut-Com
missariat s'étend à d'autres régions, il lui faut trouver
de nouvelles solutions telles que: placement dans un éta
blissement hospitalier du pays, là où la chose est possi
ble, sinon, système d'assurance-vie.

120. Entre mai 1954 et mai 1955, des progrès consi
dérables ont été accomplis en ce qui concerne l'étude des
cas difficiles dans diverses régions et la solution de
ce problème. Il y a évidemment un certain nombre de

Cas difficiles

pare la v(l~e dans toute la mesure du possible aux solu
tions permanentes.

115. Dans le plan d'opérations (A/AC.79/3) que
j'ai ensuite soumis au Comité exécutif, à sa première
session, j'ai présenté des projets correspondant au mon
tant fixé et qui devaient permettre l.otamment de pour
suivre l'action en faveur des réfugiés européens en
Chine (301.000 doll?r~); de venir en aide aux réfugiés
considérés comme des cas difficiles et de les placer
(594.000 dollars) ; et de fournir des secours d'urgence
(dans la plupart des cas des rations supplémentaires et
une assistance médicale) en Grèce (25.000 dollars), en
Italie (21.000 dollars), en Jordanie, au Liban et en
Syrie (18.000 dollars), en Iran (12.000 dollars), en
Egypte (10.000 dollars) et en Turquie (9.000 dollars).
J'ai fait observer, toutefois, que ces projets ne répon
daient pas à tous les besoins en secours d'urgence des
réfugiés relevant de mon mandat, car, l'objectif à attein
dre ayant été fixé à 1 million de dollars, il avait fallu
renoncer à prévoir des crédits quelconques pour les se
cours d'urgence aux réfugiés d'Europe centrale et ré
duire en outre dans de fortes proportions les allocations
faites à la Grèce et à l'Italie.
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pays d'accueil dans le cadre des programmes normaux
de réinstallation.

AUTRICHE

129. L'enquête sur les cas difficiles préparée en 1954
a révélé qu'il y avait en Autriche environ 3.500 réfu
giés dont l'état exige des soins hospitaliers et plusieurs
autrt.'s milliers ayant besoin de soins spéciaux. Le Haut
Commissariat a donné la priorité au premier groupe et
est entré en rapport avec le Gouvernement autrichien
et les principales organisations bénévoles.

130. Le Haut-Commissariat a étudié les possibilités
llu'offrait l'Autriche et a mis en œuvre plusieurs projets
grâce aux fonds versés par le Gouvernement néerlandais
pour les cas difficiles et au produit de la campagne natio
nale néerlandaise. Le Haut-Commissariat s'est efforcé
avant tout de placer les réfugiés dans le pays même,
mais a dû aussi chercher dans d'autres pavs, car les cas
difficiles étaient trop nombreux pour que l'Autriche
puisse leur trouver une place à tous. Les projets en
question permettront d'en placer plus de 350. Sur le
nombre, ï2 réfugiés âgés d'Autriche ont déjà trouvé
refuge dans des asiles de vieillards en Belgique.

131. Outre les centaines de tuberculeux dont l'état
demande qu'ils soient placés dans des établissements
hospitaliers, on compte environ quelque 2.000 tubercu
leux qui ont besoin d'un traitement ambulatoire et 3.000
tuberculeux qui ne sont plus actifs, mais qui doivent
encore être soignés ou suivis par des médecins. Le Haut
Commissariat se préoccupe tout particulièrement de ce
problème et s'efforce de venir d'abord en aide aux réfu
giés qui ont besoin de soins. C'est pourquoi il participe
au financement d'un projet, organisé sous les auspices
du Ministère de l'intérieur autrichien, dont l'objet est
d'améliorer les installations du sanatorium fédéral pour
tuberculeux de Thalham et de construire un nouveau
pavillon qui permettra d'assurer le traitement de 50
malades de plus.

132. Je suis heureux de signaler l'intérêt que portent
les Gouvernements de la Suède et du Danemark et la
Société danoise de la Croix-Rouge à la question des
réfugiés tuberculeux, et qui permettra, je l'espère, de
trouver une solution pour un plus grand nombre d'entre
eux.

ITALIE

133. Le recensement des cas difficiles en Italie n'est
pas encore terminé, mais les autorités italiennes estiment
qu'il y en a environ un millier.

134. Les enquêtes menées en Italie par le Haut-Com
missariat ont révélé que le système du placement dans
des institutions, adopté dans d'autres pays, ne conve
nait pas en raison des conditions locales. Les possibilités
de placement en Italie même sont rares et, d'une façon
générale, les réfugiés ne tiennent pas à abandonner leur
logement pour aller vivre dans une institution à l'étran
ger. Si le Haut-Commissariat a réussi à placer et à ré
installer quelques réfugiés en Italie, i.l a dû aussi cher
cher d'autres solutions.

135. On a mis au point un système d'assurance de
groupe en vertu duquel une compagnie d'assurance,
moyennant un versement unique, s'engagerait à payer
aux réfugiés bénéficiaires de ce plan une pension via
gère, payable pu mensualités. Un versement uniforme
de 1.500 dollars par personne permettrait d'assurer la
même pension mensuelle (10.000 lires) aux réfugiés
plus jeunes et plus âgés de cette catégorie. On se pro-
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pose d'appliquer ce système à un premier groupe de
125 réfugiés vivant hors des camps, qui ne disposent pas
de moyens suffisants pour vivre, mais qui arriveraient
à se suffire à eux-mêmes s'ils recevaient régulièrement
une assistance financière leur permettant de couvrir
leurs besoins essentiels. Ce projet sera financé conjointe
ment par le Haut-Commissariat, le Programme des
Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs et les principales or
ganisations bénévoles, chacune de ces institutions parti
cipant aux frais d'assurance des réfugiés qu'elle assiste.

136. On projette aussi d'appliquer le système de l'as
surance à un deuxième groupe de réfugiés qui vivent
actuellement dans des camps. Ces projets, établis dans le
cadre de mon programme de liquidation des camps, au
ront l'appui financier de l'Amministrazione Aiuti 1nter
nazionale. Les bénéficiaires recevront une pension men
suelle qui leur permettra de s'établir hors du camp.
Conllue ces réfugiég n'auront que leur pension pour
vivre. celle-ci sera plus élevée que la pension des mem
bres du premier groupe (15.000 lires par mois contre
un versement global de 2.400 dollars). On a déjà mis
au point, avec la participation financière de l'USEP et
des organisations bénévoles, des projets intéressant 45
réfugiés âgés appartenant à ce groupe.

137. Le Haut-Commissariat n'est pas seul actif dans
ce domaine: le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes, qui dispose à cet effet d'un
fonds spécial de 1 million de dollars, a poursuivi ses
efforts en vue de placer les réfugiés de Trieste apparte
nant à la catégorie des cas difficiles. On pense que l'on
pourra réinstaller la plus grande partie de ces réfugiés
et que seuls quelques tuberculeux incurables devront
rester en Italie.

GRÈCE

138. D'après les renseignements dont dispose le
Haut-Commissariat, il y a en Grèce 721 réfugiés consi
dérés comme des cas difficiles (et 207 personnes à char
ge).

139. Comme en Italie, les réfugiés qui vivent en Grèce
depuis de nombreuses années et forment souvent des
collectivités très unies, sont hostiles à l'idée de quitter
le pays. Il a donc fallu chercher des solutions sur place
et voir quelles possibilités de placement offraient les
établissements locaux. Comme ces possibilités sont rares,
on a dû prévoir la construction de nouveaux foyers avec
l'aide financière du FNUR et s'assurer que des organi
sations locales voudraient bien s'engager à pourvoir en
permanence aux besoins des réfugiés. Les Eglises ortho
doxes grecque et rt1sse et des organisations bénévoles
ont donné les garanties nécessaires.

140. En outre, on projette, avec la participation de
l'USEP et d'une organisation bénévole, de faire béné
ficier quelques réfugiés âgés d'un système d'assurance
groupe analogue au système italien. Si l'on peut donner
suite à tous les projets actuellement à l'étude, on aura
résolu le problème pour 285 des cas difficiles en Grèce.

TURQUIE

141. Selon les renseignements dont dispose le Haut
Commissariat, il y a à l'heure actuelle en Turquie 117
réfugiés reconnus comme des cas difficiles (et 36 per
sonnes à charge).

142. De même qu'en Italie et en Grèce, il a fallu
trouver des solutions sur place et on a mis au point
un programme qui prévoit notamment le placement dans
des institutions et un système de pension. Avec la parti-
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on doit créer à Bursa, près de Smyrne, un foyer qui peut
recevoir 30 réfugiés âgés. La participation du Ha~.tt

Commissariat au projet sera imputée sur la contribution
du Gouvernement néerlandais. L'USEP a en outre
accepté de participer à un projet d'assurance-groupe
dont bénéficieraient 30 autres réfugiés. Ce projet sera
mis à exécution lorsqu'on disposera des fonds néces
saires.

PROCHE-ORIENT ET MOYEN-ORIENT

143. Une enquête partielle a révélé qu'il y avait 240
cas difficiles (plus 13 personnes à charge) dans le Pro
che-Orient et le Moyen-Orient, à savoir au Liban (15
cas difficiles, plus une personne à charge), en Jordanie
(27 cas difficiles, plus 3 personnes à charge), en Syrie
(16 cas difficiles, plus 4 personnes à charge). en Iran
(96 cas difficiles, plus 5 personnes à charge), en Egypte
(86 cas difficiles; le nombre de personnes à charge est
inconnu).

IRAN

144. Comme il n'y a guère de places disponibles pour
les cas difficiles en Iran, il a fallu, pour résoudre ce pro
blème, envisager un double programme, à savoir place
ment local et réinstallation dans des foyers européens.

A. - Rapall'iement et réinstallation

RAPATRIEMENT

147. L'attention de l'Assemblée générale a été attirée
sur le fait que de nombreux appels adressés par Je
Haut-Commissariat aux représentants consulaires de
certains pays d'origine de réfugiés sont restés sans ré
ponse. Néanmoins, en dépit de cette difficulté, le Haut
Commissariat s'efforcera, comme par le passé, de faci
liter le rapatriement des réfugiés qui sollicitent son aide
à cette fin.

RÉINSTALLATION: OBSERVATIONS GÉNÉRALES

148. Aux termes de l'article 8, d, de son Statut, le
Haut-Commissariat est chargé d'encourager l'admission
des réfugiés sur le territoire des Etats. Par des négo
ciations 'avec les gouvernements et les organisations
intergouvernementales. il a saisi toutes les occasions de
faire en sorte que les réfugiés puissent profiter, dans une
proportion équitable, de toutes les possibilités de
réinstallation.

149. Le Haut-Commissariat a continué à coopérer
étroitement avec le Comité intergouvernemental pour
les migrations européennes pour toutes les questions
relatives à la réinstallation des réfugiés dans les pays
d'outre-mer, notamment pour l'action menée conjointe
ment en faveur des réfugiés d'origine européenne en
Chine. Au cours de l'année 1954, le CIME a participé
à la réinstallation de 16.224 réfugiés relevant de mon
mandat. Sur ce nombre, 5.315 ont été accueillis aux
Etats-Unis d'Amérique, 3.253 en Australie, 2.929 au
Canada, 2.038 au Brésil et 2.689 dans d'autres pays.
Ils provenaient des pays d'émigration ci-après: l'Alle
magne, 3.208; Italie (Trieste), 3.095; Autriche, 2.967;
Chine, 1.344; Italie, 624; Grèce, 308; Pays·Bas, 43; et
divers, 4.635.

Un premier pas vers la solution du problème a déjà été
fait: le Conseil œcuménique des Eglises a créé, avec la
participation financière du FNUR, un asile de vieillards
à Téhéran, où 23 réfugiés âgés ont été accueillis. De
plus, 6 réfugiés âgés ont été réinstallés dans un asile
pour vieillards réfugiés, à Cannes (France).

JORDANIE, LIBAN ET SYRIE

145. II ne semble pas que les institutions locales puis
sent recueillir des réfugiés et il faut donc s'efforcer de
les placer à l'étranger. Six réfugiés âgés de ces pays ont
déjà ét~ accueillis dans un asile cIe vieillards, à Cannes
(France).

EGYPTE

146. L'institution d'une délégation du Haut-Commis
sariat au Caire m'a permis d'obtenir de première main
des renseignements sur la portée et les caractéristiques
du problème des cas difficiles en Egypte. Le Haut
Commissariat s'efforce de trouver des solutions pour les
cas connus. Au moment de la rédaction du présent rap
port, des négociations sont en cours en vue de la créa
tion, avec l'aide de fonds du FNUR, d'un foyer pouvant
recevoir 30 réfugiés âgés. Le Haut-Commissariat songe
aussi à appliquer le système des pensions à certains des
pays du Proche-Orient et du Moyen-Orient.

150. Le plan d'activité du CIME pour 1955 prévoit
la migration de 142.165 personnes, dont on estime que
25.000 au maximum relèveront de mon mandat. Ce
chiffre est établi en tenant compte d'un accroissement
prévu de migrations vers les Etats-Unis, en application
de la loi relative à l'aide aux réfugiés.

151. Le Haut-Commissariat a poursuivi également
sa collaboration étroite au Programme des Etats-Unis
pour l'aide aux fugitifs, par l'entremise duquel, depuis
le début de son activité, plus de 35.000 fugitifs ont été
enregistrés, sur lesquels, au 28 février 1955, 15.672
environ avaient été réinstallés.

152. Il convient de mentionner deux p~ ogrammes de
réinstallation pour la réalisation desquels le Haut
Commissariat a joué un rôle de premier plan, J'un aux
Pays-Bas, l'autre au Royaume-Uni.

153. Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait
savoir, vers la fin de 1953, qu'il entendait achever l'exé
cution, commencée en avril 1950, du projet dit "Two
Thousand Scheme" (projet des 2.000) au titre duquel il
restait à pourvoir 700 places. Il a été décidé que ces 700
places seraient attrihuées à des réfugiés relevant de mon
mandat en Autriche, en Allemagne et à Trieste (l'Italie
a été ajoutée par la suite); des répondants seraient
fournis pour ces réfugiés par la Fondation tchèque pour
les réfugiés (300), le Conseil britannique pour l'aide
aux réfugiés (350) et le Comité des représentants des
juifs britanniques (50). Ma délégation à Londres et le
'Conseil britannique pour l'aide aux réfugiés ont été
chargés de coordonner les travaux concernant la re
cherche des répondants, la préparation des listes de
candidats qui doivent être soumises au Home Office et
l'organisation de la réception et du placement des réfu
giés migrants. Le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes a généreusement accepté de se

IS
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AUSTRALIE

b) Le contingent relatif aux fugitifs en Allemagne et
en Autriche s'applique aussi à des Allemands et à des
Autrichiens provenant des zones soviétiques. Il en ré
sulte qu'il est difficile de connaître avec certitude le
nombre de visas autorisés par ce contingent qui sera
accordé à des réfugiés sur lesquels s'exerce mon
mandat.

e) L'amendement Graham, qui prévoit la fusion des
contingents pour les catégories de réfugiés et de parents
en Italie, en Grèce et aux Pays-Bas, pourrait avoir pour
effet de réduire le nombre de réfugiés relevant du
mandat du Haut-Commissariat qui pourront être admis
en application de la loi susmentionnée.

d) Aucun visa n'a encore été accordé en application
de cette loi à de" réfugiés d''Origine européenne en
Extrême-Orient, en raison de certaines difficultés sur
venues dans la conclusion d'un accord avec l'Adminis
tration de Hong-kong' au sujet de la délivrance de
certificats de réadmission.

160. A l'heure actuelle. les difficultés initiales d'appli
cation de la toi relative à l'aide aux réfugiés ont été
surmontées. Dans ces conditions, j'espère que l'aug
mentation du nombre de visas qui pourront être accor
dés améliorera dans l'avenir la situation des réfugiés
qui relèvent de mon mandat. Cependant, je dois ajouter
que, indépendammer.t de la dernière loi, un certain
nombre de réfugiés recevront des visas en application
des lois ordinaires sur l'immigration.

161. Pour des milliers de réfugiés, la réinstallation
aux Etats-Unis demeure la solution idéale de leurs
difficultés.

162. Au cours de l'année civile 1954, 3.253 réfugiés
ont été transportés en Australie, avec l'aide du CIME.
L'Australie continue à figurer au nombre des principaux
pays de réinstallation pour les réfugiés.

163. En ce qui concerne au moins deux zones où la
situation est particulièrement grave et pour lesquelles la
réinstallation est la seule solution possible, l'Australie
demeure un important pays d'accueil pour les réfugiés.
Des missions de sélection australiennes se sont réguliè
rement rendues à Trieste au cours de l'année 1954 et
ont choisi au total 1.959 réfugiés, dont le transport a
été assuré par le CIME. Un petit groupe de jeunes gens
non accompagnés et venant de Trieste et de l'Italie a
été admis récemment en Australie; la Conférence na
tionale des charités catholiques s'est portée garante pour
eux. Pendant l'année 1954, l'Australie a admis 298
réfugiés d'origine .européenne venant de Chine, ce qui
a porté à 1.047 le total de ces réfugiés admis depuis le
début, en février 1952, de l'action menée conjointement.

164. A la suite de négociations avec le Ministre de
l'immigration, le Gouvernement australien a décidé, en
octobre 1954, que les réfugiés pouvaient être admis au
même titre que les nationaux au bénéfice des accords
bilatéraux de migration conclus entre l'Australie et un
certain nombre de pays d'Europe. Le programme d'ad
mission en masse mis en œuvre par l'OIR a été sus
pendu ·à la fin de 1951. Depuis cette date, n'ont pu
entrer en Australie que les réfugiés auxquels un permis
de débarquemem: a été délivré sur l'intervention de
répondants personnels. Toutefois, actuellement, il est de
nouveau possible de choisir des réfugiés en Allemagne,
Autriche, Italie, Grèce et Hollande, au titre de pro
grammes de réinstallation en masse et de les transporter
en Australie avec ,l'aide du CIME.

charger des premières formalités et du transport vers le
Royaume-Uni. La première mission de sélection du
Royaume-Uni, qui s'est rendue en Europe au cours de
l'automne de 1954, a finalement choisi 178 réfugiés.
D'autres missions de sélection continueront les travaux
jusqu'au moment où le total de 700 sera atteint.

154. Etant donné que les règles qui président à la
sélection ont un caractère libéral, ce projet devrait être
d'un grand intérêt pour les réfugiés qui appartiennent
à la catégorie intermédiaire des personnes ne répondant
pas aux conditions exigées lorsqu'il est strictement fait
appel à de la main-d'œuvre et qui pourraient cependant
s'établir d'une fa~n indépendante dans un nouveau
pays. Il faut espérer que l'on pourra trouver dans le
R'Oyaume-Uni des répondants en nombre suffisant pour
que le chiffre total des réfugiés puisse être admis.

155. Le Gouvernement des Pays-Bas, désireux de
témoigner sa reconn~issance pour l'aide reçue au mo
ment où son pays a été dévasté par les inondations de
février 1953, a accepté, au début de cette année, d'ac
cueillir 250 familles de réfugiés provenant des camps
d'Autriche, de Grèce, d'Italie et de Trieste. Les familles
choisies doivent comprendre un travailleur qualifié ou
semi-qualifié de l'industrie du bâtiment. Lors de leur
arrivée aux Pays-Bas, les familles seront hébergées
dans des centres où leurs membres recevront une cer
taine formation professionnelle et une orientation
générale et suivront des cours de langue. Ensuite, des
maisons nouvellement construites leur seront offertes
par des collectivités néerlandaises. Les règles qui pré
sident à la sélection sont extrêmement libérales et
permettront même d'accueillir des familles comprenant
des membres malades.

156. Le Comité intergouvernemental pour les mi,ra
tions européennes a accepté de se charger des premieres
formalités, de la préEentation des candidats à la mission
de sélection des Pays-Bas et du transport jusqu'à la
frontière néerlandaise.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE

157. Entre le 1er février 1952 et le 31 décembre
1954, 27.764 réfugiés relevam: de mon mandat ont été
transportés aux Etats-Unis par le Comité intergouver
nemental pour les migrations européennes. Ce chiffre
se décompose comme suit:

En 1952 . .. .. .. .. .. .. . . .. .. ... . . .... . . .... 17.280
En 1953 . .. . . . . . . . .. . . . .. .. . . . . . . . . . .. .. .. 5.169
En 1954 . . . .. 5.315

158. Le Refugee Relief Act 1953 (loi de 1953 relative
à l'aide aux réfugiés) [Public Law 203] prévoit notam
ment l'admission aux Etats-Unis des contingents ci
après, qui comprennent des réfugiés relevant de mon
mandat:
a) Fugitifs en Allemagne et en Autriche. . . . . . . . . . . . .. 35.000
b) Réfugiés d'origine ethnique grecque. . . . . . . . . . . . . . . 15.000
c) Fugitifs dans les pays membres de l'Organisation

du Traité de l'Atlantique nord. .. .. 10.000
d) Anciens combattants polonais en Grande-Bretagne.. 2.000
e) Réfugiés d'origine européenne en Extrême-Orient. . 2.000

159. Il est difficile de prévoir le nombre des réfugiés
sur lesquels s'exerce mon mandat qui recevront des
visas en application de la loi relative à l'aide aux réfu
giés. Dans ces calculs, il conviendra de tenir compte
des éléments ci-après:

a) Jusqu'au 1er avril 1955, 24.217 visas au total
avaiem: été accordés, la plupart en faveur de proches
parents. Une petite partie des autres ont été accordés à
des réfugiés relevant de mon mandat,
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165. Le Ministre de l'immigration a annoncé récem
ment que le gouvernement envisageait de porter à
115.000 le nombre des immigrants qu'il désire accueillir
dans le pays au cours de l'exercice budgétaire 1954
1955 et que le plan d'aide pour la traversée serait étendu
aux pays scandinaves. Je suis persuadé que, grâce à la
politique actuelle d'immigration, prévoyante et énergi
que, appliquée par le Gouvernement australien, beaucoup
plus de réfugiés relevant de mon mandat trouveront un
nouveau foyer en Australie.

CANADA

166. Le Canada offre d'excellentes perspectives
comme pays de réinstallation pour les réfugiés qui rem
plissent les conditions requises par les programmes de
main-d'œuvre du gouvernement ou qui ont des répon
dants personnels dans le pays. Les réfugiés qui entrent
au Canada dans le cadre des contingents de main
d'œuvre ont qualité pour bénéficier du plan canadien
d'aide pour la traversée et reçoivent des titres de voyaçe
remboursables par prélèvement sur leur salaire apres
leur arrivée dans le pays. Les réfugiés qui ont des
r~pond~nt~ personnels ~euvent recevoir, des organisa
tions benevoles, des prets pour le voyage, destinés à
couvrir leurs frais de transport.

167. Au cours de l'année 1954, 2.929 réfugiés ont
été accueillis au Canada, ce qui a porté le total des ad
missions à plus de 176.000 depuis juillet 1947, début
des opérations de l'üIR. Cent vingt et un réfugiés
venant de Trieste et 13 réfugiés venant de Chine ont
obtenu des visas en 1954.

NOUVELLE-ZÉLANDE

168. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, qui
est devenu membre du CIME en mars 1955 entend
porter de 15.000 à 20.000 environ le nombre total des
im.mi~~ants ~dmis ~haque anné~. Il a fait ~ayoir que la
prrortte seraIt donnee aux travaIlleurs quahfies, ouvriers
du bâtiment et ouvriers agricoles, célibataires de préfé
rence. Il est peu prolYclble que de nombreux réfugiés
sauf peut-être ceux arrivés récemment, puissent béné~
fic.ier des projets qui sont actuellement à l'étude. Toute
f?IS, .l,e go~vern~ment a toujours examiné avec une par
tlcuhere bIenveIllance les demandes de visas présentées
par des réfugiés ayant des répondants en Nouvelle
Zélande.

ARGENTINE

169. Dans ,la mise en œuvre de leurs plans généraux
d'immigration, exécutés en coopération avec le CIME
les autorités argentines S'ont restées fidèles à la politiqu~
consistant à limiter l'admission d'immigrants en général
et de réfugiés en particulier aux familles qui viennent
rejoindre.!<'urs ehefs déjà établis dans le pays, aux im
mIgrants possédant des aptitudes spéciales et aux per
sonnes :\yant des répondants personnels ou titulaires de
contrats de trdvail, qui seront installés en dehors des
grands centres de population, en particulier dans
l'agriculture. D'une façon générale, la situation des ré
fugiés établis en Argentine ou qui y sont arrivés récem
ment est satisfaisante. Les auoorités, qui ont une longue
expérience des questions d'immigration, étudient 'avec
bienveillance les difficultés que rencontrent les réfugiés
réc~mm;nt,.arrivés ~t s'efforcent de leur porter remède.
Grace a IlnterventlOn du CIME, de la Commission
internationale catholique pour les migrations et de la
Fédération luthérienne mondiale, 311 réfugiés ont été
admis en Argentine du 1er J'anvier 1954 au 28 février
1955. . .. .'"

BRÉSIL

170. Peu de temps après la publication, par le Gou
vernement brésilien, en mai 1954, des textes réglemen
tant l'activité de l'Institut national de l'immigration et
de la colonisation, créé par une loi du 5 janvier 1954,
l'~nstitut a suspendu temporairement la délivrance de
VIsaS aux apatrides et la validité des visas déjà accordés
aux personnes appartenant à cette catégorie, en atten
dant d'avoir procédé à une nouvellt" étude de sa poli
tique en matière d'immigration en général et des mé
thodes de sélection en particulier. Depuis le mois de
septembre 1954, l'Institut a pris des mesures tendant à
autoriser à nouveau l'admission de réfugiés, en appli
quant, toutefois, des règles plus précises pour la sélec
tion. Certaines facilités sont accordées en ce qui
concerne l'admission dans le pays de membres de fa
milles qui viennent rejoindre des réfugiés déjà établis
au Brésil et l'admission de réfugiés qui entrent dans le
pays dans le cadre des programmes d'immigration du
gouvernement, mais l'immigration à titre individuel est
soumise à l'approbation préalable de l'Institut. Les ré
fugiés admis au Brésil en nombre considérable, grâce
aux bons offices du CIME et de diverses organisations
bé!1évoles internationa.les et nati!>nales, ont tous pu se
creer une nouvelle exIstence, grace aux ressources im
portantes du pays et à la sympathie marquée que leur
témoignent les autorités et le peuple brésiliens. Au cours
de la période comprise entre le 1er janvier 1954 et le
28 février 1955, 2.135 réfugiés ont été admis au Brésil.
Sur ce nom1)re, 600 étaient des réfugiés d'origine euro
péenne venant de Chine.

CHILI

171. La Direction de l'immigration du Ministère des
affaires étrangères, qui est chargée de mettre en œuvre
la politique d'immigration du gouvernement, a fait part
à mon délégué en Amérique latine de son intention de
continuer à autoriser l'admission de petits nombres de
réfugiés soigneusement choisis, présentés par les insti
tutions bénévoles qui exercent leur activité au Chili.
Un foyer pour immigrants, géré par le CIME et Ia
C;ommission internationale catholique pour les migra
tions, rend .d~s services précieux aux immigrants, lors
de leur arrtvee. En outre, le gouvernement s'intéresse
à l'installation d'environ 130 familles d'agriculteurs
dans de nouvelles exploitations agricoles. Du 1er janvier
1954 au 28 février 1955, le Chili a accueilli 505 réfugiés
dont 16 réfugiés d'origine européenne venant de Chine:

COLOMBIE

.172.. ~'Ins!i.tut de la colonisation agricole et de l'im
mlg~atlon, cree en 1953, a procédé au recensement des
besoms du pays en matière de techniciens et d'ouvriers
qualifiés; Il a cha~g~ l~ CIME de faire un premier choix
de can~hdats destmes ra occuper les emplois disponibles.
En meme temps, le consulat général de Colombie à
Rp!"e s'est vu .confier !a tâche de diriger le choix défi
n~tlf des candIdats mIgrants et de leur délivrer des
vIsas.

173; L~ Commission internationale catholique pour
les mIgratIons, avec .Je concours du Comité catholique
~olo~bi~n pour l'immigration, s'est employée à assurer
1adm~sslon et le .pla~~ment, dans l'agriculture et l'in
dustrIe: ?e 200 ~efu~es, dont 170 venaient de Trieste.
Ave,~ 1a~de ~e 1Institut .~e la colonisation agricole et
de 1ImmIgration, le ComIte catholiqu~ colombien a créé
u~ centre d'accueil aux environs de Bogota. Le Comité
VIvement encouragé par les autorités nationales et eçclé~
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siastiques, met en œuvre un programme destiné à faire
adopter des familles de réfugiés par les paroisses rurales
et semi-rurales. On espère que cette campagne per
mettra d'établir en Colombie un nombre appréciable de
réfugiés.

COSTA-RICA

174. Bien que, en raison de sa superficie peu
étendue, le pays n'offre que des possibilités restreintes
d'immigration. le Costa-Rica s'est intéressé de façon
active au problème des réfugiés. Il est devenu membre
du CIME. Avec la collaboration étroite des autorités
ecclé"iastiques et civiles, un petit nombre de réfugiés
ont été réinstallés avec succès dans le pays.

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

175. Si un nombre assez important des réfugiés que
l'OIR avait réinstallés dans la République Dominicaine
s'est. depuis. dirigé vers d'autres pays du continent
américain, ceux qui sont demeurés sur place sont, en
général. employés dans le commerce, l'industrie et
l'agriculture, dans des conditions satisfaisantes. Au
cours de l'année 1954. le Gouvernement dominicain a
généreusement accepté d'accueillir sur son territoire
plusieurs réfugiés relevant de mon mandat, pour les
quels il n'avait pas été possible d'obtenir asile dans
d'autres pays.

EQVATEUR

176. Des fonctionnaires équatoriens ainsi que des
particuliers ont fait savoir à mon représentant en Amé
rique latine qu'ils s'intéresseraient à l'admission de
petits nombres de réfugiés bien sélectionnés, qui seraient
employés dans l'industrie et l'agriculture. Un petit
groupe de pêcheurs réfugiés a été réinstallé en Equa
teur. On peut espérer que, par l'entremise des organi
sations bénévoles qui déploient leur activité en Amé
rique latine. il sera possible de diriger vers l'Equateur,
dans un proche avenir, un courant régulier, quoique peu
important, de réfugiés migrants bien choisis.

PARAGUAY

177. Dans la réalisation de son projet de colonisa
tion agraire, l'Institut de la réforme agraire a continué
à faire appel à des réfugiés patronnés par des organisa
tions bénévoles, en. particulier par le Conseil œcumé
nique des Eglises. Les réfugiés réinstallés par les soins
cIe l'OIR, ainsi que ceux qui ont été accueillis récem
ment, sont établis dans des conditions satisfaisantes,
surtout dans l'agriculture. Entre le mois de janvier 1952
et le 31 mars 1955, 158 réfugiés ont été réinstallés au
Paraguay.

URUGUAY

178. Un projet tendant à permettre aux familles de
rejoindre leurs chefs, déjà installés en Uruguay, a été
approuvé par le gouvernement en juillet 1954, sur les
bases suggérées par le CIME. Ce programme permet
également d'admettre des migrants pour lesquels ré
pondent des personnes résidant en Uruguay ou qui sont
titulaires de contrats de travail relatifs à des métiers ou
des activités présentant un intérêt pour le pays. Les
réfugiés qui satisfont à ces conditions d'ordre général
peuvent être admis au bénéfice des dispositions du
programme.

VENEZUELA

179. L'admission d'immigrants et de réfugiés, par
l'intermédiaire de l'Institut national agraire ou de ré-

18

pondants privés, s'est maintenue à la cadence satisfai
sante des années précédentes. Le CIME et les
organisations bénévoles, avec le concours actif de la
Commission catholique vénézuélienne pour l'immigra
tion, ont coopéré avec les autorités du Venezuela dans
le choix, le transport, la réception et le placement des
immigrants. La situation des réfugiés établis dans le
pays est satisfaisante et il a été possible, dans les der
nières années, d'obtenir pour eux une meilleure répar
tition sur l'ensemble du territoire. D'après les dernières
statistiques disponibles, sur 21.000 réfugiés environ
accueillis au Venezuela, approximativement 2.500 ont
acquis la citoyenneté vénézuélienne. Le nombre de ré
fugiés admis dans le pays du 1er janvier 1954 au 28
février 1955 a été de 228.

B. - Intégration éeonomique

INTRODUCTION

180. Pendant la période sur laquelle porte le présent
rapport, le Haut-Commissariat a continué à s'occuper
activement de l'intégration des réfugiés dans la vie
économique des pays où ils résident actuellement; il est
resté en liaison étroite avec les gouvernements et avec
les organisations privées en vue de poursuivre la mise
en œuvre des projets en cours et il a encouragé les
initiatives nouvelles. Malgré l'amélioration générale de
la situation économique en Europe, que l'on constate
également dans les pays où résident un grand nombre
de réfugiés non assimilés, les progrès enregistrés en
ce qui concerne l'intégration économique des réfugiés
ont été beaucoup trop lents étant donné la tâche qui
reste à accomplir. La nécessité d'adopter des mesures
spécialement destinées à faciliter l'intégration des réfu
giés dans la vie économique locale se fait sentir aussi
vivement qu'il y a quelques années; il faudrait profiter
du fait que les pays de résidence se trouvent à l'heure
actuelle dans une meilleure situation économique et
financière pour stimuler, par un accroissement des con
tributions financières sur le plan international, l'intégra
tion des réfugiés par les gouvernements qui sont main
tenant en mesure de verser en contrepartie des contri
butions suffisantes. Cette possibilité devrait être pleine
ment exploitée, car ces gouvernements se trouveront
peut-être dans quelque temps dans une situation moins
favorable pour contribuer à l'installation des réfugiés
non assimilés.

AUTRICHE

181. Grâce au progrès général de l'économie autri
chienne, les possibili~és d'emploi ont augmenté pour les
réfugiés et le Gouvernement autrichien a pu étendre
l'autorisation de travailler aux réfugiés qui ne sont pas
d'origine allemande, entrés en Autriche avant le 1er
janvier 1952; cette mesure a été prise le 19 novembre
1954. L'emploi des réfugiés, notamment de ceux qui ne
sont pas d'origine allemande, a continué, cependant à se
heurter à des difficultés diverses, telles que l'absen~ de
spécialisation, le manque d'adaptation, et la résir-tance
des employeurs. On constate encore dans la plupart des
cas que les réfugiés occupent un rang social inférieur
à c~lui qu'ils avaient dans leur pays d'origine, du fait
qu'ds ne retrouvent pas des emplois équivalents à ceux
qu'ils possédaient.

182. Le Gouvernement autrichien a mis en œuvre un
deuxième programme d'intégration des réfugiés dans
l'agriculture autrichienne; une somme de 10 millions
de shillings, prélevée sur le fonds de contrepartie de



l'Aide économique américaine à l'Autriche (United
States Economie Aid to Austria), a été affectée à ce
programme. On a pu ainsi établir 238 familles de
réfugiés, grâce notamment à l'achat ou à la location de
fermes disponibles.

183. Des associations de crédit pour réfugiés et
d'autres organisations bénévoles ont aidé plusieurs fa
milles de réfugiés à s'établir dans l'artisanat ou les
petits métiers; cette action a facilité la création de meil
leures facilités de crédit en faveur des réfugiés, dans le
cadre du programme du FNUR.

184. D'une manière générale le problème du loge
ment des réfugiés continue à se poser avec la même
acuité, bien que le nombre de réfugiés hébergés dans
des camps ait légèrement diminué, Quelques immeubles
d'habitation, dont la construction a été financée en partie
au moyen de fonds provenant du don de la Fondation
Ford, ont été terminés en 1954.

ALLEMAGNE

185. La situation économique générale de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a continué à s'améliorer en
1954 et pendant les premiers mois de 1955. Le nombre
total des chômeurs est toujours en diminution et, dans
plusieurs industries allemandes, on constate une forte
demande de main-d'œuvre spécialisée. Bien que ceux
des réfugiés relevant de mon mandat qui résident dans
les régions industrielles de l'Allemagne aient bénéficié
de ce développement économique, la proportion des
chômeurs continue dans l'ensemble d'être élevée parmi
les réfugiés, par suite de l'absence de spécialisation, de
l'emplacement des camps (nombre d'entre eux sont
éloignés des centres industriels) et des conditions mo
rales et psychologiques dans lesquelles vivent les
réfugiés.

186. L'emploi des réfugiés s'est trouvé facilité par
une décision récente du gouvernement, qui a supprimé
la nécessité, pour les réfugiés qui sont entrés sur le terri
toire fédéral après le 30 juin 1950 et dont le statut est
régi entièrement par la Convention du 28 juillet 1951,
d'être munis d'une autorisation de travail (la majorité
des réfugiés avait déjà été assimilée aux ressortissants
allemands, en ce qui concerne le droit au travail, en
vertu de la loi du 25 avril 1951 sur le statut juridique
des étrangers sans foyers). Dans quelques régions
industrielles, des mesures spéciales ont été prises avec
l'aide des autorités allemandes, du Haut-Commissariat
et d'organisations bénévoles, en vue de procurer du tra
vail aux réfugiés; elles témoignent, une fois de plus, des
résultats satisfaisants qu'une coordination suffisante des
efforts permet d'obtenir.

187. Le Service des réfugiés non allemands de la
Banque pour les expulsés a continué à accorder des
prêts aux réfugiés pour leur permettre de se réinstaller
dans l'artisanat, ou les petits métiers, ou d'avoir d'autres
occupations indépendantes. Au 31 mars 1955, le Service
avait accordé 960 prêts, d'un montant de 5.196.792
marks.

188. Ce service de la Banque pour les expulsés avait
également accordé, au 31 mars 1955, 117 prêts à la
construction, d'un montant de 673.450 marks, dont 165
familles de réfugiés avaient bénéficié. Le Ministère fé
déral de l'intérieur a décidé en mars 1955 que tous les
réfugiés relevant du mandat du Haut-Commissaire des
Nations Unies pourraient désormais bénéficier des
prêts à la construction consentis par la Banque pour les
expulsés, alors qu'auparavant· les "étrangers sans
foyers", étaient les seuls à pouvoir le faire. _

189. Les réfugiés qui relèvent de mon mandat ont
bénéficié du programme géntral de dissolution des
camps, que les autorités allemandes ont commencé à
exécuter. Le premier programme annuel s'est terminé
le 31 mars 1955: il a permis de loger 525 réfugiés non
allemands qui étaient hébergés dans des camps en
Basse-Saxe et de leur procurer du travail. Le Gouver
nement allemand entreprendra, au cours du présent
exercice financier, l'exécution d'un nouveau programme
semblable qui s'appliquera également à bon nombre de
réfugiés relevant de mon mandat.

190. Le Gouvernement allemand a l'intention de
mettre à la disposition du Service des réfugiés non
allemands de la Banque pour les expulsés une somme
supplémentaire de 3.500.000 marks, prélevés sur les
fonds de contrepartie de l'Aide économique américaine.
Sur ce montant, 2 millions de marks serviront au
financement de prêts destinés à permettre la création
ou le développement de petites ou moyennes entreprises
exploitées par des réfugiés; 1 million de marks seront
utilisés pour constituer un fonds de garantie pour les
crédits que les réfugiés étrangers pourraient obtenir
des banques commerciales ordinaires; enfin, 500.000
marks serviront à financer des prêts à la construction
et à l'achat de meubles qui seront accordés aux réfugiés
dont les demandes auront été établies et soumises à la
Banque pour les expulsés par l'administration du Pro
gramme des Etats-Unis d'aide aux fugitifs.

GRÈCE

191. En Grèce, les autorités se sont rendu compte
que l'émigration ne permettrait pas de résoudre défini
tivement le problème des réfugiés et que, outre les
personnes qui se sont réfugiées en Grèce avant la
guerre, une proportion assez élevée des réfugiés de la
période d'après-guerre resterait encore longtemps dans
le pays. Cette constatation a incité ·le Gouvernement
grec à reviser sa politique à l'égard des réfugiés; il
continue à encourager les réfugiés à émigrer, mais il
recherche également des mesures qui facilitent l'inté
gration des réfugiés dans la vie locale, surtout celle des
réfugiés d'origine ethnique grecque.

192. Quelques mesures isolées ont été prises, telles
que la création de l'Association des gens de mer gréco
roumains et sa reconnaissance par les autorités, qui
permettra aux membres de l'Association d'être assimilés
aux ressortissants grecs pour l'exercice de leur profes
sion. Les efforts conjugués du Haut-Commissariat et
des autorités grecques ont permis la réouverture d'une
poterie près de la colonie des réfugiés de Lavrion; un
petit nombre de réfugiés y ont reçu une formation pro
fessionnelle et y ont trouvé des emplois réguliers.

ITALIE

193. En Italie, les autorités et les organisations
bénévoles ont concentré leurs efforts, comme les années
précédentes, sur l'émigration. Le Gouvernement italien
s'est déclaré prêt, cependant, à coll3!borer avec le Haut
Commissariat pour chercher à installer sur place - au
titre du programme de solutions permanentes -les
réfugiés qui ne peuvent émigrer et sont capables de
trouver un emploi dans les professions qui leur sont
ouvertes avec l'accord du Gouvernement italien.

AUTRES PAYS

194. Dans d'autres pays d'Europe où résident de
nombreux réfugiés relevant de mon mandat la Belgique
la France, les pays scandinaves et le Roya~me-Uni pa;
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quième session, le montant à réunir pour le Fonds
commun destiné à faciliter la mise en œuvre de solu
tions permanentes et l'octroi de secours d'urgence. Pour
permettre au Comité de fixer ce montant, je devais
obtenir des gouvernements des pays où résident les
réfugiés des précisions sur la nature et l'importance de
leur participation. Le Haut-Commissariat a négocié à
ce sujet avec les Gouvernements de la R~publique

fédérale d'Allemagne, de l'Autriche, de la Grèce et de
l'Italie; il a élaboré et discuté avec ces r>uvernements
des projets concrets en faveur des réfugies résidant sur
leurs territoires.

199. Mes propositions quant au montant à réunir
pour le Fonds commun destiné à faciliter la mise en
œuvre de solutions permanentes et l'octroi de secours
d'urgence, ainsi que les prévisions de dépenses établies
pour l'exécution de ces deux programmes en Autriche,
dans la République fédérale d'Allemagne, en Grèce et
en Italie, figurent dans le rapport que j'ai présenté au
Comité consultatif lors de sa cinquième session (A/
AC.36/37).

200. Dans ce rapport, j'ai proposé de fixer à 17
miUions de dollars le montant du Fonds commun à
réunir pour les quatre prochaines années, soit 12 mil
lions pour les solutions permanentes et 5 millions pour
les secours d'urgence. J'ai suggéré de fixer à 4.600.000
dollars le montant à réunir pour 1955, dont 3.350.000
dollars pour les solutions permanentes et 1.250.000 dol
lars pour les secours d'urgence.

201. Je ne pouvais, à ce stade, proposer une répar
tition géographique précise pour les quatre années du
programme de solutions permanentes; aussi ai-je sim
plement suggéré que la répartition soit provisoirement
effectuée de la façon suivante en 1955, étant donné qu'il
faudrait chercher par priorité à résoudre les problèmes
des réfugiés qui se trouvent dans des camps:

DoUar.
l.SOO.OOO

700.000
280.000
450.000

Autriche .
Grèce........ .. ..
Italie, y compris Trieste .
Allemagne .
Fonds destiné à faciliter la réinstallation dans

les pays d'immigration 260.000

202. A la suite de négociations auxquelles j'ai pro
cédé avec les gouvernements, j'ai présenté au Comité
consultatif un bref exposé des projets destinés princi
palement à faciliter la mise en œuvre de solutions aux
problèmes des réfugiés qui vivent dans des camps en
Autriche, en Allemagne, en Italie et en Grèce. Ces
projets visent principalement les domaines suivants:
crédits de logement, crédits pour le placement des
réfugiés dans l'agriculture ou pour leur établissement
dans d'autres professions, formation professionnelle,
aide aux étudiants et assistance juridique à fournir par
des organisations bénévoles. D'autres propositions de
vaient faciliter la réinstallation des réfugiés dans les
pays d'immigration.

203. Les prévisions de dépenses pour les secours
d'urgence en 1955 qui ont été présentées au Comité
consultatif s'élèvent à 1.250.000 dollars; elles compren
nent notamment 321.000 dollars pour poursuivre l'ac
tion entreprise au profit des réfugiés européens en
Chine, 210.000 dollars pour les réfugiés ayant besoin
de rations supplémentaires ou d'assistance médicale en
Autriche, en Italie, en Grèce, en Turquie, en Iran, en
Egypte, en Syrie, au Liban et en Jordanie, et 675.000
dolla;rs pou~ le p'la.cement. des cas difficiles qui ont
besolO de SOlOS spectaux, SOit en-vue de leur réinstalla-
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exemple, les autorités et les organisations bénévoles ont
fourni. comme les années précédentes, une assistance
destinée à faciliter l'intégration des réfugiés dans la vie
économique et sociale du pays et à améliorer leur situa
tion. Dans certains pays. cependant, il faudra prendre
des mesures supplémentaires pour que l'intégration des
réfugiés soit complète.

C. - Nouveau programme de IOlutlon. perma
nentee aux problèmes de. réfugiée, entre
prie en exécution de la réeolution 832 (IX)
de l'Auemblée p.érale

1NTRODUCTION

195. Dans mon rapport à l'Assemblée générale
(neuvième session), j'avais exposé dans ses grandes
lignes un programme de cinq ans destiné à faciliter la
mise en œuvre de solutions permanentes aux problèmes
des réfugiés. dont le coût serait d'environ 12 millions
de dollars (A/2648, par. 231 à 261. et A/2648/Add.2,
par. 1 à Il) ; ce programme devait permettre d'absorber
un nombre considérable de réfugiés qui ne désirent pas
être rapatriés et qui ne sont pas complètement assimilés.

196. Par sa résolution 832 (IX), l'Assemblée géné
rale m'a autorisé à entreprendre au cours de mon pré
sent mandat un programme de solutions permanentes en
faveur des réfugiés, suivant les propositions mentionnées
ci-dessus. Elle a prié le Comité de négociation des
fonds extra-budgétaires de procéder à des négociations
avec les gouvernements des Etats Membres et non
membres de l'Organisation des Nations Unies, en vue de
recueillir des contributions volontaires destinées à un
fonds étahli conformément à mes propositions, le mon
tant de ce fonds devant être déterminé par mon Comité
consultatif à sa prochaine session. Ce fonds doit être
essentiellement consacré à la mise en œuvre de solutions
permanentes, mais doit permettre également de fournir
des secours d'urgence aux réfugiés les plus nécessiteux;
il doit inclure le fonds autorisé par la résolution 538 B
(VI).

197. L'Assemblée générale m'a également autorisé
à faire des appels de fonds pour les fins définies ci
dessus. Elle a prié le Conseil économique et social.
compte tenu des propositions que je lui soumettrais
après avis de mon Comité consultatif, soit de créer un
comité exécutif chargé de la direction et du contrôle
financier du nouveau programme, soit de revoir la com
pétence et la composition du Comité consultatif en vue
de lui permettre de remplir ces mêmes fonctions. Elle
m'a prié en outre de préparer, pour les soumettre au
Comité exécutif, des propositions détaillées, y <.'ompris
les plans prévoyant une participation adéquate, finan
cière ou autre, provenant des pays de résidence; elle a
prié les gouvernements intéressés, lorsqu'ils négocie
raient des accords relatifs aux projets de solutions
permanentes, de donner l'assurance que, si certains des
réfugiés visés par le programme ont encore besoin
d'assistance à la fin de la période fixée, ils en assume
ront l'entière charge financière.

MONTANT À RÉUNI'R POUR LE FONDS COMMUN

198. L'autorisation, que m'a donnée l'Assemblée gé
nérale, d'entreprendre l'exécution du programme de
solutions permanentes au cours de mon présent mandat
signifie, en fait, que le programme proposé devra être
exécuté en quatre ans (1955 à 1958). En vertu du
paragraphe 2 de la résolution de l'Assemblée générale,
mon Comité consultatif devait déterminer, à sa cin-



tion dans le pays de résidence, soit, si cette dernière
solution est impossible, en vue de leur placement dans
lin établissement hospitalier d'un autre pays.

204. Après avoir examiné mon rapport, le Comité
consultatif a estimé que le montant à réunir pour les
quatre années 1955-1958 devait être fixé à 16 millions
de dollars et que le montant des contributions des gou
vernements que le Comité de négociation des fonds
extra-budgétaires devait chercher à réunir pour le
Fonds commun en 1955 devait être de 4.200.000 dollars.
De l'avis du Comité, le montant exact à réunir pour la
deuxième année et pour chacune des années ultérieures
devait être fixé chaque année par le Comité exécutif à
nommer par le Conseil économique et social. Le Comité
a également estimé que la répartition des fonds dispo
nibles entre le programme de solutions permanentes et
le programme de secours d'urgence devait être effectuée
par le Comité exécutif et qu'en attendant que ce dernier
se soit prononcé, le montant des dépenses engagées au
titre des secours d'urgence devait être de l'ordre de
1 million de dollars par an, à condition que des fonds
soient disponibles à cet effet.

205. Le Comité consultatif a examiné les pro
grammes intéressant divers pays qui figuraient dans
mon rapport et, sans perdre de vue qu'il appartiendrait
au Comité exécutif de prendre une décision sur la
répartition exacte des fonds entre les projets, il a ex
primé l'avis:

"a) Que la politique suggérée par le Haut-Com
missaire et tendant à accorder une priorité aux
solutions permanentes qui intéressent les réfugiés
vivant dans les camps, est opportune;

"b) Que la répartition des fonds entre les divers
pays est une base convenable pour la mise au point
des projets;

"e) Que le Fonds doit être au pretrier chef
destiné à la mise en œuvre de solutions permanentes,
et que dans toute la mesure du possible les secours
d'urgence devraient être octroyés de façon à con
courir à cette fin;

"d) Que les projets devraient autant que possible
aider les réfugiés à subvenir eux-mêmes à leurs be
soins, ce qui implique un intérêt actif et une partici
pation effective de leur part."
206. Le Comité consultatif a estimé qu'il faudrait,

en présentant les projets au Comité exécutif, lui sug
gérer un ordre de priorité dont il devrait tenir compte
lorsqu'il les approuvera. Il a insisté sur la nécessité de
coordonner le programme du Haut-Commissariat avec
les programmes d'aide déjà en cours d'exécution et
notamment avec ceux dont le CIME, l'USE'P et les
organisations bénévoles poursuivent la mise en œuvre.

PLAN D'OPÉRATIONS DU FNUR POUR 1955

207. Conformément aux dispositions de la résolution
832 (IX) de l'Assemblée générale, j'ai présenté au
Comité exécutif, à sa première session, un plan d'opé
rations pour 1955 (A/AC.79/3). Dans le cadre de ce
plan, j" .résenté des projets détaillés en vue de la
mise r te de solutions permanentes aux problèmes
dl Ll~lés en Autriche, en Allemagne, en Grèce et en
Ita..~; j'ai présenté également des projets destinés à
faciliter la réinstallation, ainsi que des projets relatifs
au placement des cas difficiles et à l'octroi de secours
d'urgence aux réfugiés les plus nécessiteux.

208. Comme l'avait décidé le Comhé consultatif, le
plan d'opérations modifiait de la f~n suivante la
répartition par pays des sommes allouées pour 1955:

Dolan
Autriche ,', , .. ,............. 1.440.000
Allemagne ,.' , , , " ' ... , .. '.... 420.000
Grèce ....... " .. . .. .. . .. .. . .. .. 700.000
Italie '" . , , , , , ..... , , .. , , , . . . . 280.000
Fonds,.destinés à faciliter la réinstallation, . . 230.000

D'autre part, les prévisions de dépenses en ce qui
concerne le programme de secours d'urgence aux réfu
giés, y compris les cas difficiles, étaient modifiées de la
façon suivante:

Dolan
Solution du problème des réfugiés d'origine

européenne en Chine, , .. , . , .. " . , , ' . . .. 301.000
Secours d'urgence , .. , 105.000
Cas difficiles ..... " .. .. .. .. .. . . .. . .. .. .. . .. 594.000

ASSURANCES DONNÉES PAR LES GOUVERNEMENTS AU
SUJET DES CHARGES FINANCIÈRES QU'ILS ASSUME
RONT LORSQUE L'EXÉCUTION DU PROGRAMME SERA
TERMINÉE

209. En vertu du paragraphe 6 de la résolution 832
(IX) de l'Assemblée générale, les gouvernements des
pays où sont mis en œuvre des projets de solutions
permanentes sont priés, lorsqu'ils négocient avec le
Haut-Commissariat des accords relatifs à ces projets,
de donner l'assurance que si certains des réfugies visés
par le programme de solutions permanentes ont encore
besoin d'assistance à la fin de la période fixée, ils en
assumeront l'entière charge financière. En conséquence,
par une lettre en date du 12 janvier 1955, j'ai fait con
naître aux Gouvernements de l'Autriche, de la Répu
hlique fédérale d'Allemagne, de la Grèce et de l'Italie
que le Comité exécutif serait grandement aidé dans sa
tâche si je pouvais l'informer que lesdits gouvernements
assumeraient l'entière charge financière de l'aide aux
réfugiés, visés par le programme, qui auraient encore
besoin d'assistance à l'expiration de mon mandat actuel.

CONTRIBUTIONS DE SOURCE NON GOUVERNEMENTALE

210. En m'autorisant à faire des appels de fonds,
l'Assemblée générale a clairement envisagé la possibilité
de s'adresser il. des sources non gouvernementales. A
ce sujet, je suis heureux de porter à la connaissance de
l'Assemblée générale que le Comité des Pays-Bas pour
l'aide aux réfugiés a décidé de verser au Fonds, sous
certaines conditions, une somme de 950.000 dollars
prélevée sur le produit d'une collecte (environ 1.120.000
dollars) qu'il a organisée aux Pays-Bas en 1954 en
lançant un appel à la population.

211. Cette collecte, qui a reçu un appui considérable
de la part des autorités ainsi que des organisations de
salariés et d'employeurs, a réuni des dons provenant
de particuliers ainsi que de nombreuses entreprises et
institutions officielles.

212. Le Comité pour l'aide aux réfugiés m'a de
mandé de mettre au point et de contrôler l'exécution
des projets qui seront financés à l'aide de cette contri
bution; priorité doit être donnée à la mise en œuvre
de solutions permanentes, 20 pour 100 environ du pro
duit de la collecte étant affectés au placement des cas
difficiles et 80 pour 100 à la recherche de solutions
permanentes en Autriche et en Grèce (dans la propor
tion de 7 à 3). Le Comité a précisé que le programme
de solutions permanentes devrait comprendre:
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Le représentant des Pays-Bas a également annoncé que
son gouvernement contribuerait pour 200.000 dollars
au programme de secours d'urgence aux cas difficiles,
pour la durée totale du programme (1955-1958) 2.

:1 A la première session du Comité exécutif de FNUR, le
représentant de la Suisse a a!mOl~cé que son gouvernement ,ver
serait au FNUR une contrIbutIon de 500.000 francs sUIsses
(environ 116.500 dollars). En outre, le Gouvernement suédois

a) La formation professionnelle,
/!) La fourniture de logements,
() L'installation sur des terres,
d) L'aide aux étudiants,
r) L'établissement à leur propre compte d'artisans

et de petits commerçants,
f) L'assistance sociale.
213. Le Comité pour l'aide aux réfugiés s'est bien

rendu compte que le pr?gramme d'aide ~u;c. réfugiés
qui sera exécuté en Autriche et en Grèce a 1aide de sa
proprt' contribution devra être coordonné avec le
programme mis en œuvre dans ces pays grâce aux
contributions versées par les go.uve~~ements au ~~nds
dt's Nations Unies pour les refugles. Les conditions
énoncées pnr le Comité pour l'aide au réfugiés prévoient
que les projets dont il as~urera ,le financeme!1t devr~nt
être ~'oumis à son approbation prealable. Certams projets
ont été. en conséquence, soumis au Comité ptJur l'aide
nux réfugiés.

1\IESl'RE'S PRISES ('AR LE COMITÉ D~ NÉGOCIATION DES
FONDS E.XTRA-Buootl'AIRES

214. Conformément aux dispositions du paragraphe
2 de la résolution 832 (IX). le Comité de négociation
des fonds extra...budgétaires a examiné. le 6 avril 1955,
à sa 40ème séance, les besoins en 1955 du Fonds des
Nations Unies pour les réfugiés. Les Etats Membr~s

suivants étaient représentés à cette séance: Aus~rabe,

Canada Etats-Unis d'Amérique. France, Pakistan,
Royau~e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Les Etats Membres ou non membres de l'Orga
nisation des Nations Unies qui ont été consultés étaient
les suivants: Argentine. Autriche, Belgique, Canada,
Danemark. Grèce, Indonésie, Iran. Israël, Italie, Nica
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-~as, Rép}l
blique fédérale d'Allemagne. Suède, SllIsse, SyrIe,
Turquie. Les contributions que les gouvernements se
sont engagés à verser au cours de cette séance s'élèvent
à 457.271 dollars; cette somme se décompose comme
suit:

CRÉATION DU COMITÉ EXÉCUTIF DU FNUR

215. Au paragraphe 4 de sa résolution 832 (IX),
l'Assemblée générale a prié le Conseil économique et
social "au plus tard à sa dix-neuvi~e session et sur
les propositions ql,i lui seront sOU~ISes par le .Hau~
Commissaire après avis de son Comité consultatif, SOit
de créer un comité exécutif chargé de donner des
directives au Haut-Commissaire dans la mise en œuvre
de son programme et d'exercer les contrôles néc<:ssai.res
sur l'utilisation des fonds alloués au Haut-Commissaire,
soit de revoir la compétence et la composition du
Comité consultatif en vue de le mettre à même de
remplir ces mêmes missions".

216. Ayant étudié ces deux possibilités, j'ai informé
le Comité consultatif, à sa cinquième session (A/AC.36/
36), qu'il serait préféra~l~ à mo~ avis .d~ modi~er la
compétence et la com~~It1on dudl~ comite, ce q.U1 pe~
mettrait au futur comite de remphr deux fonctIOns: tI
conserverait, d'une part, les attributions consultatives.de
l'ancien comité et assumerait, d'autre part, la gestIOn
du nouveau Fonds commun que l'Assemblée générale
a créé par sa résolution 832 (IX). J'ai également pro
posé que le Comité soit composé de représentants de
gouvernements choisis "en raison de l'intérêt qu'ils
portent au problème des réfugiés et de leur dévouemeI!t
à cette cause" et que le nombre de ses membres SOIt
augmenté.

217. Le Comité consultatif a e},."'a1lliné mes propo
sitions et les a acceptées (rapport du Comité consultatif
sur sa cinquième session. A/AC.36/38). Il a décidé que
le Comité consultatif devrait être transformé en un
comité exécutif qui porterait le nom de Comité exécutif
du FNUR. Il a rédigé un mandat détaillé pour le
'Comité t:xécutif, dans un projet de résolution qu'il a
soumis au Conseil économique et social à sa dix-neu
vième session (E/2678, annexes 1 et II).

218. Le Conseil économique et social a examiné ce
projet de résolution, ains! ql~'un 'p:ojet ~e résolu~ion
présenté par les ~tats-Un!s d A.merlque; 11 a ad~pte.l.a
résolution 565 (XIX) ql11 conttent le mandat definlttf
du Comité.

219. Dans cette résolution, le Conseil a décidé de
modifier sa résolution 393 B (XIII), de façon à
transformer mon Comité consultatif en un comité exé
cutif qui portera le nom de Comité exécutif du Fonds
des Nations Unies pour les réfugiés (Comité exécutif
du FNUR) et qui aura des fonctions exécutives et
consultatives. Aux termes de ce mandat, les fonctions
exécutives du Comité sont les suivantes:
~) Donner au Haut-Commissaire des directives pour
la mise en œuvre du programme de solutions perma
nentes et de secours d'urgence;

b) Définir les principes généraux;
c) Fixer chaque année le montant des sommes que

le Fonds devra recueillir et établir un plan annuel de
gestion;

d) Examiner les propositions du Haut-Commissaire,
notamment les plans pour la participation des pays de
résidence, et se prononcer sur ces propositions;

e) Exercer un contrôle financier;
f) Adopter des règles administratives pour la gestion

du Fonds;

a informé le Haut-Commissariat qu'il était disposé à accueillir
un certain nombre de réfugiés, y compris 60 cas difficiles qui
n'aient pas, à être placés dans des institutions avec une dota
tion. Enfin, le Gouvernement coréen a versé au FNUR une
contribution de Z,OOO dollars.

72.390

5.000

83.998

96.000

Equivalent C'ontri·
en dollars blItiOlur

du Etat..Um. tJersû.
(Dollars> (Dollars>

55.800 55.800

5.000

96.000

600.000

500.000

PrOllle.sell
de co,ltribllt.io'~

Dollars des 55.800
Etats-Unis

Couronnes
danoises

Dollars des
Etats-Unis

Couronnes
norvégiennes

Dollars des
Etats-Unis

Marks 100.000 23.810
Couronnes 600.000 115.987

suédoises
Livres 1.2.000 4.286

turques
55.800457.271
---

Pays-Bas .

Israël .

Paya

Australie .

Danemark .

Norvège

République fédérale
d'Allemagne .

Suède .

Turquie .
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g) Examiner le rapport financier annuel du Haut
Commissaire ;

h) Assurer une coopération étroite entre l'adminis
tration du Fonds et toutes les organisations gouverne
mentales, intergouvernementales et non gouvernemen
tales que le problème des réfugiés intéresse;

i) Assurer le contrôle de l'exécution de tous les
projets approuvés.

220. Le mandat prévoit également que le Comité
exécutif me donnera, sur ma demande, des avis dans
l'exercice des fonctions que me confère le statut du
Haut-Commissariat.

221. A sa 837ème séance, le Conseil a décidé que les
membres de l'ancien Comité consultatif feraient partie
<lu Comité exécutif; ces membres sont les suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Danemark, Etats-Unis
d'Amériqu~, France, Israël, Italie, République fédérale
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
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d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suisse, Turquie, Vene
zuela. A sa S43ème séance, le Conseil a élu cinq autres
membres du Comité exécutif, à savoir: Colombie,
Grèce, Iran, Norvège et Pays-Bas.

MESURES PRISES PAR LE COMITt ExtCUTIF

222. La première session du Comité exécutif s'est
ouverte le 9 mai 1955. Le Comité était saisi d'un plan
d'opérations, établi en exécution du paragraphe l, A, c,
<lu mandat du Comité (AIAC.79/3) , ainsi que d'un
projet de règlement de gestion des fonds provenant de
contributions volontaires (AIAC.79/L.2) , des prévi
sions de dépenses administratives du Fonds des Nations
Unies pour les réfugiés (AIAC.79/L.3) et d'un projet
de règlement intérieur (A/AC.79/L.l). Le rapport du
Comité exécutif sur sa première session est joint en
annexe au présent rapport.

(Siglll:) G. J. VAN HEtTVF.N GOF..DIIART

Le 6 mai 1955.
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ANNEXE

RAPPORT DU COMITE EXECUTIF DU FNUR S

(Première session - Geraève, 9.14 mai 1955)

S Ce rapport a déjà paru dans un document miméographié sous la cote A/2902/Add.1. Il est communiqué à l'Assemblée gé
nérale conformément au paragraphe 6 de la résol\1tion 565 (XIX) du Conseil économique et social, en date du 31 mars 1955.
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1. - INTRODUCTION

1. Le Comité exécutif du FNUR, créé conformément
aux dispositions de la résolution 565 (XIX) adoptée le
31 mars 1955 par le Conseil économique et social, a tenu
sa première session du 9 mai au 14 mai 1955 au Palais
des Nations, à Genève.

2. Les Etats ci-après, membres du Comité, étaient
représentés:

Australie Italie
Autriche Norvège
Belgique Pays-Bas
Brésil République fédérale
Colombie d'Allemagne
Danemark Royaume-Uni de
Etats-Unis d'Amérique Grande-Bretagne et
France d'Irlande du Nord
Grèce Saint-Siège
Iran Suisse
Israël Turquie

Le Gouvernement du Venezuela n'était pas représenté
à cette session. A leur demande, le Comité avait invité
les Gouvernements du Canada, de la Chine, de la Répu
Nique Dominicaine et de la Suède à se faire représenter
par des observateurs. Les institutions spécialisées des
Nations Unies et les organisations intergouvernemen
tales ci-après étaient représentées par des observateurs:
Organisation internationale du Travail, Conseil de l'Eu
rope et Comité intergouvernemental pour les migrations
européennes. L'Ordre souverain de Malte était égale
ment représenté par un observateur.

OUVERTURE DE LA SESSION

3. M. Kahany (Israël), Président de la cinquième
session du Comité consultatif du Haut-Commissaire
pour les réfugiés, a ouvert la session. Dans son discours
d'ouverture, M. Kahany a souhaité la bienvenue aux
membres du Comité exécutif, et plus particulièrement
aux représentants de la Colombie, de la Grèce, de l'Iran.
de la Norvège et des Pays-Bas, désignés par le Conseil
économique et social pour siéger au Comité exécutif, à
côté des quinze membres de l'ancien Comité consul
tatif. Répondant à M. Kahany, les représentants de ces
Etats ont fait' connaître l'intérêt qu'ils portaient à la
question des réfugiés, ainsi que la satisfaction qu'ils
éprouvaient à prendre part aux travaux du Comité.

ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU

4. Le Comité a ensuite procédé à l'élection de son
bureau, qui est composé comme suit:

Président: M. R. L. Harry (Australie);
Vice-Président: Mme L. Tsaldaris (Grèce);
Rapporteur: M. P. Vennemoe (Norvège).
5. Dans son discours d'ouverture, le Président s'est

déclaré favorable à l'application, pour l'élection des
membres du bureau, du principe de la rotation, recom
mandé par les représentants de la Colombie et de la
Turquie. Il a, d'autre part, fait remarquer que, outre
les fonctions consultatives qu'exerçait l'ancien Comité
consultatif, le Comité exécutif serait chargé de fonctions
exécutives et il a exprimé l'espoir (l'le le Comité s'effor
cerait d'examiner rapidement le lh'11veau programme
de solutions permanentes et de 5t('I)Urs d'urgence, de
façon à permettre l'application rapide de ce programme.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

6. Le Comité a adopté l'ordre du jour provisoire
(A/AC.79/1) ci-dessous, étant entendu que l'ordre des
questions à étudier serait établi au fur et à mesure qu'il
avancerait dans ses travaux, et qu'il aborderait la ques
tion de l'adoption du règlement intérieur après étude
du projet de règlement intérieur par un sous-comité.

1. Election des membres du bureau.
2. Adoption de l'ordre du jour (A/AC.79/1).
3. Création de sous-comités.
4. Adoption <.le règles financières relatives aux con

tributions bénévoles (A/AC.79/L.2).
5. Approbation du plan d'opérations (A/AC.79/3,

addenda et corrigenda).
6. Approbation des projets du FNUR en vue de leur

mise en œuvre (A/AC.79/3. addenda et corri
genda).

7. Approbation du programme de dépenses adminis
tratives (AjAC.79/L.3).

8. Pr'oblème des réfugiés chinois à Hong-kong (A/
AC.79/2). _

9. Questions diverses (A/AC.79/4).

D. - REGLEMENT INTERIEUR

7. A sa première séance, le Comité a chargé de l'exa
men du règlement intérieur (A/AC.79/L.l) un sous
comité spécial, composé des représentants de la Belgi
que, de la Colombie, du Danemark, des Etats-Unis d'A
mérique et de la Turquie. Ce sous-comité a tenu trois
séances, sous la présidence de M. Friis (Danemark).
Il a soumis son rapport, contenant le projet revisé de
règlement intérieur (A/AC.79/5), au Comité exécutif
qui l'a examiné à ses cinquième et sixième séances.

8. Le représentant de la Colombie a proposé un
amendement à l'article 25 tendant à faire figurer l'espa
gnol parmi- les langues de travail. Par- Il voix contre
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une, avec 5 abstentions, le Comité a décidé de renvoye..
l'examen de cette proposition à sa deuxième session. Le
Haut-Commissaire a été invité à consulter, dans l'inter- 
valle, le Secrétaire général, pour connaître les inciden
ces administratives et financières de la proposition et à
faire rapport à ce sujet à la prochaine session. ,

9. Le Président a proposé de modifier le texte de
l'article 9 relatif. aux observateurs des gouvernements.
Il a été entendu que tout Etat Membre de l'Organisation
des Nations Unies pouvait se faire représenter aux
séances publiques du Comitéconnne à celles de tout
autre organe des ·Nations Unies.



IV. - RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

m. - CREATION D'UN SOU8-COMITE PERMANENT DU PROGRAMME

10. En ce qui concerne l'article 37, qui donne aux
organisations non gouvernementales, membres de la
Conférence permanente des agences bénévoles travail
lant pour les réfugiés, le droit de présenter des exposés
au même titre que les organisations non gouvernemen
tales inscrites par le Secrétaire :;énéral au registre, le
représentant de la Turquie a proposé un amendement
tendant à étendre le bénéfice de cette disposition aux
autres comités et groupes d'organisations internatio
nales. Par 5 voix contre 3, avec 9 abstentions, l'amende
ment a été rejeté. mais on a fait observer que le Comité

13. A ses huitième et neuvième séances, le Comité
a examiné la question de la création et de la composi
tion d'un Sous-Comité pennanent du programme. Il a
décidé (voir la résolution No 2 qui figure en appendice
au présent rapport) que le Sous-Comité comprendrait
les douze membres suivants: Australie, Autriche, Brésil,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Ita
lie, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
Suisse, et qu'il aurait pour mandat:

a) D'examiner les programmes et les projets avant
les sessions du Conùté exécutif en se conformant aux
directiver générales arrêtées par le Comité, en vue d'ac
célérer les déHbérations de ce dernier par des travaux
préparatoires appropriés;

b) D'autoriser, en tenant compte des priorités fixées
par le Comité exécutif, l'exécution de projets qui ont été
approuvés p&r le Comité, sous réserve que les fonds
deviennent disponibles;

c) D'autoriser la modification des projets approuvés
dans les cas où des changements de circonstances empê-

RELATIONS AVEC LES INS'l'ITUTIONS SPÉCIALISÉES DES
NATIONS UNIES, LES ORGANISATIONS INTERGOUVER
NEMENTALES ET LE PROGRAMME DES ETATS-UNIS
POUR LES FUGITIFS

16. Le Haut-Commissaire a mentionné l'étroite col
laboration que ses services ont établie avec l'Organisa
tion internationale du Travail, l'Organisation mondiale
de la santé (qui a entrepris une enquête sur les effets
de la vie de camp eur la santé mentale des enfants en
Autriche) et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (avec laquelle un
accord a été signé en janvier 1955 en vue de placer les
réfugiés appartenant aux professions libérales et d'éva
luer les certificats et diplômes détenus par les réfugiés).

17. Le Haut-Commissaire a également signalé que
la coordination étroite entre ses services d'une part, et
l'administration du Programme des Etats-Unis })Dur
les fugitifs et le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes d'autre part, avait encore été
renforcée au tours de l'élaboration des nouveaux pro
grammes du Haut-Commissariat.

18. Le nouveau Directeur du CIME s'est déclaré
satisfait des arrangements conclus entre l'administration
du Programme des Etats-Unis pour les fugitifs, le Haut
Commissariat et sa propre organisation, aux fins de co
ordination et d'établissement des programmes. Résu
mant les activités du CIME en faveur des réfugiés, il a
signalé que, depuis 'sa création, .11~.000 réfugié,s, .dont
65.000 relevnnt du Haut-Comm155a1re, ont pu emlgrer
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était libre, le cas échéant, d'inviœr spécialement telle ou
telle organisation non gouvernementale à participer à ses
travaux.

11. Un projet d'article {)f!>posaDt la constitution d'un
sous-comité permanent spécial a été écarté sur la pro
position du représentant des Etats-Unis, étant entendu
que ce texte serait examiné sé.-rément.

12. Le Comité a adopté le règlement intérieur, ainsi
amendé (A/AC.79/11).

cheraient la mise en œuvre de ces projets dans la forme
primitivement approuvée;

d) De prendre, au sujet des projets ou des priorités,
telles autres mesures que le Comité exécutif pourra auto
riser;

,) De faire rapport à chaque session du Comité exé
cutif.

14. D'autre part, le Comité exécutif a invité le Sous
Comité du programme à se réunir, après consultation
avec le Président: du Comité exécutif et avec le Haut
Commissaire, immédiatement avant chaque session du
Comité exécutif et toutes les autres fois qu'il sera con
voqué par son président.

15. Conformément au règlement intérieur revisé
applicable ~ux sous-eomités du Comité exécutif, le Sous
Comité du programme devra nommer un président à sa
première réunion. Cette réunion sera convoquée par le
président de la première session du Comité exécutif,
après consultation du Haut-Commissaire. La présidence
du Sous-Comité sera assurée selon le principe du roule
ment.

avec l'aide de ce comité. La migration d'environ 25.000
réfugiés a été financée grâce au Fomls de roulement des
institutions bénévoles, créé par le CIME. Les réfugiés
ont également bénéficié des primes d'installation et de
pl~cement versées par le CIME. De plus, en sa qualité
de dépositaire des fonds laissés par l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés, le CIME a apporté une aide
considérable aux réfugiés d'origine européenne en Chine,
dont il a facilité le déplacement. D'autre part, grâce à
un fonds de 1 million de dollars qui lui a été confié à
cette fin, le CIME a aidé à réinstaller quelque 2.000
réfugiés, "cas difficiles" et autres, se trouvant à Trieste,
en liaison avec l'administration du Programme des
Etats-Unis pour les fugitifs et avec les institutions béné
voles. Le Directeur du CIME s'est déclaré convaincu
que son organisation pourrait, dans le cadre des dispo
sitions du United States Refugee Relief Act, assurer la
migration d'un plus grand nombre de réfugiés, main
tenant que les difficultés initiales avaient été surmontées.

RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS BÉNÉVOLES

19. Au cours de la session, un hommage a été rendu
aux organisations bénévoles dont la coopération est né
cessaire pour exécuter dans de bonnes conditions les
projets prévus dans le nouveau programme de solutions
permanentes et de secours d'urgence. Si les institutions
bénévoles ont pris une part active à l'élaboration des
projets dans les différents pays, leur collaboration se
manifestera dans toute son ampleur au momènt de la
mise en œuvre effective des différents programmes.
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V. - LE PROBLEME DES REFUGIES CHINOIS A HONG-KONG

VI. - REGLEMEl.''T DE GESTION DES FONDS PROVENANT DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

fonds confiés ~'1 Haut-Commiss?riat, autres que ceux
provenant du '-'Lldget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies, ou s'il ne devait s'appliquer qu'au Fonds
des Nations Unies pour les réfugiés. Bien que le repré
: ';ntant des Etats-Unis ait soutenu qu'aux termes de
la résolution 565 (XIX) du Conseil économique et

Royaume-Uni de l'humanité avec laquelle il avait
traité ce proLlème. Certaines délégations, tout en
approuvant le rapport, d'une manière générale. ont fait
des réserves quant aux conclusions juridiques de
M. Hambro. L'aspect humanitaire du problème a été
souligné et le Haut-Commifsaire a été invité à insister
auprès des gouvernements et des organisations pour
qu'ils contribuent à alléger le sort de ces réfugiés.

28. La représentante du Royaume-Uni a assuré le
Comité que son gouvemement ferait tout ce qui est en
son pouvoir pour aider ce groupe de réfugiés établis
à Hong-kong, mais a exprimé l'espoir qu'il serait
possible de réinstaller le plus grand nombre d'entre eux
dans des pays d'outre-mer, et que les bénéficiaires de
l'aide accordée à la population chinoise nécessiteuse à
Hong-kong ne seraient pas choisis selon des critères
arbitraires.

29. Le Haut-Commissaire a informé le Comité que
le rapport de M. Hambro paraîtra sous peu en anglais
et sera mis en vente à l'intention du public. Il sera publié
sous la responsabilité de M. Hambro et ne constituera
en aucune manière une publication des Nations Unies.

30. Le Comité a adopté à l'unanimité une résolution
relative aux problèmes des réfugiés chinois à Hong
kong, présentée par les représentants de la Colombie,
des Etats-Unis d'Amérique, de l'Iran et de la Turquie
(voir la résolution No 1 jointe en appendice au présent
rapport).

Hong-kong et a exprimé l'espoir qu'un appel serait
lancé en leur faveur.

22. Le représentant de la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge a assuré le Comité que la Ligue continue
rait à contribuer comme par le passé à la mise en œuvre
du programme de secours d'urgence, sous forme de se
cours alimentaires et vestimentaires aux réfugiés rele
vant du mandat du Haut-Commissariat.

23. Le représentant de l'Entraide universitaite mon
diale s'est déclaré satisfait de ce que le programme se
propose d'aider les étudiants réfugiés en Autriche, en
Allemagne et en Grèce et il a dematdé que le Comité
approuve ces projets, qui représenter t une part minime
des dépenses totales du programme. De cette façon, un
certain nombre d'étudiants réfugiés pourront terminer
leurs études et embrasser une carrière qui facilitera leur
intégration dans le pays d'accueil.

24. Le représentant de la Fédération mondiale des
associations pour les Nations Unies a rappelé que dans
la résolution adoptée à sa neuvième session, la Fédéra
tion recommandait à l'Assemblée générale d'adopter les
projets du Haut-Commissaire. Il a donné au Comité
l'assurance que la Fédération et les organisations affiliées
continueraient à apporter leur contribution à la solution
du problème des réfugiés, comme l'avait déjà fait l'Asso
ciation belge, qui avait été à l'origine des mesures légis
latives que l'on a prises en Belgique en matière d'équi
valence des diplôme.s détenus par les réfugiés.
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31. Le Comité était saisi d'un projet de règlement
de gestion des fonds provenant de contributions volon
taires, présenté par le Haut-Commissaire (AIAC.791
L.2).

32. Un échange de vues s'est institué sut: la question
de savoir si le règlement devait s'étendre à tous les

Comme l'a fait remarquer un représentant, les institu
tions devraient encou~r les réfugiés à tirer parti des
facilités qui existent dans les pays d'accueil, de façon à
pouvoir subvenir eux-mêmes à leurs besoins à l'expira
tion du programme. Plusieurs représentants ont deman
dé avec insistance que l'on s'efforce par tous les moyens
possibles de coordonner les activités des organisations
bénévoles pour éviter tout double emploi ou chevauche
ment.

20. Au cours de la session, les représentants de plu
sieurs organisations ont fait des déclarations.

21. Le représentant de la Commission des Eglises
pour les affaires internationales a dit sa satisfaction de
voir que le plan d'opérations comportait des projets
destinés à être mis en œuvre dans la République fédé
rale d'Allemagne, pays qui a déjà fait beaucoup pour
aider les réfugiés. Il a exprimé la vive inquiétude qu'é
prouvent le Conseil œcuménique des Eglises et la Fédé
ration luthérienne mO'1diale, qui sont tous deux repré
sentés à la Commission, devant la situation des réfugiés
d'origine européenne en Chine, dont plus de 15.000 se
sont fait inscrire dans les bureaux de ces deux organi
sations. Le Conseil œcuménique des Eglises a dépensé
125.000 dollars en 1954 pour fournir des secours à ce
groupe de réfugiés, mais les organisations ne pourront
maintenir leur aide à ce niveau. Il a dit également son
inquiétude en ce qui concerne les réfugiés chinois à

25. A sa sixième séance plénière, le Comité a exa
miné le problème des réfugiés chinois à Hong-kong; en
effet, à sa cinquième session. b Comité consultatif du
Haut-Commissaire avait déclUl: d'ajourner l'examen de
ce problème.

26. L'observateur du Gouvernement de la Républi
que de Chine a exprimé ses remerciements à la Fonda
tion Ford pour avoir ouvert les crédits nécessaires à
l'étude de la situation, tâche dont M. Edvard Hambro
s'est acquitté remarquablement. Il a déclaré que, de
l'avis de son gouvernement, les réfugiés chinois à Hong
kong relevaient du mandat du Haut-Commissaire, et
qu'en fait le rapport de M. Hambro concluait que les
réfugiés avaient droit, plutôt plus que moins, à l'aide
du Haut-Commissariat. Il a rendu r.ommage aux auto
rités britanniques de Hong-kong pour les efforts consi
dérables qu'elles ont déployés pour faire face au pro
blème que pc,"Clit pour elle ce groupe de réfugiés, et a
exprimé l'espoir que le Haut-Commissaire veillerait à
ce que l'on mette tout en œuvre pour résoudre ce
problème en aidant les réfugiés à s'intégrer à la popu
lation de Hong-kong ou à se réinstaller outre-mer. Il
a exposé les efforts déployés par son gouvernement
pour recevoir 150.000 réfugiés chinois depuis 1949 et
les plans mis au point pour en recevoir 30.000 autres
à l'avenir dans un délai aussi court que possible.

27. Plusieurs délégations ont félicité M. Hambro
de la qualité de son rapport, et le Gouvernement du



VII. - PLAN D'OPERATIONS POUR 1955
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42. Le Comité a donné son approbation générale aux
recommandations du Sous-Comité, contenues dans le
rapport (A/AC.79/8) qui lui a été soumis à sa neuvième
séance, et en particulier il a décidé que l'ensemble du
programme du FNUR devait avoir principalement pour
objet de réduire le nombre des réfugiés vivant dans des
camps. Il a de plus décidé que, lors de la mise au point
des projets, il faudrait suivre les principes suivants:

a) Chaque projet devra faire l'objet d'une contribu
tion raisonnable provenant de sources du pays même où
le projet doit être exécuté;

b) Chaque projet devra dans la mesure du possible
être conçu de telle sorte qu'il puisse être complètement
exécuté à l'aide des fonds alloués au plan d'opérations
pour l'année en cours, sans nécessiter d'engagements
pour l'année suivante;

c) Les projets devront être présentés, autant que
possible, sous leur forme définitive;

d) Les projets ne devront pas entraîner la création
d'un mécanisme administratif dont l'existence risquerait
de se perpétuer;

e) En Ce qui concerne la mise en œuvre des projets,
l'ordre de prorité devra être fixé autant que possible
d'accord avec les gouvernements des pays de résidence;

f) Les rapports périodiques sur l'état d'avancement
des travaux qui seront présentés au Comité, conformé
ment à son mandat, devront indiquer le nombre de
réfugiés qui ont bénéficié des projets et la diminution
du nombre de réfugiés vivant dans des camps qui en
est résultée.

43. Le Comité a ensuite fixé certains principes géné
raux relatifs aux priorités, dont le premier est que le
programme de solutions permanentes et le programme
relatif aux secours d'ur~nce seront mis en œuvre

34. Le Sous-Comité a soumis au Comité exécutif un
rapport et un projet revisé du règlement de gestion
des fonds provenant de contributions volontaires
(A/AC.79/6). Le Comité exécutif a examiné ce docu
ment à sa huitième séance, et il a apporté de légères
modifications (A/AC.79/9) au projet de règlement de
gestion présenté par le Sous-Comité spécial.

35. La question a été posée de savoir ce qu'il advien
drait, à l'expiration du mandat du Haut-Commissaire,
du solde créditeur du Fonds et des recettes subséquentes
du Fonds provenant de remboursements effectués dans
le cadre de projets mis en œuvre grâce à des avances
remboursables. Le Comité a été d'avis que, le moment
venu, le Haut-Commissaire devrait, à ce sujet, de
mander des directives au Secrétaire général.

36. Le Comité a estimé que la question de savoir
comment il conviendrait de comptabiliser les rembourse
ments d'avances consenties dans le cadre de différents
projets était trop complexe pour être examinée à la
présente session. Il a donc demandé au Haut-Commis
saire de soumettre au Sous-Comité permanent une
étude sur la question, pour que ce dernier puisse for
muler les recommandations nécessaires à la prochaine
session du Comité exécutif. Le Sous-Comité permanent
du programme a été invité à accorder, en attendant, une
attention spéciale à cette question lorsqu'il examinerait
des projets comportant l'octroi d'avances remboursables.

37. Le règlement de gestion présenté par le Sous
Comité, avec les amendements apportés en séance
plénière, a été adopté à l'unanimité (A/AC.79/1O).

social, le Comité exécutif n'avait juridiction que sur les
fonds du FNUR, l'ensemble du Comité a estimé qu'il
y aurait un net intérêt à ce que le règlement soit élaboré
de manière à s'appliquer à tous les fonds qui seraient
confiés au Haut-Commissaire en vertu de l'article 10
du Statut. Le représentant des Etats-Unis n'a pas
insisté sur sa manière de voir. Le Comité a estimé qu'il
était souhaitable que toutes les contributions volontaires
fussent portées, autant que possible, au crédit du
FNUR, mais une discussion s'est engagée sur les consé
quences qu'entraînerait pour l'objectif fixé au FNUR
l'inscription, au crédit du Fonds, de contributions éma
nant de sources non gouvernementales. Le Comité a été
d'avis qu'en raison de la résolution 832 (IX) de l'As
semblée générale et des décisions du Comité consultatif,
consignées au paragraphe 18 du rapport sur sa cinquième
session (A/AC.36/38), l'objectif fixé pour le FNUR
constituait un objectif à atteindre par le Comité de
négociation des fonds extra-budgétaires en ce qui con
cerne les contributions gouvernementales. Les contri
butions de sources non gouvernementales, tout en faisant
partie intégrante du Fonds, ne devraient pas être consi
dérées comme faisant partie de ce montant.

33. A sa cinquième séance, le Comité a confié l'étude
du règlement de gestion à un sous-comité spécial com
posé des représentants de la Colombie, du Danemark,
des Etats-Unis d'Amérique, des Pays-Bas, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni. Sous
la présidence de M. Friis (Danemark), le Sous-Comité
a tenu deux séances au cours desquelles il a examiné
un certain nombre d'amendements.

INTRODUCTION

38. Au cours de la discussion générale sur le plan
d'opérations du FNUR pour 1955 (A/AC.79/3), les
représentants de l'Allemagne, de l'Autriche et de la
Grèce ont fait des déclarations en ce qui concerne les
répercussions du nouveau programme sur le problème
des réfugiés dans leurs pays respectifs.

39. Tous les orateurs ont rendu hommage aux efforts
accomplis par la population des Pays-Bas au cours de
la campagne nationale néerlandaise. Grâce aux dons de
nombreux miUiei's de personnes des classes laborieuses
de la population et à l'effort remarquable des syndicats
ouvriers, il a été possible de recueillir, au total, près de
1 million de dollars.

40. Le Comité a appris avec satisfaction des repré
sentants des pays intéressés que le Danemark avait mis
une contribution de 72.390 dollars à la disposition du
FNUR, que le Gouvernement suisse verserait 500.000
francs suisses (116.500 dollars) et que le Président des
Etats-LJnis, comme il avait déjà été signalé, demanderait
au Congrès l'ouverture d'un crédit de 1.400.000 dollars;
si ce crédit est voté, la mise des fonds à la disposition
du FNUR sera probablement liée au montant des
contributions fournies par les autres pays. Le repré
sentant de la Norvège avait déjà annoncé que son
gouvernement verserait au FNUR, pour 1955, environ
85.000 dollars.

41. A sa cinquième séance, le Comité a créé un
sous-comité spécial chargé d'examiner le plan d'opé
rations; ce comité était composé des représentants des
pays membres ci-après: Australie, Belgique, Etats-Unis,
France, Norvège, Pays-Bas et Suisse. Le Président du
Comité, M. R. L. Harry (Australie), a été élu Prési
dent du Sous-Comité.
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.......
simultanément. Il a ensuite décidé que les projets
seraient groupés en trois catégories par ordre de
priorité:

(A) Projets dont la mise en œuvre est approuvée
et pour lesquels des fonds sont immédiatement dispo
nibles ; cette catégorie comprend tous les projets
financés grâce aux fonds provenant de l'appel lancé aux
Pavs-Bas, de la contribution du Gouvernement des
Pays-Bas en faveur des cas difficiles, et des fonds rési
duaires de l'üIR destinés aux cas difficiles en Autriche.

(B) Projets approuvés et autorisés en vue d'être
mis en œuvre aussitôt que des fonds seront disponibles;
cette catégorie comprend les projets de secours d'ur
gence, un projet de solution permanente en Italie et
deux en Allemagne.

(C) Projets dont la mise en œuvre est approuvée
sous réserve d'être autorisés par le Sous-Comité perma
nent du programme et à mesure que les fonds devien
dront disponibles. Cette dernière catégorie est encore
subdivisée en deux groupes, le premier comprenant un
certain nombre de projets de solutions permanentes et,
le second, les projets restants de solutions permanentes
et les projets restants pour les cas difficiles.
On trouvera au paragraphe 66 ci-après le détail des
projets qui sont compris dans ces différentes catégories.

A. - PROJETS DONT LA :MISE EN ŒUVRE EST APPROU-
VÉE ET POUR LESQUELS DES FONDS SONT IMMÉ
DIATEMENT DISPONIBLES

44. Dans la première catégorie de projets approuvés
en vue d'être mis en œuvre et pour lesquels des fonds
sont immédiatement disponibles, on a compris tous les
projets qui avaient été précédemment approuvés par le
Comité néerlandais et dont le montant s'élève à 933.700
dollars. Le Ccmité a examiné ce groupe de projets en
plusieurs stades.

Projets de solutions permanentes: Autriche
45. :1 s'est d'abord attaché aux projets de solutions

permanentes en Autriche. Au cours de cet examen, le
représentant de l'Autriche a fait remarquer que puisque
les fonds dont on disposait pour le moment ne permet
taient d'exécuter qu'un petit nombre de projets dans
chaque catégorie, les autorités autrichiennes, qui avaient
pris des dispositions pour participer à l'aide des fonds
publics aux projets relatifs à la construction de loge
ments, allaient se trouver dans une situation difficile.
Il a donc demandé instamment d'accorder la priorité
à la mise en œuvre des projets de logements.

46. On a fait observer toutefois que les projets en
question ayant déjà été approuvés par le Comité ~léer

landais, à la condition expresse qu'ils soient consacrés
aux diverses catégories mentionnées dans le programme
de solutions permanentes intéressant l'Autriche (faci
lités, crédits, logements, formation professionnelle, aide
aux étudiants et services de consultations), il faudrait,
dans ce cas, solliciter à nouveau l'approbation du Comité
néerlandais.

47. Le Comité a décidé, s'il y avait accord entre le
Haut-Commissaire, le Gouvernement autrichien et le
Comité néerlandais, d'autoriser des modifications aux
crédits alloués pour les projets ou groupes de projets
en Autriche pourvu que le montant total alloué à
!'Autriche ne subisse aucun changement.

48. Lors de l'examen des projets en faveur des
étudiants réfugiés en Autriche, le Comité a décidé que
la mise en œuvre des projets pouvait être approuvée
mais que le Haut-Commissariat devrait vérifier la situa-

tion des étudiants telle qu'elle est décrite dans le projet,
afin d'assurer qu'il n'y a pas de double emploi et de
s'efforcer de réaliser la coordination la plus étroite
possible entre les organisations à qui l'on demandera de
mettre en œuvre l'aide aux assistants réfugiés.

49. Le Comité a également fait siennes les recom
mandations du Sous-Comité relatives aux services
d'orientation, où était souligné l'importance du rôle du
Haut-Commissariat pour coordonner comme il convenait
les activités des institutions bénévoles. Le Comité a
recommandé l'approbation de ces projets en vue de leur
mise en œuvre, mais il a suggéré que la coordination
obtenue en Grèce pour les projets d'orientation et de
sélection préalable des réfugiés puisse servir de modèle
pour l'exécution dans d'autres pays de projets analogues.

Projets de solutions permanentes: Grèce
50. Le projet No PS/l/GR relatif au placement

dans l'agriculture a été approuvé, étant entendu que le
moratoire pour le remboursement du prêt serait de deux
ou trois ans, selon l'époque de l'année à laquelle les
réfugiés auront été installés. Le projet No PS/4/GR,
relatif à la consolidation de la position économique et
sociale des réfugiés, le projet PS/5/GR, relatif à la
formation professionnelle, et le projet PSf7/GR, relatif
à la sélection préalable des réfugiés, ont également été
approuvés.
Projets relatifs aux cas difficiles (devant être financés

au moyen des fonds recueillis par le Comité néer
landais)
51. Tous les projets relatifs aux cas difficile3, approu

vés par le Comité néerlandais pour l'aide aux réfugiés
(Autriche et Grèce) ont été acceptés par le Comité,
étant entendu que dans le cas particulier du projet
DC/1/A (agrandissement et perfectionnement des ins
tallations du sanatorium antituberculeux de Thalma),
dont la réalisation exigera une dépense de 30.000 dollars
au cours de l'exercice financier 1956, cette somme sera
immédiatement prélevée sur le don du Gouvernement
des Pays-Bas en faveur des cas difficiles d'Europe.

52. Le Comité a pris acte d'une déclaration du repré
sentant de la France, selon laquelle il y aurait en France
un nombre considérable de réfugiés qui appartiennent
à la catégorie des cas difficiles et à la situation desquels
il faudrait s'intéresser. Le Comité a approuvé la sugges
tion 1u Sous-Comité tendant à ce que le Haut-Commis
'saire tienne compte de ces "cas difficiles" en France,
lorsqu'il envisagera de soumettre des projets au Comité.
Projets relatifs aux cas difficiles devant être financés au

moyen de la contribution spéciale du Gouvernement
des Pays-Bas pour les cas difficiles en Europe
53. Le Comité a également inclus dans la catégorie

des projets dont la mise en œuvre est approuvée et pour
lesquels des fonds seront immédiatement disponibles, le
groupe de projets à financer au moyen de la contribution
spéciale de 200.000 dollars versée par le Gouvernement
des Pays-Bas au titre des cas difficiles d'Europe, ainsi
qu'une partie d'un projet à financer au moyen du reli
quat de l'OIR (10.000 dollars) qui a été réservé :DOur
les cas difficiles en Autriche. ..

54. Le Comité a accepté la recommandation du Sous
Comité tendant à l'app;:,obation des projets DC/2/A
(partiel), DC/3/A, DC/7/A, OC/ll/A, DC/i3/A,
DC/l/GR, DC/6/GR, DC/9/GR, DC/l/IT (partiel)
et DC/l/TUR et il a autorisé un montant de 30.000
dollars pour 1956 en faveur du projet DC/l/A. Il
restera donc, sur la contribution des Pays-Bas, un solde
de 1.422 dollars. Le Comité a pris acte d'une remarque
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du représentant des Etats-Unis selon laquelle son appro
bation desdits projets était conditionnelle pour ce qui est
de la participation de l'USEP (Programme des Etats
Unis pour l'aide all.'C fugitifs). Dans la mesure où la
participation de l'USEP n'était pas définitivement
assurée, le représentant des Etats-Unis a déclaré que
ses promesses n'engageaient pas définitivement l'USEP.
Le Comité a approuvé la recommandation du Sous
Comité tendant à ce que le Haut-Commissaire soit auto
risé à remplacer tout projet qu'il ne pourrait pas mettre
en œuvre par les projets venant immédiatement après
dans la liste prioritaire relative aux cas difficiles (voir
la section E ci-dessous).

55. Le Comité a accepté la recommandation tendant
à approuver une partie d'un projet d'un montant de
9.039 dollars relatif aux cas difficiles, qui serait financée
sur le don résiduaire de l'OIR (projet DC/2/A, place
ments dans l'asile de vieillards de Hellbrunn).

56. Le Comité a approuvé également la recomman
dation tendant à la mise en œuvre immédiate des projets
OC/l/IT (partiel), DC/6/IT, DC/3/TUR et DC/l/
IRA. Il a noté que des engagements avaient déjà été
pris en ce qui concerne ces projets et que les fonds
étaient disponibles au FNUR pour assurer leur finance
ment.
B. - PROJETS »oNT LA MISE EN ŒUVRE EST APPROU

VÉE À MESURE QUE LES FONDS DEVIENDRONT
DISPONIBLES

Secol~rs d'"rgctlce
57. Le Comité s'est déclaré d'accord avec la recom

mandation du Sous-Comité tendant à accorder la prio
rité (dans la mesure où les fonds n'auront pas été
versés expressément en faveur de tel ou tel pays ou en
faveur des cas difficiles) à la poursuite des opérations
de Changhaï jusqu'au 31 décembre 1955. Le montant
des sommes à débourser sera de 226.000 dollars (projet
EA/l).

58. Il a également approuvé, sous réserve que les
fonds soi,~nt disponibles, les projets de secours d'urgence
au Moyen-Orient, en Grt:ce et en Turquie (projets
EA/3, EA/4, EA/5, EA/6, EA/7 et EA/8); une
somme de 74.000 dollars sera dépensée à cet effet. Il
a également approuvé les projets de secours d'urgence
de 21.000 dollars en Italie (EA/2) et des comptes
d'avances d'un montant de 10.000 dollars.

Solutions permanentes
59. Dans cette catégorie, le Comité a approuvé trois

projets relatifs à des solutions permanentes, savoir le
projet relatif à l'émigration des réfugiés résidant en
Italie (projet PS/l/IT) qui coûtera 60.000 dollars, et
deux projets à mettre en œuvre en Allemagne, l'un
relatif à l'orientation professionnelle et au placement
(projet PS/7/G, de 18.666 dollars), ainsi qu'un projet
d'aide à des étudiants réfugiés (PS/5/G, de 15.357
dollars).

60. Le Comité a pris note d'une proposition du
représentant de la Belgique tendant à soumettre un
projet d'un montant de 4.000 dollars pour l'orientation
professionnelle et le placement des réfugiés en Belgique.
La participation du FNUR à ce projet (4.000 dollars)
servirait à promouvoir les activités d'Un service social
nouvellement créé à cet effet. Le Comité a invité le
Haut-Commissaire à établir un projet dans ce sens.

61. Le Comité a décidé que le projet PS/53/A pour
l'orientation professionnelle en Autriche (7.308 dollars)
devrait être réservé en attendant un plus ample examen
de la part du Haut-Commissariat.

c. - PROJETS DONT LA MISF. EN ŒUVRE A ÉTÉ APPROU
VÉE SOUS RÉSERVE DE L'AUTORISATION DU Sous
COMITÉ PERMANENT DU PROGRAMME AUSSITÔT
QUE DES FONDS DEVIENDRONT DISPONIBLES

62. Le Comité a approuvé la recommandation du
Sous-Comité selon laquelle il était peu souhaitabl~ de
fixer un ordre de priorité rigiùe entre les projets de
cette catégorie et il a décidé. tont en donnant son appro
bation à ces projets, que l'ordre ùans lequel ils seraient
mis en œuvre serait détenniné par le Sous-Comité
permanent du programme. Le Comité a exprimé sa
reconnaissance pour la proposition faite par le repré
sentant de l'Allemagne qui, t'n raison des calamités qui
se sont abattues récemment sur la population grecque,
a suggéré que deux projets pour la Grèce fussent
exécutés avant les projets concernant l'Allemagne.

D. - EIo'FET DE LA NATllRALISATION DES RÉFlIGl'f:S EN
AUTRICHE AUX TERMES DE LA LOI DU 2 JUIN
1954 StTR U:UR ADMISSION Ali BÉNÉFICE DES
PROJETS MIS EN ŒUVRE EN VI':RTF OF l'ROGRAMME
DU FNUR POUR 1955

63. Le Comité a examiné la proposition qui figure
au paragraphe 134 du plan d'opérations du FNUR
pour 1955, selon laquelle les réfugiés remplissant les
conditions prévues par la loi du 2 juin 1954 relative à
l'option en matière de naturalisation autrichienne
auraient à faire une demande de naturalisation pour être
admis au bénéfice des projets destinés à favoriser l'inté
gration dans le cadre de ce programme, à moins qu'ils
ne fournissent des raisons valables pour ne pas faire
cette demande.

64. Quelques membres du Comité ont éprouvé cer
h\ines appréhensions sur les conséquences de la sugges
tion faite par le Gouvernement autrichien. selon laquelle
tout réfugié relevant du mandat du Haut-Commissariat
au 21 octobre 1954 [date à laquelle l'Assemblée géné
rale a adopté la résolution 832 (IX)] serait admis au
bénéfice des projets qui figurent au plan d'opérations.
Diverses délégations ont craint que la proposition du
Gouvernement autrichien ne soit incompatible avec les
termes du mandat du Haut-Commissaire. Néanmoins,
le Comité a reconnu qu'à moins d'accepter une dause
de ce genre, il était possible que l'effet général du
programme en Autriche serait d'inciter les réfugiés à
ne pas opter pour la naturalisation en vertu de cette loi.

65. Comme l'option aux termes de cette loi n'est
ouverte que jusqu'au 31 décembre 1955, le Comité a
décidé que tout réfugié relevant du mandat du Haut
Commissariat le 21 octobre 1954 et qui, par la suite,
a opté pour la naturalisation aux termes de cette loi,
pourrait être admis au bénéfice des projets qui figurent
dans le plan d'opérations pour 1955. Le 'Comité a posé
expressément comme condition que cette décision ne
constituerait pas de précédent pour les années à venir
ni pour les plans d'opérations futurs. En même temps,
il a demandé au Haut-Commissaire de procéder à une
étude spéciale de cette question, qui sera exanlinée au
moment où sera soumis le prochain plan d'opérations.

E. - PROJETS ET ORDRE DE PRIORITÉ APPROUVÉS 4

66. Les projets et ordre de priorité suivants ont été
approuvés par le Comité:

"Lorsqu'un projet est mentionné plus d'une fois, le numéro
du projet est suivi de l'indication a la première fois qu'il est
mentionné, b la deuxième fois, c la troisième fois et d la qua
tri~me fois.
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l, le numéro •
fois qu'il est ,1

"dla ..._~ _

8.000

25.000

1.800

81.538

11.251

30.000

23.307

30.269

118.335
80.833
6.733

18.000
223.901
743.900

52.192
519.999

230.770

183.461

10.211
ï33.OOO

118.335
80.833
6.733

18.000

230.770
26.731
12.115
19.231
61.538
30.000
33.846

4.615
1.038
3.654

12.308
8.654

3.3)5
1.615
1.282
3.077
8.846

923
1.282
3.077

TOTAL pour les solutions permanentes

Placement de 30 réfugiés roumains âgés dans un asile de
l'île de Tinos .

Placement de 30 réfugiés russes blancs dans un asile à
Athènes .

Placement de 3 réfugiés âgés dans des foyers pour vieillards
en Grèce (un huitième du projet) .

Agrandiss~ment et amélioration des installations du sana-
torium de Thalham ..

Agrandissement et amélioration des locaux de l'asile de
vieillards de Hellbrunn (environ un cinquième du projet)

Placement de 60 réfugiés âgés dans le foyer protestant
pour vieillards de Vienne-Purkersdori .

Placement de 28 réfugiés âgés dans le foyer protestant
pour vieillards de la Fédération luthérienne mondiale à
Treffen, près de Villach .

Services d'orientation professionnelle et de place-
ment 6.lS4

Services d'orientation professionnelle et de place-
ment........................................ 5.423

Services d'orientation professiolmelle et de place-
ment....................................... 6.885

Services d'orientation professionnelle et de place-
ment 16.153

Services d'orientation professionnelle et de place-
ment '" 7.577

Services d'orientation professionnelle et de place-
ment 10.000

Placement dans l'agriculture .
Consolidation de la position économique et sociale
Formation professionnelle .
Sélection préalable ..

Aide aux étudiants .
Aide aux étudiants .
Aide aux étudiants .
Aide aux étudiants .
Aide aux étudiants .
Aide aux étudiants .
Aide aux étudiants ..
Aide aux étudiants .

Formation professionnelle .
Formation professionnelle .
Formation professionnelle .
Formation professionnelle .
Formation professionnelle .

Facilités de crédit
Logement (Linz)
Logement (Voecklagbuck)
Logement (Salzbourg)
Logement (Kapfenberg)
Logement (Spittai)
Logement (Lienz) .

Proj6ts dMlt la mir, tK œuw, est aP#OWIJ" Il pow llsqwl.r dIS 10fIds SOftt
disponibles: contrib1ltion du Comit, nhrlandais d'aid, mu- ri/MgUs

t'GMI-ra "t.

PS/25/A
PS/31/A
PS/33/A
PS/36/A
PS/37/A

PS/38/Aa (0)
PS/39/A a (0)
PSi40/Aa (CI)
PS/41/A ·(0)
PS/42/Aa (0)
PS/43/Aa (0)
PS/44/Aa (0)
PS/45/Aa (CI)

PS/52/A

PS/54/A

PS/55/A

PS/56/A

PS/57/A

PS/58/A
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Gr~ce

DC/2/GR

DC/3/GR

DC/4/GR

a Un tiers du projet.
b La moitié du projet.

Gr~"
PS/l/GR
PS/4/GR b (0)
PS/5/GR
PS/'l/GR

Cas difficiles
Au,,;c"e

OC/liA (0)

DC/2/A (0)

DC/9/A

DC/I0/A

(A)

Pro.
Solutions plnfUlnttlt,s
Atdric",

PS/l/A (CI)
PS/8/A
PS/I0/A
PS/13/A
PS/18/A
PS/19/A
PS/21/A

"

ÉTt APPROU

'N DU SOUS
lE AUSSITÔT
[BLES

landation du
luhaitabl~ de
s projets de
It son appro
,1 ils seraient
Sous-Comité
exprimé sa

tar le repré
~alalllités qui
ion grecque,
rèce fussent
emagne.

tÉFlTGds EN

DU 2 JUIN
NÉFICE DES
]'ROGRAMMF.

prouvé cer
e la sugges
~Ion laquelle
ommissariat
iublée géné
it admis au
l'opérations.
lposition du
ble avec les
Néanmoins,
une clause

général du
• réfugiés à
de cette loi.

te loi n'est
e Comité a
t du Haut
'ar la suite,
le cette loi,
lui figurent
mité a posé
décision ne
ées à venir
~me t~mps,
:eder a une
Kaminée au
'opérations.

'ROUVÉS"

mts ont été

Il qui figure
du FNUR

.lplissant les
j4. relative à
autrichienne
on pour être
oriser l'inté·
moins qu'ils
le pas faire



DC/1/GR

DC/8/GR

Assurance sur la vie en faveur de 10 réfugiés âgés (projet
auquel participe le Refugees Service Committee) .

Assurance sur la vie en faveur de 30 réfugiés âgés (projet
auquel participe l'USEP) ..

TOTAL pour les cas difficiles
TOTAL pour les projets relatifs aux solutions permanentes

et aux cas difficiles . .

Contrib"h"on du GOIwernetnent des Pays-Bas

rotai
par CGt,"",

fie proJe"
(DoilarI)

7.524

14.476

56.800

189.800

933.700

Cas difficiles

A'drich,
DC/l/A (b)

DC/2/A (b)

DC/6/A

DC/7/A

DC/Il/A

DC/13/A

Grèce

DC/l/GR

DC/6/GRl!

DC/9/GR

Italie
DC/l/IT (a)

Ttu'quie
DC/l/TUR

Cas difficiles

A'driche
DC/2/A (c)

Cas difficiles
Italie

DC/l/IT (b)

DC/6/IT

Turquie
DC/3/TUR

Iran
DC/l/IRA

Agrandissement et amélioration des installations du sana
torium de Thalharn; allocation pour les dépenses de 1956

Agrandissement et amélioration des locaux de l'asile de
vieillards de Hellbrunn . .

Placement dans un établissement hospitalier du pays
(Caritas Solbad) .

Placement dans un établissement hospitalier du pays
(American Joint Distribution Committee, Vienne) .....

Placement dans une institution située hors d'Autriche
(Caritas Bruxelles) .

Placement dans une institution située hors d'Autriche
[Braine-le-Comte (Belgique)] .

Placement dans une institution du pays (Arméniens,
Athènes) .

Placement dans une institution locale (Kolymbia) [finan-
cement partiel du projet] .

Placement dans une institution située hors de Grèce
[Braine-le-Comte (Belgique)] .

Régime de pensions (coût tl)tal du projet 67.725 dollars)

Placement dans des institutions du pays (Bursa) .

Don pro'l.'enant du solde résiduaire de l'OIR

Agrandissement et amélioration des locaux de l'asile de
vieillards de Heilbrunn .

Sommes provenant d'autres fonds du FNUR

Régime de pensions, somme destinée à compléter d'autres
contributions .

Placement dans une institution du pays (l personne) .

Placement dans un établissement hospitalier hors de Tur-
quie [Braine-le-Comte (Belgique)] .

Placement dans une institution en Europe (financement
partiel du projet) .

TOTAL GÉNÉRAL, section A

30.000

1.494

23.076

3.663

10.192 ..
15.153

25.000

6.337

3.663

65.000

15.000---
198.578

9.039

2.725
375

1.000

2.333
'"6:433

1.147.750

e Sous réserve de la confirmation du Gouvernement hellénique.
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(B) Projets approuvés et autorisés CJI vile d'être mis en œuvre aussitôt que des
fonds serotJt disponibles

(C) Projets dont la mise en œuvre est approuvée sous t"éservc d'être autorisée
par le Sous-Comité perma1/(mt du programme et à meSlire €lue les fonds
deviendront disponibles

TOTAL GÉNÉRAL, section B

9.000

60.000

10.000

18.000

14.500
10.500

12.000

21.000

10.000
105.000

226.000

18.666
15.357

. 94.023
425.023

Total
por c:ottlgori_

de projeu
(DoUar,)

Objet

Assistance médicale et rations supplémentaires .

Plan d'émigration . .

Assistance médicale, rations supplémentaires d secours
d'urgence .

1
Assistance médicale, rations supplémentaires et aide en vue

de faciliter le logement de certains réfugiés .

Assistance médicale, rations supplémentaires et secours
d'urgence .

Assistance médicale .
Rations supplémentaires .

Assistance médicale .

Fonds d'avances .

Orientation professionnelle et placement .
Aide aux réfugiés pour la poursuite de leurs études .

Projet.

Grècc
EA/3
EA/4

Italic
EA/2

Divers pays
EA/9

lordmlie, Liban
et Syrie
EA/8

Egypte
EA/7

Solutions permanentes

Italic
PS/l/IT

Allclllag'lc
PS/7/G
PS/5/G

Opératioll de Changhaï
Projet EA/l .

Secours d'urgence
Turquie

EA/5
Irall

EA/6

~.OOO

1.494

J.076

'-663

l.192 ..
i.l53

;.000

i.337

1.663

;.000

i.ooo
:.578

Il=-1'1)

7.524 ..
1

4.476 .~

--. '~

6.800 ,.~--
9.800

3.700
--

Projet. Objet

Total
por c:otlgorie

de projet.
(DoUar.)

PRIORITE 1

.._._._--_.~_._.~._------------

Facilités de crédit

Aide aux étudiants
Emploi dans l'industrie

58.333
57.500

21.(165
'16.667

30.000
15.000

5.000
47.619
57.143

85.800
20.000

100.000
28.269

153.845

Placement dans l'agriculture .
Logement .

Formation professionnelle et apprentissage .
Octroi de prêts modiques .

Placement dans l'artisanat .
Emploi dans l'industrie . .

Formation professionnelle .
Logement .
Logement .

Placement dans l'artisanat .
Création de communautés de réfugiés .

Solutions permanentes

Grèce
PS/3/GR (a)
PS/2/GR (0)

Allelllagne
PS/3/G
PS/6/G

Autriche
PS/2/A (0)
PS/ll/A

Allemagne
PS/4/G
PS/l/G (a)
PS/2/G (a)

Italic
PS/2/IT (a)

(0)
Autriche

PS/I/A (b)

Grèce
PS/6/GR
PS/2/GR (b)

3S

.725
375

'.039

,000

,333
.433

750
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So/.ulions permanentes
Projets communs PS/l/RESET Plan de réinstallation o •••••••••••••••••••

Cas difficiles
Tous les projets restants o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, priorité II
TOTAL GÉNÉRAL, section C

50.000
15.385
7.308

230.000

389.646
619.646

2.931.242

58.333
48.750

20.000

23.077
24.615
23.:;;7
27.308

44.231
13.462
32.308

116.667

94.048
16.666

54.200
40.000

50.000
12.769
55.577

116.667

36.346
30.769
23.077

32.084

16.154
10.000
70.000
6.846
6.577
4.615
3.692

50.000
23.307
3.846

923
6.346
3.232

24.308
23.309

2.311.596

115.000

28.571
91.905

Placement dans l'artisanat o •••••••••••••••••••••••••••••

Consolidation de la position économique et sociale .

Logement .
Mesures tendant à faciliter la naturalisation des réfugiés
Placement dans l'agriculture .
Formation professionnelle o •••••••••••••••••••••••••••••

Formation professionnelle o •••••••••••••••••••••••••••••

Formation professiol1l1elle .
Formation professionnelle o •••••••••••••••••••••••••••

Placement dans l'agriculture o ••••••••••••••••••• •••••••••

Aide aux étudiants o •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Formation professionnelle .
Formation professionnelle o •••••••••••••••••••••••••••••

Formation professionnelle o •••••••••••••••••••••••••••••

Formation professionnelle o •••••••••••••••••••••••••••••

Aide aux écoliers ..
Aide aux étudiants o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, priorité 1

Placement dans l'artisanat .

Logement .
Logement .
Logement .

Formation professionnelle .
Orientation professionnelle et placement o ••••••••••••••••

Orientation professionnelle et placement .

Placement dans l'industrie o •••••••••••••••••••••••••••••

Consolidation de la position économique et sociale .

Logement
Logement
Logement

PRIORITE Il

Logement
Logement
Logement
Logement

Placement dans l'artisanat .

Objet

Logement .
Logement .

Création de communautés de réfugiés .

Placement dans l'artisanat .
Création de communautés de réfugiés o •••••••••••••••••••

Agriculture .
Logement .
Logement .

Logement .
Logement .

Proje',

AlllmaglW
PS/l/G (0)
PS/2/G (b)

[talil
PS/2/IT (b)

(b)
Autrichl

PS/2/A (b)
PS/16/A
PS/7/A

Grèce
PS/2/GR (c)

Allemag",
PS/l/G (c)
PS/2/G (c)

Italie
PS/2/IT (c)

AutricM
PS/5/A
PS/20/A
PS/14/A

Grèce
PS/3/GR (b)

Au'rich,
PS/24/A
PS/59/A
PS/53/A

Grèce
PS/3/GR (c)

Autriche
PS/17/A
PS/6/A
PS/4/A
PS/9/A

Grèce
PS/3/GR (d)
PS/4/GR (b)

Au'ricM
PS/15/A
PS/3/A
PS/12/A

Grèt8
PS/4/GR (c)

Au'riche
PS/22/A
PS/fJJ/A
PS/2/A (c)
PS/28/A
PS/35/A
PS/26/A
PS/32/A
PS/2/A (d)
PS/38-45/A (b)
PS/27/A
PS/34/A
PS/29/A
PS/3O/A
PS/46-51/A
PS/38-45/A (c)



VID. - PREVISIONS DE DEPENSES ADMINISTRATIVES

x. - PROCHAINE SESSION DU COMITE EXECUTIF

76. Le Comité a décidé que la prochaine session du Comité aurait lieu à
Genève en janvier 1956 et serait consacrée à l'étude du plan d'opérations du FNUR
pour l'année.

68. Répondant à la question de savoir si le personnel
ordinaire du Haut-Commissariat ne pourrait pas assu
mer certaines des tâches qui incomberont au Haut
Commissariat en vertu du nouveau programme, le
Haut-Commissaire a souligné que le volwne de travail
dont le personnel du Haut-Commissariat devait s'ac
quitter dans le cadre de ses activités normales ne cessait
d'augmenter et que la situation hudgétaire du Haut
Commissariat était constamment restée médiocre en
raison du fait que le calcul d'un budget stabilisé était
fondé sur le budget du premier exercice.

69. Le Comité a décidé d'approuver les dépenses
relatives aux postes déjà pourvus et d'autoriser, jusqu'à
concurrence de 70 pour 100, les autres dépenses envi
sagées, de sorte qu'au total les dépenses administratives
autorisées pour l'exercice 1955 devront s'élever à
environ 80.000 dollars.

Autriche .
Allemagne .
Grèce .
Italie .
Autres pays .
Plan de réinstallation ..

IX.-OBJEeI1F PROVISOIRE POUR LA REPARTITION PAR PAYS DES SOMMES ALLOUEES
DANS LE PLAN D'OPERATIONS POUR 1956

72. Lorsque le Comité a examiné si le programme
devait être étendu en 1956 à des pays autres que eeux
qui figuraient au plan d'opérations pour 1955, plusieurs
délégations ont affirmé à nouveau que le programme
devrait essentiellement être orienté en vue d'une réduc
tion du nombre des réfugiés vivant dans des camps.
Elles ont souligné que, dans ce contexte, il fallait inter
préter le mot "camps" de façon à englober aussi bien
les camps "non officiels" que les camps "officiels".

73. Les représentants de la Belgique, de la France et
de l'Iran ont fait remarquer qu'il y avait dans leurs pays
d'importantes populations de réfugiés, dont l'intégration
économique et sociale exigerait qu'une aide internatio
nale vienne compléter l'aide qui leur était déjà donnée
par le pays de résidence. Ils ont demandé avec insis
tance que l'on fasse figurer des projets en faveur de ces
réfugiés dans le plan d'opérations pour 1956.

74. Le représentant de l'Iran a également fait valoir
que dans le plan d'opérations pour 1957 et 1958, on
devrait faire figurer des projets pour les réfugiés qui
reçoivent actuellement des secours d'urgence dans le
Proche-Orient et dans le Moyen-Orient, et qui ne pour
ront émigrer.

75. Le Comité a estimé que l'on ne saurait fixer de
façon définitive l'objectif proposé pour les secours
d'urgence pour le plan d'opérations de 1956 tant que
l'on ne saurait pas avec netteté quels ont été les effets
du programme de 1955.

67. Le Comité a examiné les prévisions de dépenses
administratives présentées par le Haut-Commissaire
(A/AC.79/L.3) et tendant à l'ouverture pour l'exercice
financier 1955 d'un crédit de 109.650 dollars destiné à
financer les dépenses administratives découlant de la
mise en œuvre du nouveau programme. Considérant
qu'en pratique le programme ne sera pas mis en œuvre
avant le second semestre de 1955, le représentant des
Etats-Unis a estimé qu'il devrait être possible de ré
duire de 40 pour 100 environ l'ensemble des dépenses
envisagées. Au cours de la discussion qui s'est engagée
à ce sujet, le Haut-Commissaire a fait savoir que quatre
des postes prévus avaient été créés et pourvus pendant
que fonctionnait le Fonds des Nations Unies pour le
secours aux réfugiés, sur les fonds de la Fondation
Ford et du Fonds de secours lui-même, que cinq autres
postes avaient été pourvus et qu'en outre des disposi
tions avaient déjà été prises pour pourvoir un autre
poste.

70. Dans le document A/AC.79/4, le Haut-Commis
saire a souligné la nécessité pour le Comité de prendre
certaines décisions concernant l'objectif provisoire et la
répartition par pays des fonds destinés au programme
des solutions permanentes en 1956, et ceci suffisamment
à temps pour fournir une ba'se à l'organisation et aux
négociations avec les gouvernements des pays de rési
dence des réfugiés. Dans ce document, un objectif pro
visoire de 4.400.000 dollars pour l'établissement des
programmes a été proposé pour 1956; ce montant com
prend 3.260.000 dollars pour les solutions permanentes
et 1.000.000 de dollars pour les secours d'urgence, no
tamment l'installation de cas difficiles; voici la réparti
tion par pays proposée pour les solutions permanentes:

DoJlQn
1.160.000

370.000
600.000
450.000
450.000
230.000

TO'lAL 3.260.000
71. Le Comité a examiné la répartition par pays

proposée par le Haut..lCommissaire et, d'une manière
générale, a approuvé la répartition suggérée par lui au
paragraphe 11 du document A/AC.79/4, sous réserve
que ces allocations soient réexaminées par le Sous
Comité permanent du programme compte tenu de l'ex
périence acquise.

23.077
24.615
23/277
27.308

16.154
10.000
70.000

6.846
6.577
4.615
3.692

SO.OOO
23.307
3.846

923
6.346
3.232

24.308
23.309

2.311.596

58.333
48.750

32.084

36.346
30.769
23.077

44.231
13.462
32.308

116.667

115.000

28.571
91.905

20.000

50.000
12.769
55.577

116.667

50.000
15.385
7.308

roCGl
ar_~

cleproJett
(DoRan)

94.048
16.666

54.200
40.000

APPENDICE

230.000

389.646
619.646

2.931.242

Résolution No 1

ProbMme des réfugiés chinois à Hong-kong

Le Comité exécutif du FNUR,
Ayant examsné le rapport que M. E. Hambro a

adressé au Haut-Commissaire au sujet du problème des

37

réfugiés chinois à Hong-kong, et qui a été soumis au
Comité consultatif du Haut-Commissariat à sa cin
quième session,

Prenant acte que le rapport doit être publié sous peu
et porté à la connaissance des gouvernements et des
organisations bénévoles,
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Reconnaissant qu'il continue d'être nécessaire de
porter remède aux souffrances dont le rapport fait état,

Préoccupé du problème humanitaire qui se pose,
1. Constate avec satisfadion que tous les aspects du

problème sont traités dans le rapport,
2. Prie le Haut-Commissaire:
a) De prodiguer ses encouragements aux gouverne

ments et organisations intéressés, afin qu'ils participent
à la solution des problèmes des réfugiés chinois à Hong
kong;

b) De faire rapport au Comité, lorsqu'il le jugera
nécessaire, sur les progrès réalisés dans la mise en
œuvre de la présente résolution.

Résolution No 2

Création d'un Sous-Comité permanent du pro
gramme

Le Comité exécutif du FNUR
A. Décide de créer un Sous....Comité permanent du

programme composé des douze membres suivants:
Australie, Autriche, Brésil, Danemark, Etats-Unis
d'Amérique, France, Grèce, Italie, Pays-Bas, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni et Suisse,
et qui aura pour mandat:

1) D'examiner les programmes et les projets avant
les sessions du Comité exécutif en se conformant aux
directives générales arrêtées par le Comité, en vue d'ac
célérer les délibérations de ce dernier par des travaux
préparatoires appropriés;

2) D'autoriser, en tenant compte des priorités fixées
par le 'Comité exécutif, l'exécution de projets qui ont
été approuvés par le Comité sous réserve que les fonds
deviennent disponibles;

3) D'autoriser la modification des projets approuvés
dans les cas où des changements de circonstances en
rendent l'exécution impraticable sous la forme origina
lement approuvée;

4) De prendre au sujet des projets ou des priorités
telles autres mesures que le Comité exécutif pourra
autoriser;

5) De faire rapport à chaque session du Comité
exécutif;

B. bwite le Sous-Comité à se réunir, après consul
tation avec le Président du Comité exécutif et le Haut
Commissaire, immédiatement avant chaque session du
Comité exécutif et toutes les autres fois qu'il pourra
être convoqué par le Président.
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dessous:

ALa.':MAGNE
E1wert & Meurer, HauptstraUl 101, I.rllll
Schoneberg.
W.· E. Saarbach, GereonstraUl 25-29, ICII_
(22c).
Alex. Horn, Spi.g.lgaUl 9, Wiesbad.r,.
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Manu.1 Nevas y Cio., la. Avenld. aur 37. Su
Salvador.
SINGAPOUI
Th. City .... Store, LtcI.. Wlnch.nr Hause,
Colly.r Quay.
SUIDE
C. E. Fritz.'. Kunlill. Hoybokhandll A.I, 'red..
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Praha 1.
THAILAND!
Pramue,n Mit Lld., 55 Chakrawat Raad. Wat
Tuk, Pangkok.
TURQUIE
lIbralrl. Hachette, 469 Istlklal Cadd.sl, leyoglu.
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UNION SUD-AFRICAINE
Van Schalk'. Iookstor. (Ply.). Udo, ... J2A,
Pretoria•••
URUGUAY
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VENEZUELA
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#Mranda No. 52, Caracas.
VIEY.NAM
"Papet.rl..L1bralrl. Nouvell. Alb.rt Port.t1,
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Terozlje 27·11, Beollrad.
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(or equivalent in other currencies)
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Kowloon.
INDE
Oxford lIaolc • Statlonlry Co., Sclndla House,
New D.lhl, and 17 Park Str••t, Calcutta.
P. Varadachary & Ca.. • Une"l Chltlr St.,
Madras 1.
INDONESIE
PembanlilunCln, LttlI.. GUllung Saharl ...,
Djakarto.
IRAK
Mack.nzl .'. hokshop. Baghdad.
I!tAN
K.tab-Khan.h DaM.... 293 Saadi Avenu.,
Tehran.
ISLANDE
Bokoyeraiun SlliIfusar EymondlSonar H. F.,
Austurstraeti 18, R.ykjaylk.
ISRAEL
Blumsteln'. Bookstore••td., 35 AIl.nby Road.
T.I·...yiy.
ITALIE
L1brerla Commlssionarla Sanktnl, Via Gina
Capponl 26, Firenze.
JAPON (yoil cI-d...ou.)
LIBAN
Librairl. Uni"erse"e, Beyrouth.
LlIERIA .
J. Momolu Kamara, Monrovia.
Alb.rt Gemayel, Monroyia.
LUXEMBOUkG
Librairi. 1. Schummer, LUllembourg.
MEXIQUE
Editorial Herm.s S...... Ignlilclo Mariscai 41,
México, D.F.
NORVEGI
Johan Gl'lIndt Tanum 'orlag, I:r. Augustslilt.
7A, Oslo.
NOUVELLE·ZELANDE
United Nations "'uaciation of N_ Z.aland,
C.P.O. 1011, Wellington.
PAKISTAN
Th"mas & Thall',as, Fort Mansion, Frlr. Raad,
Karachi, 3.
Publisher! iJnlted Ltd•• 176 "'fiarkoli, Lahor••
Th. Pakistan Coop.ratiye Book Society, Chl"a.
gong and Dacca (East Paklstar).
PANAMA
José Menéndez, Plaza de "'rangl), Panam6.
PARAGUAY
Moreno Hermanos, Asunci6n.
PAYS·BAS
N.V. Martlnus Nijhoff, Lang. Voorhout 9,
's-Gravenha,,>:.
PEROU
Librerl" Intt'rnacional dei Peru, S...... Lima and
Arequipa.
PHILIPPINES
Alemar'. Book Stor., 7.49 Rizal "'y.nu.,
Manila.

Lu com'lIandes et demandes de renseignements émanant de poys o~ Il n'exist. pos Ill!";;or. d. dépositair.s p.uyont être adr..sh. à le Section
des y."t.s .t d. la distribution, Organisation des Natiol1S Unies, New·York. (EtatSoUnis d'Amérique) ou à la S.ction de. ventes, Organisation de.
Nation. Uniu, Palais des Nations, Genève (Sulue).

Printed in Canada

DEPOSITAIRES DES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES'

,AWMAGNI (Wllr cIocIISSOUS)

aRGENTINE
Editorial Sud:am.rlcana S....., Alsina 500,
lu.no. Aires.
AUSTRALIE
H. A. Goddard, 255a G.org. St., Sydn.y, and
90 Qu••n St., M.lbourn••
Melbourne Uniyerslty Pr.u, Carltan N.3,
Victoria.
AUTRICHE (yolr ci.dessous)
I.LGIQUE
"'lIvnee et !hslOg.ries de la Preui S.....,
1"·22 rue du Persil, Bruxelles.
W. H. Smith & Son, 11.75, bouleyard "'dolph..
Max, IIrux.II...
IOLIVIE
Librerla S.lecciones, Casilla 972, Lo Paz.
IIRESIL
Liyraria Agir, Rio d. Janeiro, Sêio Paulo and
IItlo Horizonte.
C"'NADA
Ryerson Pr.ss, 299 Queen St. W.st, Toronto.
Periodica, Inc., 5112 "'ye. Papineau, Montreal.
CEYLAN
LaI:. Hause 1I00kshop, The "'sso~iat.d News
papers of Ceylon Ltd., P.O. Box 2...., Colombo.
CHILI
Librerla Iy.ns, Mon.da 822, Santillgo.
Editarie! dei Poclfico, "'humada 57, Santiago•.
CHINE
lhe World 800k Co. ltd., 99 ChUlllJ King
Raod, lat Section, lulpeh, Taiwan.
The Commercial Fress Ltd., 170 Liu Li Chang,
'ell1ng.
COLOMBIE
Libr.rla "'111,;rlca, Meelellln.
Librer;a Nacional Ltda., Barranquilla.
Librerla Buchholz' Galeria, "'Y. Jimenez d.
Qu.sada 8·"0, Bogot6.
COSTA.RICA
Trejos Hennanos, "'portado 1313, Sliln Jos'.
CUBA
Lo Casa Be'go, O'Reilly 455, La HClbana.
DANI!MARK
Einar Munksgoard, Ltd., N<>rregod. 6, Kob• .,.
hClvn, K.
EGYPTE
L1brairi. "La R.naiuan. d'Egypt.," 9 Sh.
Adly Pasha, Calro.
EQUATEUR
Libr.rla elentlflca, Guayaquil and Quito.
ESPAGNE (yoir ci.d.ssous)
I!TATS·UNIS D'AMERIQUE
Int'I Documentr ~<l'vic", Columbia Uniy.rs!jy
Pre~s, 2960 Broo;.~ -ay, New York 21, N. Y.
FINLANDE
Akatumlnen Kirjakauppa, 2 Keskl/skatu, H.I·
ainki.
FRANCE
Editions A. Pedon., 13, ru. Soufflot, Paris V.
GREeE
"EI.flherouc!a!:is," P10ce de la Constitution,
Athènes.
c;.UAT&MALA
Goubaud & Cio. Ltda., 5a. Avenida sur 28,
Guatemera.
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